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Chapitre I

Introduction
C’est à peine un secret que l’on n’a jamais menacé la survie de la 

langue anglaise au Canada. L’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
qui a créé le Dominion du Canada en 1867 a fourni les droits consti-
tutionnels qui ont favorisé l’utilisation de l’anglais dans les affaires 
légales et autres domaines d’activité gouvernementale au niveau fédé-
ral et dans toutes les provinces, y compris le Québec. On a fourni des 
droits à l’éducation dans la langue anglaise indirectement via la pro-
tection de droits religieux. Dans le Québec, il a été rapidement établi 
que l’on enseignerait en français aux élèves des écoles catholiques et 
en anglais aux élèves des écoles protestantes. La plupart des nouveaux 
immigrants au Québec, reconnaissant que l’anglais était la langue 
dominante au Canada et le véhicule de la mobilité sociale, ont choisi 
les écoles anglaises pour leurs enfants (Dickinson, 2007).

Cependant, les choses ont changé. Au début des années 1960, 
les francophones du Québec ont entrepris ce qui a été appelé « la 
Révolution tranquille ». Inspirés par le slogan « Maîtres chez nous », 
ils ont graduellement pris le contrôle des institutions du gouverne-
ment et ont pris des mesures législatives pour favoriser la prédomi-
nance du français dans les affaires publiques de la province (Corbeil, 
2007). En 1964, après la nomination de Paul Gérin-Lajoie comme 
premier Ministre de l’Éducation nationale dans l’histoire du Québec, 
on a adopté plusieurs projets de loi sur la langue dans la province. En 
1977, la Charte de la langue française, mieux connue comme la Loi 
101, a résolument changé la situation des écoles anglaises du Québec 
(Bourhis, 1984 ; Bouchard et Bourhis, 2002). Dorénavant, on per-
mettrait seulement aux parents qui avaient été éduqués dans les écoles 
anglaises du Québec, ou qui avaient déjà des enfants inscrits dans ces 
écoles, d’envoyer leurs enfants aux écoles anglaises ; tous les enfants 
de nouveaux venus à la province devaient maintenant fréquenter les 
écoles françaises. Cette partie de la Loi 101 a depuis été jugée incons-
titutionnelle par la Cour suprême du Canada et tous les enfants dont 
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les parents, des frères ou des soeurs ont été instruits dans des écoles 
anglaises au Canada ont actuellement le droit de fréquenter les écoles 
anglaises du Québec (Foucher, 2012). Comme on le dit généralement 
dans le domaine juridique, « la clause Canada » de la Charte des droits 
et libertés canadienne a vaincu « la clause Québec » de la Loi 101. De 
plus, la Loi 101 a aussi établi le français comme la seule langue offi-
cielle au Québec et la langue dominante dans la plupart des affaires 
publiques. La langue anglaise, cependant, demeure très présente dans 
la sphère économique et dans les médias (Bouchard et Bourhis, 2002 ; 
Corbeil, Chavez et Pereira, 2010).

La Loi 101 a eu plusieurs effets négatifs sur la vitalité des com-
munautés anglophones du Québec. Le Québec anglophone a perdu 
son statut de groupe dominant qu’il avait traditionnellement détenu 
(Stevenson, 1999) et de nombreuses données à caractère démographi-
que reflètent la minorisation graduelle des communautés anglophones 
(Bourhis, 2012a). Un domaine qui a été résolument affecté est celui de 
l’instruction en anglais. Tandis que 85 % des immigrants de première 
génération recevaient leur instruction en anglais en 1971, aujourd’hui, 
plus de 90 % d’entre eux sont éduqués en français (Corbeil et al., 
2010). De plus, dû à une émigration forte et soutenue, même le nom-
bre d’enfants d’ayants droit fréquentant les écoles anglaises a diminué 
de façon importante (Bourhis et Foucher, sous presse).

Dans cette étude, nous examinons la vitalité de la langue anglaise 
au Québec par l’entremise de l’analyse d’une variété de facteurs socio-
linguistiques qui influencent son statut comme une des langues offi-
cielles du pays et comme la caractéristique définissant une entité col-
lective au Québec et par l’élaboration d’un profil sociolinguistique 
d’élèves du secondaire 4 (10e année) des écoles anglaises du Québec. 
Les élèves d’écoles dans sept des neuf conseils scolaires anglophones 
du Québec ont participé à cette étude. Puisque quelques régions du 
Québec ne sont pas représentées et à cause de la participation inégale 
d’écoles de certaines régions, les élèves qui ont participé ne constituent 
pas un échantillon représentatif de tous les élèves du secondaire 4 des 
écoles anglaises du Québec. Les résultats de l’étude sont présentés pour 
quatre régions différentes. Les écoles ont été groupées pour former 
quatre régions qui représentent des niveaux différents de concentra-
tion démographique d’anglophones et des niveaux différents de vitalité 
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linguistique de communautés anglophones au Québec (voir la section 
sur la méthodologie). Le profil sociolinguistique des élèves est sem-
blable à ceux développés précédemment pour les élèves de 11e année 
d’écoles francophones de l’Ontario (Landry, Allard et Deveau, 2007a) 
et pour les élèves de 11e année d’écoles francophones de quatre régions 
à l’extérieur du Québec (Landry, Allard et Deveau, 2010). Ce profil 
est basé sur un modèle conceptuel de la vitalité linguistique (décrit ci- 
dessous) qui identifie trois types de contacts linguistiques qui influen-
cent une variété de dispositions psycholinguistiques et de comporte-
ments langagiers chez les membres de communautés linguistiques en 
situation minoritaire. L’étude regarde le contexte bilingue vécu  par 
des élèves dans les écoles secondaires anglophones du Québec et éta-
blit un profil de leurs expériences langagières, de leurs perceptions et 
attitudes envers les langues officielles du Canada et de leurs compor-
tements en anglais et en français. Les analyses montrent comment ces 
caractéristiques sociolinguistiques varient dans des contextes de vitalité 
linguistique différents.

Ce rapport est divisé en cinq chapitres. Dans le reste de cette 
introduction, nous expliquons les construits théoriques de la vita-
lité ethnolinguistique et de l’autonomie culturelle et, guidés par ces 
construits, nous présentons brièvement une vue d’ensemble de la vita-
lité de la langue anglaise et des communautés anglophones au Québec, 
basée principalement sur des données de recensement et quelques 
études récentes. Dans le deuxième chapitre nous décrivons le modèle 
conceptuel utilisé pour définir les variables sociolinguistiques et psy-
cholinguistiques mesurées dans l’étude. Le troisième chapitre four-
nit une vue d’ensemble de la méthodologie de l’étude : l’échantillon 
d’élèves participants, les instruments utilisés pour mesurer le grand 
nombre de variables analysées, les procédures utilisées dans l’admi-
nistration des questionnaires et des tests, les techniques statistiques 
utilisées pour l’analyse de données et le format dans lequel les résultats 
sont décrits dans le quatrième chapitre. Ces résultats sont présentés 
dans les sections qui correspondent aux différentes composantes du 
modèle conceptuel. Il devrait être noté que la présente étude ne vise 
pas à évaluer ce modèle théorique. Le modèle est utilisé pour clai-
rement définir les différentes variables psychologiques analysées et 
pour fournir la signification sociolinguistique d’une grande variété de 
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variables. Seulement des statistiques descriptives sont présentées, mais 
elles servent d’indices des effets des contextes de vitalité différents des 
langues anglaise et française sur le développement bilingue des élèves. 
Comme déjà mentionné, les élèves ont été groupés afin de représenter 
les différentes régions du Québec aussi bien que des différents niveaux 
de vitalité des communautés anglophones.

Le dernier chapitre fournit une discussion des découvertes princi-
pales de l’étude et une conclusion brève.

1.1  Vitalité linguistique et autonomie culturelle

Le concept de vitalité ethnolinguistique a d’abord été proposé par 
Giles, Bourhis et Taylor (1977). Le construit définit trois catégories 
de variables structurelles qui déterminent si une minorité linguistique 
devient ou reste une entité distincte et active dans un contexte inter-
groupe sociétal. La première catégorie regroupe les variables démo-
graphiques qui ont un effet sur la vitalité du groupe linguistique. Par 
exemple, le nombre de personnes qui parlent une langue est typique-
ment moins un facteur de vitalité linguistique que leur concentration 
relative sur un territoire donné. La deuxième catégorie est composée 
des variables qui reflètent le degré auquel la langue du groupe est utili-
sée dans des contextes institutionnels, c’est-à-dire l’appui institutionnel 
ou le contrôle institutionnel. Breton (1964) estime que ces variables 
reflètent le degré de « complétude institutionnelle » auquel le groupe 
linguistique a l’accès. Selon Breton, dont l’étude portait sur des grou-
pes d’immigrants différents, c’était par le contrôle d’institutions que 
ces groupes pourraient le mieux assumer le contrôle de leur destin. La 
troisième catégorie de variables dans la structure de vitalité se réfère au 
statut de la langue dans la société : son prestige sociohistorique ; son 
statut aux niveaux différents de gouvernement (par exemple, munici-
pal, provincial, fédéral) ; son statut actuel dans la société et son statut 
socio-économique. Ces trois catégories de variables sont récapitulées 
dans la figure 1.1.

En se fondant sur le cadre conceptuel de la vitalité ethnolinguis-
tique (Giles et al., 1977 ; Harwood, Giles et Bourhis, 1994), le construit 
du renversement des transferts linguistiques (reversing  language shift, 
Fishman, 1991, 2001) et la littérature sur la revitalisation d’une langue 
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(Grenoble et Whaley, 2006 ; Landry, Deveau et Allard, 2006a), 
Landry, Allard et Deveau (2006, 2007b, 2008) ont développé un 
modèle macroscopique qui montre comment les ressources reflétant 
la vitalité d’un groupe linguistique au niveau sociétal influencent la 
socialisation langagière vécue par les membres de groupes linguisti-
ques et comment celle-ci influe sur leur développement langagier.  
Ce modèle est présenté dans la figure 1.2.

Selon ce modèle intergroupe de revitalisation linguistique, des fac-
teurs sociohistoriques ont tendance à produire « une structure idéolo-
gique, juridique et politique » qui interagit avec des facteurs de vitalité 

Figure 1.1

Facteurs de vitalité ethnolinguistique 
(Bourhis et Lepicq, 2004)

Nombre de locuteurs L1

• Nombre absolu
• Taux de fertilité/mortalité
• Endogamie/exogamie
• Transmission 

   intergénérationnelle de L1

• Émigration
• Immigration
• Pyramide d’âge
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linguistique (le nombre, le pouvoir et le statut). Ces facteurs détermi-
neront en grande partie la vitalité globale de la minorité (ou du groupe 
dominé) et de la majorité (ou du groupe dominant) linguistique qui 
interagissent sur un territoire. Le modèle se réfère au groupe minori-
taire comme l’endogroupe puisque c’est la perspective de la minorité 
linguistique qui est dépeinte par le modèle. Le groupe majoritaire est 
appelé l’exogroupe parce que c’est le groupe linguistique principal avec 
lequel le groupe minoritaire est en interaction.

Comme indiqué dans la figure 1.2, la structure idéologique, juri-
dique et politique influence « le contexte institutionnel et social » dans 
lequel les deux groupes linguistiques interagissent. Par exemple, à cause 
des faibles indices de vitalité en termes de nombre, de pouvoir et de 
statut, un groupe linguistique peut avoir une faible légitimité idéologi-
que dans la société et, par conséquent, avoir peu de droits linguistiques, 
peu d’influence politique et recevoir peu de soutien institutionnel de 
l’État. En conséquence, la minorité linguistique serait éduquée princi-
palement dans la langue du groupe dominant, ne serait pas représentée 
dans les médias ni servie dans sa langue dans des institutions de l’État 
et recevrait peu de services dans sa langue dans la sphère publique.

La « vie communautaire » (Fishman, 1989) de la minorité aurait 
tendance à être dans une situation « diglossique » (Fishman, 1967). La 
diglossie se réfère à la division sociale des fonctions des langues dans 
la société. La langue de la minorité serait « une langue basse » dans 
la société ; elle aurait tendance à être utilisée principalement dans la 
sphère privée et pour des fonctions informelles. Elle aurait aussi ten-
dance à être limitée aux fonctions intragroupes. Pour sa part, la langue 
de la majorité dans une situation diglossique classique est « la langue 
haute » de la société. Son utilisation prévaut dans les fonctions officiel-
les de la société ; elle est utilisée dans les institutions de l’État et dans 
la sphère publique (i.e., dans les magasins, restaurants et institutions 
financières, dans le domaine du travail et dans les médias, etc) . Dans 
les fonctions sociales intergroupes où des membres de la majorité et de 
la minorité sont présents, la langue du groupe dominant est la langue 
véhiculaire, c’est-à-dire la langue qui permet la communication inter-
groupe. Même dans les réseaux sociaux privés des membres de la mino-
rité (par exemple, les contacts avec des amis et les voisins), l’utilisation 
de la langue de la minorité est moins fréquente quand la population 
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de langue minoritaire est fortement dispersée sur un territoire donné. 
De telles situations mènent aux hauts degrés d’exogamie (des mariages 
mixtes) qui contribuent à une utilisation encore plus faible de la lan-
gue de la minorité dans la sphère privée (Bernard, 1998 ; Castonguay, 
1979, 2005 ; Landry, 2003, 2010).

Il est facile de comprendre comment un contexte social et institu-
tionnel diglossique influence la socialisation linguistique et culturelle 
des membres individuels de la minorité linguistique, comme indiqué 
dans la figure 1.2. Quand le groupe est petit, que la densité de sa 
population est faible (peu de concentration géographique) et qu’il y 
a peu de complétude institutionnelle, tous les contextes de socialisa-
tion à l’extérieur de la famille (des voisins, des réseaux sociaux, des 
services institutionnels) auront tendance à être dominés par la langue 
de la majorité. Ce processus de socialisation et son influence sur le 
développement psycholangagier des membres du groupe, tant dans la 
langue de la minorité que dans celle de la majorité, sont abordés dans 
le chapitre 2, où nous présentons le modèle conceptuel de l’étude. 
En bref, une très petite minorité qui est largement dispersée dans un 
territoire urbain aura peu de membres qui sont fortement socialisés 
dans la langue à l’extérieur de la maison. Et, comme déjà mentionné, 
même dans la maison, l’exogamie peut mener à une utilisation très 
faible de la langue de minorité.

Comme indiqué dans le modèle à la figure 1.2, les variables struc-
turelles de la société ont tendance à s’imposer sur le processus de socia-
lisation, qui, à son tour, détermine en grande partie le développement 
psycholangagier, c’est-à-dire ce que les membres du groupe devien-
nent linguistiquement et culturellement. Cette influence sociale est si 
forte que nous l’avons appelée « le déterminisme social » (Landry et 
Allard, 1992). Le déterminisme social est répandu quand la minorité 
comme « collectivité » et des membres du groupe à titre d’individus 
ne prennent pas conscience des facteurs menant à la diminution de la 
vitalité de leur groupe ou quand le groupe et les membres individuels 
du groupe se sentent incapables d’améliorer leur situation. Un contre-
poids au déterminisme social, comme dépeint dans la figure 1.2, peut 
être appliqué tant par l’individu que par la collectivité. Ce contre-
poids est « l’autodétermination ». L’autodétermination au niveau 
individuel est favorisée quand la socialisation dans la langue favorise 
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« l’autonomisation personnelle », une intériorisation de l’orientation 
motivationnelle envers l’apprentissage des langues (Deveau, Landry 
et Allard, 2005 ; Deveau et Landry, 2007), ainsi que la « conscientisa-
tion sociale » quant au contexte de vitalité du groupe (Allard, Landry 
et Deveau, 2005, 2009). Nous décrivons ces aspects qualitatifs de la 
socialisation langagière plus à fond dans le prochain chapitre.

L’autodétermination au niveau collectif (voir la figure 1.2) est favo-
risée quand le groupe comme « collectivité » peut s’autoriser de pren-
dre le contrôle de certains des facteurs qui déterminent sa vitalité. Ce 
processus a été décrit dans le modèle d’autonomie culturelle (Landry, 
2008, 2009 ; Landry, Allard et Deveau, 2007c ; Landry, Forgues et 
Traisnel, 2010) qui est présenté dans la figure 1.3.

Figure 1.3
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On a montré que le modèle d’autonomie culturelle est compatible 
avec le concept de vitalité linguistique (Bourhis et Landry, 2012), mais 
il décrit plus clairement que ce dernier l’interaction entre les catégories 
de variables qui influencent la vitalité d’un groupe et il peut plus faci-
lement être utilisé comme un outil pour la revitalisation d’une langue. 
Le modèle est brièvement décrit ici et le lecteur est invité à se référer 
aux sources originales pour une analyse plus complète des composan-
tes du modèle et leurs interactions. Tous les modèles présentés dans 
ce rapport ont été aussi discutés dans une étude récente sur des élèves 
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d’écoles des communautés minoritaires francophones à l’extérieur du 
Québec (Landry et al., 2010).

L’autonomie culturelle se réfère à un processus qui vise à protéger 
ou à revitaliser la langue du groupe dans un État existant tandis que 
l’autonomie politique se réfère aux mêmes buts par la création d’un 
État indépendant (Fishman, 1991, 2001). Le modèle d’autonomie 
culturelle montré dans la figure 1.3 a été développé en prenant en 
considération des construits théoriques et des découvertes empiriques 
tirés de la théorie de la vitalité ethnolinguistique et de la littérature 
sur la revitalisation de la langue, aussi bien que de la littérature sur 
la mobilisation et la gouvernance des groupes (par exemple, Cardinal 
et Hudon, 2001 ; Forgues, 2007, 2010 ; Landry, Forgues et Traisnel, 
2010 ; Thériault, 1995, 2007a, 2007b).

Le modèle identifie trois composantes de la vitalité d’un groupe (la 
proximité socialisante, la complétude institutionnelle et la légitimité 
idéologique) et trois groupes d’acteurs sociaux, chacun étant un joueur 
clef pour leur composante respective. On montre les composantes de 
vitalité comme étant en interaction et comme étant tant une influence 
sur l’identité collective qu’un produit de celle-ci. L’identité collective 
du groupe peut être un précurseur aux projets collectifs, ces projets 
ayant tendance à être conformes à l’image que le groupe a de lui-même 
(Breton, 1983) bien que les actions d’acteurs sociaux et leurs produits 
puissent, à leur tour, influencer les ambitions du groupe à une nouvelle 
action collective. Par exemple, quand la Charte des droits et libertés 
fédérale a consacré les droits des minorités de langues officielles pour 
apprendre dans leur langue et pour la gestion de leurs propres écoles 
(l’article 23), elle a aussi mené à d’autres projets ambitieux, particu-
lièrement pour les communautés francophones, comme la création de 
conseils scolaires et de centres scolaires communautaires et le contrôle 
des programmes d’études (Landry et Rousselle, 2003). Le droit de 
gérer ses écoles fait maintenant partie de l’identité collective de la 
minorité de langue officielle et il y aurait une très grande mobilisation 
de la minorité face à toute tentative visant à l’enlever.

Selon le modèle d’autonomie culturelle, les mesures de revitalisa-
tion d’une langue visant à augmenter la vitalité du groupe minoritaire 
dans des domaines spécifiques sont favorisées quand les acteurs sociaux 
responsables de certaines composantes de vitalité agissent en synergie, 
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complétant les efforts de chacun dans un effort global de gestion de 
la langue (Landry, 2009).

Les facteurs sociaux responsables de la composante proximité 
socialisante de l’autonomie culturelle correspondent à ce que Fishman 
(2001) nomme la « communauté d’intimité ». Les acteurs sont des 
familles et des individus responsables de la socialisation primaire dans 
la langue, qui est la force principale qui assure la transmission de la 
langue et de la culture entre les générations. Quand les familles cessent 
de socialiser leurs enfants dans la langue de la minorité, non seulement 
l’assimilation linguistique dans la langue dominante est-elle augmentée 
mais la participation des communautés dans leurs institutions propres 
est aussi sapée. Par exemple, la vitalité faible de beaucoup de commu-
nautés francophones a mené à un très haut degré d’exogamie, a un 
faible taux de transmission du français comme langue maternelle et 
à un taux inférieur d’inscription aux écoles françaises (Landry, 2003, 
2010). La proximité socialisante est moins favorisée par le nombre 
absolu de locuteurs de la langue de la minorité que par leur concen-
tration démographique dans un territoire (Landry et Allard, 1994a ; 
Castonguay, 2005), particulièrement quand le groupe est concentré 
près de ses institutions (Gilbert et Langlois, 2006).

La société civile est l’agent social composite de la complétude insti-
tutionnelle (Breton, 1964, 1983 ; Thériault, 2007a). Comme discuté par 
Allardt (1984), c’est par l’organisation sociale qu’un groupe minoritaire 
se maintient. Les institutions linguistiques et culturelles constituent 
« les frontières identitaires » du groupe (Capra, 2002) et contribuent à 
sa continuité historique (Thériault, 2007a). La société civile sert d’inter-
médiaire entre l’État et les individus ; elle est une source d’influence 
politique et, bien qu’elle ne constitue pas un gouvernement, elle a une 
capacité de gouvernance (Landry, Forgues et Traisnel, 2010 ; Thériault, 
2007a). C’est souvent l’élite d’une communauté qui offre le leadership 
qui favorise la visibilité plus grande du groupe, qui exprime l’identité 
collective du groupe, qui contribue le plus à une plus grande complé-
tude institutionnelle, qui agit comme intermédiaire entre l’État et la 
communauté et qui mobilise la communauté vers certains buts en lien 
avec la vitalité du groupe. L’élite est généralement constituée de leaders 
en vue et de membres de la société civile.
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Il peut être affirmé que les écoles constituent la pierre angulaire 
de la complétude institutionnelle parce qu’elles produisent les acteurs 
sociaux qui contribueront à l’organisation sociale future de la com-
munauté (Landry et Rousselle, 2003), mais les écoles sont aussi une 
extension de la famille et un agent actif de proximité socialisante. Elles 
sont des lieux de socialisation langagière et peuvent contribuer autant 
à la construction de l’identité ethnolinguistique que la famille et le 
réseau social (Landry et Allard, 1996). Dans de petites communautés 
avec peu de complétude institutionnelle, l’école est souvent la seule 
institution fournissant une atmosphère où la langue de la minorité 
est dominante.

Comme principe général, selon le modèle macroscopique présenté 
dans la figure 1.2, les institutions qui sont les plus importantes pour la 
vitalité d’une minorité linguistique sont celles qui ont le plus d’impact 
sur la socialisation langagière de ses membres (Landry, 2011). Quelques 
institutions, comme les écoles et les médias, ont plus d’impact sur le 
développement de l’identité tandis que d’autres ont plus d’influence 
sur le statut perçu de la minorité linguistique, c’est-à-dire « la vitalité 
subjective » (ces processus sont discutés en plus de détails dans le 
 chapitre suivant).

La troisième composante du modèle d’autonomie culturelle est 
la légitimité idéologique. Les acteurs sociaux en vue responsables de 
cette composante sont l’État et ses citoyens. C’est l’État qui a le pou-
voir et le rôle de fournir statut et légitimité à un groupe minoritaire 
par le recours à une « politique de la reconnaissance » (Taylor, 1992). 
Bourhis (2001) et d’autres (par exemple, Skutnabb-Kangas, 2000) 
ont fourni des taxonomies des orientations idéologiques d’états envers 
leurs minorités linguistiques. Selon Bourhis (2001), ces orientations 
idéologiques varient du pluralisme (l’appui actif à une minorité basé 
sur des fonds publics) à l’ethnicisme (le rejet ou la marginalisation du 
groupe qui, dans des cas extrêmes, peut mener au génocide). Entre ces 
deux extrêmes, l’orientation de l’État peut être civique, c’est-à-dire, une 
forme de tolérance du groupe par l’État, mais sans appui qui serait 
financé à l’aide de fonds publics. Le groupe doit financer lui-même 
son soutien institutionnel et sa langue n’est pas officiellement recon-
nue par l’État. Entre le civisme et l’ethnicisme, il y a sur ce continuum 
idéologique diverses formes d’assimilationnisme. Dans ce cas, l’État est 
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activement impliqué dans des tentatives d’assimiler les membres des 
minorités linguistiques dans le groupe dominant.

Calvet (2006) soutient que les groupes de minorités linguistiques 
qui ne sont pas officiellement reconnus par l’État subissent différentes 
formes « d’insécurité statutaire ». Comme indiqué dans la figure 1.3, 
la reconnaissance d’une langue par un État par voie de législation sur 
la langue est habituellement reflétée dans la communauté par le biais 
de politiques et de services dans la langue de la minorité. Néanmoins, 
dans cette ère de mondialisation, le pouvoir symbolique de la langue 
(Bourdieu, 1991) s’étend au-delà des frontières de l’État. Aujourd’hui, 
l’anglais est « une langue planétaire » (Crystal, 2000) ou, comme pro-
posé par de Swaan (2001), « une langue hypercentrale » qui attire les 
locuteurs d’autres langues par le bilinguisme et le multilinguisme. 
Comme Risager (2006) le conclut, l’anglais pourrait dans un proche 
avenir ne plus être une langue étrangère pour quelqu’un, étant au 
moins une deuxième langue pour les locuteurs de la plupart des lan-
gues. Par le pouvoir de la communication à l’échelle mondiale, l’an-
glais est devenu la langue véhiculaire de l’univers financier du monde, 
d’organisations politiques internationales et la langue dominante dans 
les domaines des sciences et des médias (Olster, 2010 ; Steger, 2009).

Comme dépeint dans la figure 1.3, la légitimité idéologique a un 
effet sur les représentations sociales des membres de la communauté 
concernant leur langue et, de là, influence « la légitimité perçue » 
de leur groupe linguistique, un processus appelé « la vitalité subjec-
tive » dans la théorie de la vitalité ethnolinguistique (Bourhis, Giles 
et Rosenthal, 1981 ; Allard et Landry, 1986, 1992, 1994).

L’autonomie culturelle est donc un processus complexe composé 
des interactions des trois composantes de la vitalité linguistique avec 
l’identité collective du groupe. Quand ces composantes se renforcent 
de façons positives, l’autonomie culturelle est favorisée comme dans 
un cercle vertueux. Toutefois, des composantes faibles peuvent avoir 
des effets négatifs sur d’autres composantes et sur l’identité collective 
du groupe, aboutissant à un cercle vicieux favorisant l’assimilation 
linguistique et la résignation collective.

Dans la section suivante, nous regardons brièvement la vitalité 
des communautés anglophones du Québec en nous basant sur les 
construits conceptuels discutés dans la présente section.
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1.2  Vitalité des communautés anglophones du Québec

Après la conquête de la Nouvelle-France en 1760, les britanniques 
établirent une petite communauté dont la population a augmenté avec 
l’arrivée de Loyalistes après la Révolution américaine et de nouveaux 
immigrants en provenance des Îles britanniques. Vers le milieu du 
dix-neuvième siècle, l’immigration massive venant de l’Irlande et de 
l’Écosse a augmenté encore plus la population anglophone du Québec. 
D’autres immigrants allemands, juifs et noirs sont venus s’intégrer 
dans la communauté anglophone. Avant 1851, la population anglo-
phone avait atteint 221,000 personnes et représentait un quart (24 %) 
de la population du Québec. Le pourcentage d’anglophones dans la 
population du Québec a atteint son niveau maximal dans les années 
1860, mais a baissé depuis, tandis que la proportion francophone de 
la population a augmenté en raison d’un très haut taux de fécondité. 
Comme la population anglophone a augmenté en termes de nombres 
absolus jusqu’en 1971, son contrôle de l’économie s’est accru et la pre-
mière moitié du vingtième siècle est devenue « l’apogée de la domi-
nance anglophone » (notre traduction) au Québec (Dickinson, 2007).

Comme déjà discuté, l’augmentation de la population de la com-
munauté anglophone a aussi été favorisée par l’inscription des enfants 
d’une très forte majorité des nouveaux immigrants aux écoles de langue 
anglaise. La Charte de la langue française (1977) met une halte brus-
que à cette tendance et, comme déjà mentionné, les nombres relatifs 
d’enfants d’immigrants inscrits dans les écoles de langue anglaise et 
les écoles de langue française ont été complètement inversés. On peut 
voir le projet de loi 101 comme le point tournant. Les locuteurs anglais, 
maintenant plus conscients des revendications protectrices de la majo-
rité francophone et de son contrôle de plus en plus fort des affaires de 
l’État, ont commencé à se percevoir moins comme un groupe d’élite 
appartenant à la majorité anglophone du Canada et de plus en plus 
comme une minorité linguistique (Stevenson, 1999 ; Dickinson, 2007 ; 
Caldwell, 2002).

Dans les dernières sections de ce chapitre, nous synthétisons la 
situation des communautés anglophones du Québec en regardant 
les trois composantes de l’autonomie culturelle (voir la figure 1.3) et 
l’identité collective du groupe.
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a) Proximité socialisante

Quand nous regardons la vitalité linguistique d’un groupe dans 
une perspective démographique, des nombres absolus ne disent qu’une 
partie de l’histoire. La caractéristique démographique la plus impor-
tante est en toute probabilité celle de la concentration territoriale. 
L’immigration et l’émigration sont aussi des facteurs importants. La 
concentration territoriale est à son tour en relation avec les taux d’endo-
gamie et d’exogamie, le dernier étant en relation avec une utilisation 
accrue de la langue de la majorité dans le foyer familial.

En nombres absolus, le nombre de locuteurs de l’anglais comme 
langue maternelle a augmenté de 558 256 en 1951 (13,8 % de la 
popu lation du Québec) à 788 833 en 1971 (13,1 % de la population). 
Cette population a ensuite diminué progressivement pour atteindre 
le nombre de 591 365 en 2001 (8,3 % de la population) et a par la 
suite augmenté légèrement en 2006 (607 165 et 8,2 % de la popula-
tion). Cependant, il se pourrait que la langue maternelle ne soit pas le 
meilleur indicateur du nombre de locuteurs de l’anglais. En 2006, le 
nombre de locuteurs définis par la langue maternelle atteint 640 600, 
lorsque nous comptons ceux qui ont l’anglais et une autre langue 
comme langues maternelles. Une mesure encore plus inclusive est 
la première langue officielle parlée (PLOP), une mesure dérivée qui 
prend en considération des personnes d’autres langues maternelles 
qui, des deux langues officielles du Canada, peuvent connaître seu-
lement l’anglais, ou connaissant aussi bien l’anglais que le français, 
utilisent le plus souvent l’anglais à la maison. En 2006, en utilisant la 
PLOP comme caractéristique de définition, la population de locuteurs 
d’anglais atteint 995 000 (13,4 % de la population) et pourrait même 
atteindre 1 275 000 (17,1 % de la population) quand les personnes 
qui parlent l’anglais le plus souvent à la maison (plus de 835 000) ou 
régulièrement à la maison (plus de 439 000) sont incluses (Corbeil 
et al., 2010).

Beaucoup peut être dit de la population anglophone du Québec 
si nous regardons le tableau 1.1, qui contraste les deux minorités de 
langues officielles du Canada. Ce tableau compare l’indice d’attraction 
de la langue (IAL) de chacun des deux groupes linguistiques (Landry, 
2010). L’IAL est le ratio du nombre de personnes qui parlent la langue 
le plus souvent à la maison à celui de ceux qui ont cette langue comme 
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langue maternelle. Cette mesure est semblable à l’index de continuité 
linguistique, mais tient compte de toutes les langues maternelles d’in-
dividus plutôt qu’uniquement la langue maternelle du groupe calculée 
à partir de la langue le plus souvent parlée à la maison. L’IAL peut 
être de moins de 1,00. Dans ce cas, les personnes parlant la langue le 
plus souvent à la maison sont moins nombreuses que celles ayant cette 
langue comme langue maternelle, une indication qu’il y a assimilation 
linguistique. L’IAL peut aussi être plus grand que 1.00. Dans ce cas, 
l’IAL est une indication du pouvoir d’attraction de la langue puisqu’il 
y a plus de personnes parlant celle-ci le plus souvent à la maison qu’il 
y en a qui l’ont comme langue maternelle.

Tableau 1.1

Indices d’attraction de la langue (IAL)  
des communautés de langues officielles  

dans des contextes minoritaires (1971-2006)

Francophones  
à l’extérieur  
du Québec 1971 1981 1991 2001 2006

Langue parlée  
le plus souvent  
à la maison 675 925 666 785 636 640 612 985 604 975

Langue maternelle 926 400 923 605 976 415 980 270 975 390

IAL : langue parlée/  
langue maternelle 0,73 0,72 0,65 0,63 0,62
Anglophones  
du Québec 

Langue parlée  
le plus souvent  
à la maison 887 875 806 785 761 815 746 845 787 885

Langue maternelle 788 830 693 600 626 200 591 365 607 165

IAL : langue parlée/ 
langue maternelle 1,13 1,16 1,22 1,26 1,30

Différences dans l’IAL 0,40 0,44 0,57 0,63 0,68

Source : Calculs faits à partir de données dans Marmen et Corbeil (2004)  
et Statistique Canada (2007).
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Le tableau 1.1 montre que le le nombre absolu de locuteurs de 
l’anglais au Québec a diminué entre 1971 et 2001. C’était principale-
ment en raison de l’émigration. L’émigration semble être en relation 
directe avec des facteurs politiques, les migrations négatives nettes (ou 
pertes) les plus fortes se situant entre 1976 et 1981 (-123 053) et entre 
1981 et 1986 (-50 133). Celles-ci sont les périodes pendant lesquelles 
la Charte de la langue française (1977) fut débattue et adoptée et de 
turbulences politiques très considérables. Pendant ces deux périodes, 
le nombre de locuteurs de l’anglais quittant le Québec était beaucoup 
plus élevé que le nombre de nouveaux arrivés (Corbeil et al., 2010). La 
période de l’émigration la plus faible est entre 2001 et 2006, quand 
l’émigration nette fut de 16 005 personnes. La diminution dans le 
nombre de personnes avec l’anglais comme langue maternelle entre 
1971 et 2001 (-26 %) est plus grande que la diminution dans le nombre 
de locuteurs de l’anglais au foyer (-16 %). Cela montre que bien que 
beaucoup de locuteurs de l’anglais aient quitté la province du Québec, 
ces départs ont été en partie compensés par le nombre de personnes 
d’autres langues maternelles parlant l’anglais le plus souvent à la mai-
son. En effet, comme indiqué dans le tableau 1.1, le IAL a continué 
à augmenter de 1,13 en 1971 à 1,30 en 2006, en contraste net avec la 
minorité de langue officielle française dont l’indice IAL a diminué de 
0,73 à 0,62 pendant la même période.

Le fort indice IAL de la communauté anglophone du Québec 
ne peut pas, cependant, être attribué à sa vitalité et à son pouvoir à 
l’intérieur du Québec. Nous croyons que cet indice élevé est principa-
lement le produit du fort pouvoir d’attraction de l’anglais au Canada, 
en Amérique du Nord et, en effet, dans le monde. Cela devrait être 
clairement noté puisque, comme nous en débattons ci-dessous, bien 
que le pouvoir d’attraction de l’anglais contribue à la vitalité de cette 
langue au Québec, il y a néanmoins des signes d’une minorisation 
accrue des locuteurs de l’anglais dans cette province (Bourhis, 2012a).

Jusqu’ici, nous avons regardé seulement la population totale de 
locuteurs de l’anglais dans le Québec. Nous ne pouvons pas attribuer 
la même vitalité à l’anglais dans toutes les régions de la province. Plus 
de 80 % (80,5) des personnes qui ont l’anglais comme leur PLOP 
demeurent dans la région de Montréal. Les 20 % restants sont dis-
persés dans les autres régions du Québec. C’est seulement à Montréal 
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(22,3 %) et dans la région de l’Outaouais (17,4 %) que les locuteurs de 
l’anglais représentent plus de 10 % de la population régionale. Dans 
l’Estrie et dans la région du sud du Québec, les locuteurs de l’anglais 
représentent 8,7 % de la population et dans toutes les autres régions, 
ils représentent moins de 5 % de la population. Cependant, comme 
le montrent Corbeil et al. (2010), ces populations peuvent être plus ou 
moins concentrées dans leurs municipalités de résidence. Par exemple, 
89,3 % des locuteurs de l’anglais à Montréal vivent dans des munici-
palités où ils représentent 50 % ou plus de la population de la région 
ou dans des communautés comptant 200 anglophones ou plus. Mais, 
en moyenne, les anglophones du Québec résident dans des divisions 
de recensement où 15,2 % de la population a l’anglais comme langue 
maternelle, 63,9 % le français et 20,9 % une langue non officielle 
(Lachapelle et Lepage, 2011).

Les régions diffèrent aussi dans les taux d’endogamie, d’exogamie 
et de transfert de langue. Tandis qu’en 1971, 67,1 % des enfants de 
moins de 18 ans avaient deux parents anglophones, ce pourcentage a 
diminué à 41,1 % en 2006. Plus que la moitié des enfants ont seule-
ment un parent anglophone, l’autre parent étant francophone (44,6 %) 
ou allophone (14,4 %). Le pourcentage d’enfants ayant deux parents 
anglophones va d’un maximum de 45,6 % à Montréal et dans l’Est du 
Québec à un minimum de 9,6 % dans la région de la ville de Québec 
(Corbeil et al., 2010). Globalement, 58,5 % des membres du groupe 
linguistique anglophone du Québec ont comme conjoint une personne 
qui a l’anglais comme langue maternelle, comparativement à 32,4 % 
qui ont un conjoint francophone et 9,1 % un conjoint qui a une langue 
non officielle comme langue maternelle (Lachapelle et Lepage, 2010).

Les taux de transmission de l’anglais comme langue maternelle 
aux enfants diffèrent selon les régions, l’endogamie et l’exogamie. La 
plupart des enfants (78,4 %) de Montréal qui ont au moins un parent 
anglophone ont l’anglais comme leur langue maternelle, mais seule-
ment 34,1 % des enfants de la région de la ville de Québec qui ont au 
moins un parent anglophone ont l’anglais comme langue maternelle. 
Globalement, 71,8 % des enfants qui ont au moins un parent anglo-
phone dans la province du Québec ont l’anglais comme leur langue 
maternelle (Corbeil et al., 2010). Ce pourcentage est plus haut que 
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dans la minorité francophone à l’extérieur du Québec, où seulement 
50 % des enfants de 18 ans ou moins ont le français comme langue 
maternelle (Landry, 2010). La proportion des enfants qui ont l’anglais 
comme langue maternelle quand les deux parents sont anglophones 
est de plus de 95 %, mais diminue à 35 % quand un des parents est 
francophone. Cependant, quand le parent anglophone a un conjoint 
allophone, le taux de transmission de l’anglais comme langue mater-
nelle est de 82 % (Corbeil et al., 2010).

Il y a transfert linguistique quand les gens parlent le plus souvent 
à la maison une langue autre que leur langue maternelle. Le taux de 
transfert linguistique chez les anglophones était de 10,6 % en 2006 au 
Québec, une augmentation de 3,1 points de pourcentage depuis 1971 
alors qu’il était de 7,5 %. Cependant, les transferts linguistiques varient 
énormément d’une région à une autre. Il varie de 7,6 % à Montréal  
à 49,9 % dans la région de le ville de Québec.

Comme discuté ci-dessus, la proximité socialisante est la compo-
sante de la vitalité linguistique qui assure la socialisation primaire dans 
la langue. Cette socialisation est fortement tributaire de la concentra-
tion territoriale de la population de la minorité, qui est à son tour liée 
à la transmission de la langue maternelle aux enfants et au transfert 
de langue. Un facteur clef dans ce dernier est le taux d’exogamie. Les 
données statistiques montrent que le taux des transferts de langue chez 
la population anglophone du Québec est généralement faible (10,6 %), 
mais qu’il est plus élevé quand la concentration territoriale et le taux 
d’endogamie des anglophones sont inférieurs. Le fait que plus de 80 % 
des locuteurs anglophones résident à Montréal où la concentration 
géographique et la vie urbaine contribuent à l’utilisation de l’anglais est 
une caractéristique positive de cette communauté. De plus, comme le 
montre le tableau 1.1, l’attraction forte des locuteurs d’autres langues à 
la langue anglaise tend à contribuer à la vitalité démographique de la 
communauté anglophone. Mais cet effet est beaucoup plus fort dans 
des régions où la langue française est moins dominante, comme à 
Montréal et dans la région Outaouais et moins fort dans des régions 
où les locuteurs de l’anglais sont très minoritaires.
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b) Complétude institutionnelle

Historiquement, des institutions linguistiques distinctes dans les 
domaines de l’éducation, de la santé et des services sociaux se sont 
développées à partir de racines religieuses différentes, créant ainsi un 
système double dans ces domaines sociaux. Cela a créé une situation 
qui a renforcé le sens d’appartenance des communautés anglophones 
à la société culturelle dominante du Canada (Dickinson, 2007). De 
plus, cela a reflété la dominance économique britannique qui était 
répandue dans le Québec jusqu’à la Révolution Tranquille. Dans la 
première moitié du vingtième siècle, Montréal était « la métropole éco-
nomique du Canada alors que la richesse était basée sur les industries 
de la finance, de la manufacture et, plus spécifiquement, du trans-
port. La Banque de Montréal est la plus importante du Canada à ce 
moment-là » (Dickinson, 2007, p. 16, notre traduction). L’élite anglo-
phone a fourni le capital et les Canadiens français ont fourni la main 
d’oeuvre (avec une classe de citoyens anglophones qui n’ont pas tenu 
d’emplois de gestionnaires). La « division religieuse » était renforcée 
par des institutions éducatives séparées et la dualité institutionnelle 
était accompagnée de réseaux sociaux séparés. Le taux d’exogamie 
était à ce moment-là faible quand il est comparé à son niveau actuel.

Avec l’arrivée de l’État-providence et le contrôle croissant des affai-
res d’état par la majorité francophone, et particulièrement la législa-
tion de la langue, « le pouvoir de négociation » qui avait toujours été 
la base du pouvoir politique de l’élite anglophone a été progressive-
ment remplacé par « la règle de la majorité » francophone (Stevenson, 
1999). Graduellement, les anglophones sont devenus collectivement 
conscients que « le vieil ordre » était remplacé par les ambitions natio-
nalistes et les buts de la majorité francophone. Une minorité anglo-
québécoise est alors apparue (Caldwell, 2002).

Bourhis et Foucher (sous presse) soutiennent, en se basant sur des 
données du Ministère de l’Éducation du Québec, que dans la période 
se prolongeant de 1972 à 2007 le pourcentage d’élèves inscrits aux 
écoles françaises a augmenté de 84,3 % à 88,9 % tandis que le pour-
centage d’élèves inscrits aux écoles anglaises a diminué, passant de 
15,7 % à 11,1 %. Ce changement peut être attribué à la Loi 101 et à 
son effet sur la scolarisation d’immigrants en français et à l’émigration 
de locuteurs anglophones. Pendant cette période le nombre d’élèves 
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dans les écoles anglaises est passé de 256 251 à 119 508, une diminu-
tion de 53 % dans les inscriptions des écoles de la minorité anglaise. 
En même temps, les inscriptions ont diminué de 31 % dans les écoles 
françaises. Une partie du déclin des inscriptions dans les deux systèmes 
scolaires a été attribuée aux faibles taux de fécondité des deux commu-
nautés. En 2005, Paillé a calculé que 45 % de la baisse des inscriptions 
dans les écoles anglaises peut être attribuée au faible taux de natalité, 
35 % à l’émigration et 20 % à la Loi 101 en raison de ses effets sur les  
inscriptions d’enfants d’immigrants.

Le fait que, pendant une longue période, de nouveaux immigrants 
avaient eu tendance à inscrire leurs enfants aux écoles anglaises a eu un 
effet profond sur le tissu social de la minorité anglophone. Aujourd’hui, 
comme a montré le tableau 1.1, les locuteurs d’autres langues ont inté-
gré la communauté anglophone. Elle est maintenant composée de 
gens d’une grande variété d’origines ethniques, religieuses et raciales 
(Jedwab, 2012). Aujourd’hui, dans le Québec, la proportion du nom-
bre de personnes ayant l’anglais comme première langue officielle par-
lée à celui du nombre de personnes ayant l’anglais comme leur langue 
maternelle est de 1,64 (Lachapelle et Lepage, 2010), une indication 
que la population parlant l’anglais est toujours fortement composée 
d’immigrants voulant parler l’anglais plutôt que le français à la mai-
son ou, des deux langues officielles au Canada, voulant connaître 
seulement l’anglais.

Selon le Rapport Chambers (1992), le système scolaire anglais a 
deux buts principaux : transmettre l’héritage culturel anglais et favo-
riser la connaissance du français. Lamarre (2007, 2012) analyse le 
système scolaire anglais de façon semblable. L’immersion française, le 
programme d’apprentissage d’une langue seconde le plus renommé du 
monde, a été inventée au Québec parce que les parents anglophones 
ont voulu que leurs enfants apprennent le français pour qu’ils puis-
sent réussir dans la société dominante française du Québec (Lambert 
et Tucker, 1972). Aujourd’hui, bien que l’enseignement du français 
soit obligatoire de la première année au secondaire 5 dans les écoles 
de langue anglaise (Pilote et Bolduc, 2007), une grande proportion 
des élèves est néanmoins inscrite dans des programmes d’immersion 
française. Beaucoup de parents anglophones choisissent des écoles 
françaises pour leurs enfants afin d’accroître leurs chances de mobilité 
sociale dans la société québécoise.
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En raison des restrictions de la Loi 101 et de la Loi 104 (récemment 
révisée après la décision de la Cour suprême dans N’Guyen c Québec, 
Procureur Général, [2009], 3 RCS 208), l’accès aux écoles anglaises 
n’est pas ouvert à tous les enfants de parents anglophones (Bourhis et 
Foucher, sous presse). Seulement environ 52 % des enfants qui ont au 
moins un parent avec l’anglais comme première langue officielle par-
lée du Canada (PLOP) sont inscrits aux écoles anglaises. Et environ 
22 % des enfants sont dans des programmes d’immersion française. Le 
pourcentage d’inscription aux écoles de la minorité de langue anglaise 
varie de région en région, avec le plus bas trouvé dans la région de la 
ville de Québec (25 %) et le plus haut dans l’est du Québec (61 %), une 
région composée de la Gaspésie, les Îles-de-la-Madeleine et les régions 
du Bas-Saint-Laurent et de la Côte-Nord. Le taux d’inscription varie 
aussi selon la structure linguistique de la famille : 78 % quand les 
deux parents sont anglophones, 37 % si un parent est francophone et 
près des deux tiers quand un des parents est allophone (Corbeil et al., 
2010). Une caractéristique intéressante de la participation scolaire 
est que, contrairement aux francophones à l’extérieur du Québec où 
l’inscription aux écoles françaises est inférieure au niveau secondaire, 
l’inscription d’élèves anglophones dans des écoles secondaires anglo-
phones est plus haute dans le Québec. Aux niveaux préscolaire et de la 
maternelle, 47 % des enfants de parents avec l’anglais comme PLOP 
sont inscrits aux écoles anglaises. Le pourcentage augmente à 52 % à 
l’école primaire et à 61 % au secondaire. Cependant, l’inscription dans 
les programmes d’immersion française qui est 32 % à l’école primaire 
baisse à 21 % au niveau secondaire (Corbeil et al., 2010).

Un autre signe de la puissance d’attraction de la langue anglaise 
au Québec est le fait qu’un nombre croissant de parents francophones 
qui deviennent « ayant droit » (c’est-à-dire, des détenteurs de droits) 
en vertu de leur mariage aux détenteurs de droit selon l’article 23 de 
la Charte canadienne veulent envoyer leurs enfants aux écoles anglai-
ses. Donc, un nombre croissant d’élèves de langue maternelle fran-
çaise sont inscrits aux écoles anglaises. Selon Lamarre (2012), citant 
des nombres avancés par Jedwab (2004) et Béland (2006), ces élèves 
constituent moins de 2,5 % de la population d’élèves de langue mater-
nelle française de la province mais ils représentent 6,2 % des élèves 
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des écoles anglaises dans le Grand Montréal et 25 % à l’extérieur de 
Montréal. Dans les mots de Lamarre (2012) :

Par contre, en termes relatifs, le poids de chaque groupe est très 
différent : 21 % de tous les élèves de langue maternelle anglaise 
fréquentent une école francophone (environ 10 % par choix et 
10 % en vertu de la loi) comparativement à 2,6 % de tous les élèves 
de langue maternelle française qui sont passés (par choix) à l’école 
anglophone. (p. 206)

Il y a quarante-huit collèges ou cégeps dans le système d’éducation 
post-secondaire du Québec, dont cinq livrent des services en anglais. 
Approximativement la moitié de la population étudiante dans ces cinq 
cégeps a l’anglais comme langue maternelle. Le nombre de francopho-
nes dans les cégeps de langue anglaise est en augmentation mais le 
nombre d’allophones dans ces collèges a diminué fortement depuis les 
années 1980. Plus de 60 % des allophones choisissent maintenant les 
cégeps de langue française comparé à 18 % en 1980 (Lamarre, 2012). 
Au niveau universitaire, trois des dix-neuf universités du Québec sont 
des institutions de langue anglaise : Concordia et McGill à Montréal 
et Bishop dans la région de l’Estrie. La population étudiante dans 
ces trois universités est constituée approximativement comme suit : 
55 % sont anglophones, 20 % sont francophones et 25 % sont allo-
phones (Lamarre, 2012). Pourtant, comme Jedwab (2005) l’a montré, 
ces universités n’ont pas été actives dans la promotion de la vitalité 
des communautés anglophones du Québec et leurs leaders jouent un 
rôle minimal dans la structure de gouvernance de ces communautés. 
Ces dernier temps, cependant, l’Université Concordia et le Réseau de 
la recherche sur les communautés québécoises d’expression anglaise 
(RRCQEA) et d’autres initiatives ont commencé à se faire une niche 
dans ce secteur.

En raison du haut degré de bilinguisme des professionnels de la 
santé, un pourcentage élevé d’anglophones du Québec reçoivent leurs 
soins de santé en anglais. Approximativement 80 % obtiennent leurs 
soins de santé en anglais (ou en anglais et en français) auprès de leur 
médecin de famille, 65 % auprès d’infirmières ou d’infirmiers, 50 % 
dans des services en ligne et 61 % pour d’autres services. La disponi-
bilité de services en anglais tend à être la plus fréquente à Montréal 
et la moins fréquente dans la région de la Ville de Québec (Corbeil 
et al., 2010).
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Selon Carter (2012), il importe que les Québécois anglophones 
fassent une distinction entre des services bilingues fournis sur une base 
volontaire et avoir le droit à l’accès à de tels services. La Loi 142 adop-
tée par le gouvernement Libéral nouvellement élu en 1986 « modifiait 
la loi en vigueur sur les services sociaux et de santé en accordant aux 
anglophones un droit restreint aux services en anglais. Il attribuait 
aux autorités régionales chargées de la planification la responsabilité 
d’élaborer des programmes d’accès aux services en anglais qui tiennent 
compte des ressources des établissements et organismes de chaque 
région » (p. 230-231). Cependant, sous le gouvernement du Parti qué-
bécois entre 1994 et 2003, des transformations ont été apportées aux 
programmes d’accès, sans garantir la permanence de services offerts 
en anglais. L’action légale lancée par Alliance Québec en 1999 a incité 
le Parti québécois à approuver l’accès aux programmes identifiant 
les services disponibles en anglais (Carter, 2012). Les évaluations de 
ces services par un comité provincial et par des enquêtes faites par le 
Réseau des services de santé et sociaux communautaires ont montré 
que dans beaucoup de régions, l’accès aux programmes sociaux et ser-
vices en anglais était limité ou même inexistant (Carter, 2012).

C’est dans le domaine des médias que la langue anglaise est plus 
souvent utilisée par les locuteurs de l’anglais définis par la PLOP. 
Dans l’enquête post-censitaire réalisée par Statistique Canada sur les 
minorités de langues officielles (Corbeil et al., 2010), on montre que 
97 % des adultes qui ont l’anglais comme PLOP utilisent l’anglais 
le plus souvent pour la consommation de médias et 53 % utilisent 
l’anglais exclusivement. La même étude montre que 91 % des locu-
teurs d’anglais qui ont seulement l’anglais comme leur PLOP utilisent 
cette langue le plus souvent dans la sphère publique (seule ou avec une 
autre langue). La sphère publique a été définie comme l’utilisation 
d’une langue dans la consommation de médias, dans les institutions 
et les espaces commerciaux, au travail, dans les réseaux immédiats et 
avec des amis à l’extérieur de la maison. L’utilisation de l’anglais varie 
selon les régions mais était faible seulement dans la région de la Ville 
de Québec. Selon le dernier recensement en 2006, 94 % des anglo-
phones du Québec utilisent l’anglais au travail au moins régulièrement 
et environ 3 sur 4 l’utilisent comme leur langue principale (Lachapelle 
et Lepage, 2010).
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À l’exception de quelques régions, il n’y a aucun signe que la langue 
anglaise perde de sa force si nous considérons comment fréquemment 
elle est utilisée dans la sphère publique et institutionnelle. Comme 
récapitulé par Jedwab (2005) :

La minorité anglophone du Québec a un degré relativement élevé 
de complétude institutionnelle avec un accès raisonnablement bon 
à un réseau d’écoles, de soins de santé et de services sociaux, de 
médias et d’organismes culturels (p. 1, notre traduction).

Jedwab (2005) a soutenu que le défi principal des communautés 
anglophones est moins la question de leur vitalité que la question de 
leur gouvernance. Comme discuté ci-dessus dans la description du 
modèle de l’autonomie culturelle, la société civile est l’acteur social 
composite de la complétude institutionnelle et de la gouvernance. 
La diversité de la population anglophone est devenue un obstacle 
dans la tentative faite « pour réconcilier les intérêts des acteurs et des 
administrés dont la vision respective et les priorités varient souvent » 
(Jedwab, 2005, p. 1, notre traduction). Un problème avec les struc-
tures de gouvernance qui est commun aux deux minorités de langue 
officielle du Canada, est le fait que malgré leur désir d’autonomie, elles 
sont devenues de plus en plus dépendantes du financement provenant 
du gouvernement fédéral (Forgues, 2007, 2010, sous presse ; Landry, 
Forgues et Traisnel, 2010). Dans son enquête historique, Dickinson 
(2007) affirme que « la minorité anglophone du Québec n’a jamais eu 
l’unité nécessaire pour devenir une force politique véritable » (p. 21, 
notre traduction). Il reste à voir si les organisations de réclamation 
actuelles comme le Réseau des Groupes Communautaires du Québec 
(QCGN) peuvent rassembler assez de leadership pour réconcilier la 
diversité d’intérêts et de priorités des communautés anglophones et 
mettre en oeuvre une gouvernance efficace capable de défendre les 
droits linguistiques des communautés.

Il y en a toujours plusieurs qui voient la minorité anglophone du 
Québec comme un groupe d’élite qui parle une langue « universelle » 
et qui n’a aucunement besoin d’être bilingue, qui contrôle ses ins-
titutions propres et qui n’a pas besoin de l’appui du gouvernement. 
Cependant, comme analysé par plusieurs auteurs dans le livre préparé 
sous la direction de Bourhis (2012), les probabilités montrent que les 
anglophones sont maintenant deux fois plus bilingues que les membres 



44 La vitalité de la communauté de langue anglaise du Québec

de la majorité francophone (Statistique Canada, 2007) et que leur sta-
tut socio-économique continue à diminuer. Comme Floch et Pocock 
(2012) ont montré, les jeunes gens les plus instruits sont aussi ceux 
dont le regard porte sur l’extérieur de la province et qui ont tendance 
à quitter la province plus que les moins instruits :

… les anglophones qui sont restés au Québec ont vu leur situa-
tion socioéconomique s’affaiblir, et l’analyse par cohorte indique 
que ce recul se poursuivra dans les prochaines années. Par ail-
leurs, l’immigration au Québec d’anglophones d’autres provinces 
et d’autres pays a grandement ralenti de 1971 à 2001. (p. 180)

c) Légitimité idéologique

La troisième composante de la vitalité linguistique proposée par le 
modèle d’autonomie culturelle est la légitimité idéologique qui signifie 
le degré auquel l’État appuie l’autonomie culturelle du groupe. Dans 
les mots de Dickinson (2007) : « Pour près de cent ans, elle [la com-
munauté anglophone] a compté sur le pouvoir des autorités impériales 
pour garantir qu’elle avait une place prééminente dans la société qué-
bécoise » (p. 21, notre traduction). Après la Révolution tranquille du 
Québec et la législation linguistique lourde de conséquences qui a suivi, 
les droits linguistiques des locuteurs d’anglais restent indéterminés.

D’abord il ne doit pas être oublié que bien que la minorité anglo-
phone du Québec soit passée d’un statut de groupe d’élite à un statut 
de groupe minoritaire (Stevenson, 1999), elle appartient toujours à 
une majorité linguistique forte qui inclut le Canada et les États-Unis. 
Dans l’analyse des droits des communautés anglophones du Québec, 
Foucher (2012) souligne que « […] il conviendrait de mettre l’accent 
sur les droits collectifs de la communauté plutôt que sur le droit qu’a 
chacun de choisir sa langue d’expression, car ce qui est actuellement en 
danger, ce n’est pas l’anglais, mais bien la communauté anglophone. » 
(p. 76). Un deuxième point fait par Foucher est « que les organismes 
de la communauté anglophone doivent être renforcés dans leurs assi-
ses afin de permettre à la communauté non seulement de déployer 
pleinement son activité, mais également de défendre ses intérêts et 
d’assurer l’épanouissement de sa collectivité au Québec. » (p. 76-77). 
Foucher croit que « compte tenu des pressions qu’exerce le marché, la 
place de l’anglais au Québec est assurée. » (p. 77), mais la survie de 
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la communauté anglophone comme collectivité légitime soulève de 
nombreuses questions relatives à la gouvernance (Jedwab, 2005) et 
aux droits collectifs qui se doivent d’être résolues.

Il est au-delà de la portée de cette étude de présenter une vue 
d’ensemble des droits linguistiques des communautés anglophones. 
Ces droits sont complexes et impliquent l’interaction de deux appro-
ches différentes à la législation sur la langue, celle du gouvernement 
fédéral qui a traditionnellement suivi « le modèle de personnalité » et 
celui du gouvernement du Québec qui préfère « le modèle territorial ». 
Néanmoins, la loi constitutionnelle de 1867, la Charte canadienne 
des droits et libertés (l’article 23 sur la langue de scolarisation en par-
ticulier) et la Loi sur les langues officielles du gouvernement fédéral 
garantissent quelques droits à la communauté anglophone. De plus, la 
section 29.1 de la Loi 101 autorise le gouvernement du Québec à dési-
gner les institutions qui permettent l’utilisation de la langue anglaise 
dans des services publics (voir Foucher, 2012, pour une excellente 
analyse de ces droits et pour des recommandations spécifiques pour 
les améliorer).

La communauté anglophone est très peu représentée dans les 
services publics du gouvernement du Québec. Bien qu’elle constitue 
8,2 % de la population du Québec (en utilisant la langue maternelle 
comme la caractéristique de définition), elle constitue moins de 1 % 
des employés des services publics de la province (Bourhis, 2012b).

Le modèle de l’autonomie culturelle que nous avons utilisé pour 
évaluer sommairement la vitalité des communautés anglophones est 
compatible avec les recommandations de Foucher (2012) pour amélio-
rer leurs droits, c’est-à-dire améliorer leur complétude institutionnelle 
et voir leurs droits en termes collectifs. Dans le chapitre suivant nous 
présentons le modèle conceptuel qui a été utilisé pour préparer le profil 
sociolinguistique des élèves du secondaire 4 qui ont participé à l’étude. 
Nous approfondirons maintenant l’analyse de la socialisation langa-
gière vécue par des élèves d’écoles anglophones et nous nous concen-
trerons sur leur développement psycholangagier dans des régions du 
Québec où la vitalité de la langue anglaise varie considérablement.





Chapitre 2

Cadre conceptuel
Ce chapitre1 présente le cadre conceptuel qui nous a guidés dans 

la collecte des données et se concentre sur l’impact décisif de la socia-
lisation langagière et culturelle. En mettant en évidence les effets de 
trois types de socialisation langagière, le modèle conceptuel souligne 
les rôles de la communauté et de la famille dans le maintien de la lan-
gue dans des contextes minoritaires. Ce sont les composantes de ce 
modèle qui ont été analysées dans cette étude et sur lesquelles portent 
les résultats présentés au chapitre 4.

Tandis que le modèle d’autonomie culturelle décrit au chapitre 1 
(figure 1.3) correspond à la partie supérieure du modèle macroscopique 
présenté dans la figure 1.2 (« le cadre idéologique, juridique et politi-
que » et « le contexte institutionnel et social »), le modèle décrit dans 
ce chapitre correspond à sa partie du bas. Il traite de « la socialisation 
langagière et culturelle » et du « développement psycholangagier ». 
À ce niveau du modèle, nous nous concentrons moins sur le groupe 
linguistique comme collectivité et plus sur les vécus langagiers des 
membres individuels du groupe.

2.1 Socialisation langagière : un modèle conceptuel

Notre modèle théorique a été conçu pour analyser empirique-
ment les aspects de la socialisation langagière qui peuvent contribuer 
à l’autodétermination de comportements langagiers et à un sens plus 
fort de communauté parmi les membres d’un groupe minoritaire. C’est 
un modèle du comportement langagier autodéterminé et conscientisé 
(Landry, Allard, Deveau et Bourgeois, 2005).

1. Le texte de ce chapitre est une adaptation d’une partie du chapitre 2 dans Landry, 
Allard et Deveau (2010).
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Ce modèle (se référer à la figure 2.1) suggère que la socialisation 
langagière et culturelle peut être placée sur un continuum basé sur le 
degré auquel l’apprentissage par l’expérience directe ou indirecte (par 
l’observation de modèles sociaux) favorise l’acquisition de la langue 
et des éléments culturels (enculturation) du groupe, l’autodétermina-
tion du comportement langagier (l’autonomisation de la personne) et 
la conscience critique de la situation du groupe et le comportement 
communautaire engagé (conscientisation sociale).

Puisque ce modèle se réfère au processus de socialisation et à ses 
différents aspects, il devrait être noté que deux paradigmes fondamen-
taux sont habituellement reconnus pour la définition de la socialisation 
(Assoghba, 1999 ; Boudon et Bourricaud, 1989). Le premier, le para-
digme du déterminisme ou du conditionnement, laisse peu de place 
à l’acteur comme « sujet agissant ». Selon ce paradigme, la socialisa-
tion amène l’individu à intérioriser des normes sociales, des attitudes 
et des valeurs de l’environnement socialisant. L’environnement et les 
structures sociales façonnent l’individu. Le second paradigme, celui de 
l’interaction, considère les acteurs sociaux comme des sujets agissants, 
des êtres d’intention capables de raisonnement qui peuvent agir et 
s’adapter aux situations changeantes tout en étant capables de pensée 
critique et de créativité. Dans notre modèle, nous reconnaissons les 
contributions des deux paradigmes. Selon le continuum décrit par les 
trois types d’expériences langagières dans le modèle théorique, le com-
portement langagier peut être, jusqu’à un certain degré, le résultat de 
déterminismes sociaux et jusqu’à un certain degré, le résultat de choix 
autonomes et délibérés. L’enculturation, particulièrement quand la per-
sonne ne prend pas conscience du processus ou n’y fait pas attention, 
est soumise au premier paradigme. L’autonomisation personnelle et la 
conscientisation sociale tombe davantage sous le deuxième paradigme.

Avant de décrire chaque composante, nous fournirons un bref sur-
vol du modèle dans son ensemble. Comme indiqué dans la figure 2.1 et 
comme expliqué au chapitre précédent, le modèle formule l’hypo thèse 
d’une relation forte entre la vitalité ethnolinguistique de la commu-
nauté et l’enculturation. Comme nous le précisons ci-dessous, l’encul-
turation langagière est très étroitement reliée à la quantité des contacts 
avec chacune des langues et on croit qu’elle est un aspect de la socia-
lisation langagière pour laquelle les personnes sont habituellement 
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très peu conscientes de ses conséquences. Par contre, les aspects plus 
qualitatifs de l’expérience langagière (l’autonomisation personnelle et 
la conscientisation sociale) sont fortement associés à une conscience des 
conditions de son existence et font que les personnes sont plus auto-
nomes et conscientes de leurs expériences langagières. Si la vitalité du 

Figure 2.1

Modèle du comportement langagier autodéterminé et conscientisé  
(Landry, Allard, Deveau et Bourgeois, 2005 ;  

Landry, Allard et Deveau, 2007b)
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groupe linguistique peut aussi être associée aux expériences plus qua-
litatives, la relation se fait indirectement. Autrement dit, une quantité 
minimale d’enculturation est nécessaire pour produire les conditions 
qui favorisent la présence de vécus qui contribuent à l’autonomisation 
personnelle et à la conscientisation sociale. Voilà la signification de la 
présence de flèches courbées bidirectionnelles liant les trois types de 
socialisation langagière dans la figure 2.1.

2.2 Une vue globale du modèle

Avant de décrire chaque composante du modèle, nous devons 
d’abord présenter les hypothèses principales décrites par les flèches qui 
connectent certaines de ses composantes. Une flèche unidirectionnelle 
présuppose une relation voulant qu’une variable ait un effet sur une 
autre variable. Une flèche bidirectionnelle courbée est une indica-
tion d’une corrélation ou d’une relation réciproque, sans distinguer 
en faveur d’une relation causale directionnelle. Selon le modèle pro-
posé, chacun des trois types d’expérience langagière aide à construire 
l’identité d’une jeune personne (se référer à la section 2.3.2.1). Ce sont 
les aspects privés de l’enculturation qui soutiennent la construction 
identitaire. L’enculturation dans le domaine public (institutions et 
paysage linguistique) favorise la vitalité ethnolinguistique subjective, 
c’est-à-dire les perceptions du statut ou de la vitalité de la langue dans 
la région dans laquelle la personne réside. Le modèle propose aussi que 
la vitalité ethnolinguistique subjective et l’identité ethnolinguistique 
sont deux composantes qui influencent le désir d’une jeune personne 
de s’associer à son groupe et d’utiliser les ressources langagières de sa 
communauté (le désir d’intégration). Ces hypothèses sont empiri-
quement soutenues dans une étude sur les francophones en situation 
minoritaire (Landry, Deveau et Allard, 2006b).

Le désir d’intégrer la communauté linguistique peut aussi être 
influencé indirectement par des sentiments d’autonomie, de compé-
tence et d’affiliation (sentiments A-C-A) favorisés par une expérience 
langagière construisant l’autonomie et le développement d’une iden-
tité endogroupe forte et engagée. La théorie de l’autodétermination 
(Deci et Ryan, 1985, 2000 et 2002) postule que ces trois sentiments 
fondamentaux contribuent au développement d’une autorégulation de 
la motivation, c’est-à-dire, une motivation autodéterminée et intégrée 
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aux valeurs personnelles de l’individu (se référer aux sections 2.3.2.4 
et 2.3.2.5). Cette motivation langagière est liée au comportement 
langagier, au développement de compétences langagières et au désir 
d’intégrer la communauté linguistique. Plus la motivation langagière 
est autodéterminée, plus la personne choisira librement d’intégrer la 
communauté et de parler sa langue.

Le désir d’intégration, la motivation langagière et les compétences 
langagières sont des facteurs vus comme associés au comportement 
langagier. Les personnes qui ont progressivement acquis le désir de 
vivre dans leur communauté linguistique, la motivation interne pour 
parler la langue et pour atteindre une compétence de haut niveau dans 
cette langue consentiront habituellement à parler cette langue dans 
leur vie quotidienne.

Selon le modèle, le comportement langagier ne dépend pas seule-
ment d’inclinaisons individuelles, mais est directement influencé par 
certains aspects de l’enculturation et de la conscientisation sociale (voir, 
dans la figure 2.1, les flèches directes entre ces deux types de vécus 
langagiers dans le haut de la figure et le comportement langagier dans 
le bas de la figure). D’une part, les contextes des vécus (par exemple, 
les institutions publiques) laissent peu de choix aux individus quant à 
la langue qui sera utilisée. Ainsi, même une personne très autonome 
et engagée peut se sentir contrainte, dans de tels contextes, d’utiliser 
la langue de l’exogroupe majoritaire, même si sa préférence serait de 
communiquer dans sa langue minoritaire2. Même au foyer, les situa-
tions comme l’exogamie peuvent restreindre l’utilisation de la langue 
de la minorité. D’autre part, les comportements langagiers engagés 
comme la valorisation langagière, l’affirmation identitaire et l’affirma-
tion de ses droits – se référer aux sections 2.3.1.3 et 2.3.2.7 – sont plus 
étroitement associés à l’expérience de vécus langagiers conscientisants, 
c’est-à-dire la conscientisation sociale (Allard, Landry et Deveau, 2005, 
2009 ; Landry, Allard, Deveau et Bourgeois, 2005). Un minimum de 
conscientisation sociale est nécessaire pour que les personnes prennent 
conscience de l’importance – ou de la nécessité – de certains types de 
comportements. Ainsi, les comportements langagiers socialisés auront 

2. Une étude récente (Deveau, Landry et Allard, 2009) montre que les différentes 
conditions de l’offre active de services gouvernementaux en français en Nouvelle-
Écosse ont une influence forte sur la probabilité d’utiliser cette langue.



52 La vitalité de la communauté de langue anglaise du Québec

tendance à être reliés à l’enculturation langagière passée qui favorise 
les habitudes langagières pour lesquelles une personne peut être peu 
consciente, tandis que les comportements engagés plus conscients 
auront tendance à être davantage reliés aux aspects plus qualitatifs de 
la socialisation langagière, particulièrement la conscientisation sociale.

Finalement, les compétences linguistiques sont surtout dépendan-
tes de l’enculturation, c’est-à-dire, au degré de contact avec la langue 
depuis l’enfance. Les réseaux sociaux et les contacts avec les médias 
peuvent contribuer au développement d’habiletés de communication et 
à l’acquisition de vocabulaire. Tout en favorisant l’acquisition d’habi-
letés de communication orales, les vécus scolaires et d’alphabétisa-
tion aident surtout à améliorer les compétences écrites et à renforcer 
les compétences langagières grâce à l’utilisation de la langue comme 
outil de pensée, ou la compétence « cognitivo-scolaire » (Cummins, 
1979, 1981). La motivation langagière peut aussi faciliter l’acquisition 
de compétences langagières. Les personnes motivées ont tendance 
à faire un effort plus considérable et à montrer plus d’intérêt dans 
l’apprentissage d’une langue que celles qui sont moins motivées (Noels 
et Clément, 1998).

2.3 Les composantes du modèle

On doit expliquer les composantes de tout le modèle en détail 
pour une pleine compréhension de leurs rôles respectifs dans le déve-
loppement psycholangagier de jeunes. Le quatrième chapitre présente 
les résultats de notre recherche par rapport à chaque composante. La 
première composante, liée à la vitalité ethnolinguistique de la commu-
nauté de langue minoritaire, a été examinée dans le premier chapitre. 
Notre hypothèse initiale est donc que cette vitalité influence surtout 
l’enculturation, c’est-à-dire, la quantité de contacts avec chaque langue 
et de vécus dans cette langue.
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2.3.1 Les composantes de la socialisation langagière

2.3.1.1 Enculturation

Les trois types d’expériences langagières identifiées dans le modèle 
représentent des aspects séparés ou des formes différentes de socialisa-
tion langagière. Le premier sur le continuum présenté dans le modèle 
est appelé « enculturation ». Nous avons expliqué qu’il constitue un 
aspect de la socialisation langagière qui se rapporte à l’acceptation ini-
tiale de ce construit, c’est-à-dire qu’il tombe sous le premier paradigme 
mentionné ci-dessus. Le social et le groupe sont vus comme antérieurs 
à la personne et produisent des effets décisifs sur l’avenir de la personne 
(Assoghba, 1999). Largement sous l’influence de leur environnement, 
les individus intériorisent les normes sociales de leur environnement et 
adoptent les croyances, les valeurs et les comportements de l’environ-
nement socialisant. En conséquence, l’intériorisation de normes socia-
les, qui est un processus plus ou moins conscient, peut être le résultat 
d’un certain déterminisme social. La fréquence des contacts langagiers 
dans divers domaines sociaux et institutionnels devient une variable 
déterminante qui définit l’enculturation langagière. L’enculturation 
ethnolinguistique est définie comme l’ensemble des contacts langagiers 
et culturels dans un environnement qui constitue la base pour l’appren-
tissage des langues, l’intériorisation de normes sociales et l’adoption de 
la langue, des valeurs culturelles et des croyances de l’environnement 
socialisant. Dans un contexte intergroupe bilingue ou multilingue, 
les contacts langagiers peuvent favoriser l’apprentissage différencié de 
langues et l’adoption de traits culturels en fonction de la dominance 
relative des contacts avec chacune des langues et des cultures. Dans un 
contexte de bilinguisme soustractif (Lambert, 1975), l’enculturation 
qui se fait surtout dans la langue du groupe majoritaire peut avoir des 
effets déculturants sur la langue de la minorité.

La recherche sur les effets de l’enculturation dans un environne-
ment minoritaire francophone a montré l’existence de relations dif-
férentes entre les catégories d’expériences enculturantes et les divers 
aspects du développement psycholangagier (Landry et Allard, 1994b 
et 1996 ; Landry et Bourhis, 1997). Quelques études sur des anglo-
phones vivant dans un contexte majoritaire ont regardé les effets de 
l’enculturation par la scolarisation et la socialisation à l’extérieur du 
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contexte scolaire sur les compétences en français et les dispositions vers 
la langue française et la communauté francophone (Saindon, 2002 ; 
Saindon, Landry et Boutouchent, 2011 ; Clément, Baker et MacIntyre, 
2003). Nous décrivons la nature de ces effets dans la section 2.3.2.

Une des questions fondamentales que nous devons nous poser 
est : les contacts langagiers d’un groupe minoritaire favorisent-ils le 
bilinguisme additif ou soustractif ? Lambert (1975) décrit le bilin-
guisme additif comme se développant dans un contexte qui favorise 
l’apprentissage d’une langue seconde sans avoir des effets négatifs sur 
le développement et le maintien de la langue première. Le bilinguisme 
soustractif se produit quand l’acquisition d’une langue seconde se fait 
au détriment de la langue première, une situation très fréquente dans 
un environnement où une langue est minoritaire.

Landry et Allard (1990, 1997) ont proposé le modèle des balan-
ciers compensateurs et le concept de la « francité familo-scolaire » 
(l’utilisation optimale du français dans la famille et à l’école) pour 
expliquer les conditions qui promeuvent le bilinguisme additif dans un 
environnement minoritaire francophone. Selon ce modèle (se référer 
à la figure 2.2), deux conditions peuvent contribuer au bilinguisme 
additif des membres d’un groupe linguistique vivant dans un contexte 
minoritaire. La première est l’utilisation prépondérante de la langue 
minoritaire dans la famille et la scolarisation, ce qui agit comme 
un contrepoids à la langue dominante dans l’environnement socio-  
institutionnel et qui atténue partiellement les effets de celle-ci (la flèche 
pointant vers le bas, dans la partie supérieure de la figure 2.2). Une 
étude sur les francophones à l’extérieur du Québec a montré que des 
enfants de familles exogames (dans ce cas, un parent francophone 
et un parent anglophone) qui ont parlé le français avec leur parent 
francophone et qui ont fréquenté une école française, obtiennent en 
12e année les mêmes scores moyens, en ce qui concerne les compéten-
ces linguistiques en français et l’identité francophone que des élèves 
avec deux parents francophones (Landry et Allard, 1997). L’étude a 
montré que l’exogamie n’est pas une cause directe de l’assimilation 
linguistique, la cause directe étant la dynamique langagière dans la 
famille exogame.

La deuxième condition qui favorise le développement du bilin-
guisme additif est l’utilisation régulière de la langue minoritaire dans 
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l’environnement socio-institutionnel (flèche pointant vers le haut, par-
tie supérieure de la figure 2.2). Des occasions de parler la langue mino-
ritaire dans des réseaux sociaux et des institutions publiques permettent 
non seulement de créer des espaces sociaux pour augmenter l’utilisation 
de la langue, mais aussi pour donner à la langue un statut légitime, ce 
qui encourage les jeunes à vouloir intégrer la communauté minoritaire.

La partie inférieure de la figure 2.2 illustre les conditions nécessai-
res pour le développement d’un bilinguisme additif chez des groupes 
de forte vitalité ethnolinguistique (par exemple, des anglophones au 
Canada, particulièrement à l’extérieur du Québec). Pour ces groupes, 
plus la scolarisation dans la deuxième langue est forte (flèche pointant 
vers le bas) et le plus l’utilisation de la langue seconde est fréquente 
(le français dans ce cas) dans la famille et l’environnement socio- 
institutionnel (flèche pointant vers le haut), plus le bilinguisme est fort.  

Figure 2.2

Le modèle des balanciers compensateurs (Landry et Allard, 1990)
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Ce bilinguisme est appelé additif parce que l’apprentissage de l’anglais, 
la langue première, est protégé par de fortes pressions sociales qui 
encouragent le maintien de cette langue et par les nombreuses occa-
sions de l’utiliser. De nombreuses études sur l’immersion française chez 
les anglophones du Canada (par exemple, Genesee, 1998 ; Swain et 
Lapkin, 1991) confirment la validité de la première condition établie 
par le modèle. Une autre étude sur des anglophones à l’extérieur du 
Québec (Saindon, 2002 ; Saindon, Landry et Boutouchent, 2011) a 
montré que l’utilisation du français à l’extérieur de l’environnement 
scolaire contribue autant, sinon plus dans certains respects, que la 
scolarisation en français au bilinguisme de jeunes Canadiens anglo-
phones. Les études sur les effets de l’immersion française ont inclus des 
anglophones du Québec. En fait, les premiers programmes d’immer-
sion ont été évalués à Montréal (voir, par exemple, Lambert et Tucker, 
1972) mais, à notre connaissance, aucune étude n’a comparé les effets 
de l’utilisation d’une langue au foyer, à l’école et dans la communauté 
sur le développement bilingue d’anglophones du Québec. Les résultats 
de la présente étude pourraient être utilisés à cette fin ; cependant ces 
analyses ne sont pas rapportées ici.

Un principe simple dirige toutes les conditions associées au bilin-
guisme additif, que ce soit parmi des élèves du groupe minoritaire 
vivant dans un contexte minoritaire, parmi les élèves de familles exo-
games, ou parmi des élèves de la majorité vivant dans un contexte 
majoritaire : on doit donner la priorité à l’apprentissage de la langue 
ayant la vitalité communautaire la plus faible. Dans le Québec, les 
conditions qui favorisent le bilinguisme additif peuvent varier selon 
la vitalité des communautés anglophones. 

2.3.1.2 Autonomisation personnelle

Les contacts langagiers peuvent varier tant dans leur quantité que 
dans leur qualité. Tandis que l’enculturation est définie principalement 
par le nombre de contacts langagiers dans des domaines sociaux divers, 
l’autonomisation personnelle, comme la conscientisation sociale, cor-
respond aux aspects qualitatifs de contacts langagiers. Nous définis-
sons cette expérience en utilisant la théorie de l’autodétermination 
de Deci et Ryan (1985, 2000 et 2002), selon laquelle les personnes 
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ont une tendance innée à apprendre et à développer leur potentiel 
humain. L’autonomisation personnelle équivaut aux conditions sociales 
et contextuelles qui facilitent la pleine réalisation de cette tendance 
humaine. Essentiellement, l’autonomisation est définie comme toute 
expérience qui aboutit à la satisfaction de trois besoins psychologi-
ques fondamentaux : l’autonomie, la compétence et l’affiliation (voir 
la section 2.3.2.4). En appliquant la théorie de l’autodétermination à 
l’expérience de l’apprentissage des langues dans un contexte bilingue, 
nous cherchons à déterminer l’étendue des expériences d’autonomi-
sation personnelle de jeunes dans deux langues. Autrement dit, les 
expériences de vie en anglais et en français ont-elles aidé ces jeunes 
à satisfaire leurs besoins d’autonomie, de compétence et d’affiliation 
dans les deux langues ? Selon le modèle conceptuel, le rapport entre 
l’autonomisation personnelle en anglais et les sentiments d’autonomie, 
de compétence et d’affiliation sera enrichi par la construction d’une 
identité anglophone forte et engagée (Deveau, 2007 ; Deveau, Allard 
et Landry, 2008).

Diverses expériences vécues lors de l’apprentissage et de l’utilisa-
tion de l’anglais dans un contexte minoritaire peuvent être une source 
d’autonomisation. Les occasions pour choisir parmi différentes acti-
vités d’apprentissage et pour participer à la prise de décisions aident à 
satisfaire un besoin d’autonomie. Les jeunes développent le sentiment 
d’être l’auteur ou l’origine de leurs comportements (de Charms, 1968). 
À l’inverse, des punitions et des récompenses externes peuvent repré-
senter des éléments de contrôle et avoir l’effet contraire. Pour encoura-
ger le développement de sentiments de compétence tout en favorisant 
des expériences positives, des explications doivent être données sur les 
raisons et l’importance de faire les choses, des rétroactions positives 
doivent être données ainsi que de l’encouragement et des accolades. 
Les défis dans l’apprentissage d’une langue sont une source d’autono-
misation quand ils sont fixés à un niveau optimal, c’est-à-dire ni trop 
faciles, ni trop difficiles. Finalement, l’expérience d’avoir des rapports 
chaleureux et d’acceptation dans le contexte où la langue est apprise 
et utilisée peut être une source d’autonomisation en développant les 
sentiments d’affiliation et d’appartenance à la communauté minori-
taire. Ces conditions aident à satisfaire le besoin d’affiliation.
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2.3.1.3 Conscientisation sociale

La conscientisation sociale est définie comme toutes les expérien-
ces, même informelles, des membres de groupes ethnolinguistiques 
dans lesquelles l’appartenance et l’identification au groupe sont sou-
lignées et les conditions nécessaires pour la vitalité du groupe sont 
rendues saillantes. Par ces expériences, les membres du groupe déve-
loppent une conscience des conséquences personnelles et collectives, 
positives ou négatives, de leur appartenance à leur groupe et des rap-
ports entre leur groupe (l’endogroupe) et l’autre groupe (l’exogroupe). 
Certes, les vécus ethnolangagiers qui contribuent directement au déve-
loppement d’une conscientisation ethnolangagière « critique » (Allard, 
Landry et Deveau, 2005) sont rares. En effet, les vécus contribuant à 
la conscientisation ethnolangagière se situent sur un continuum allant 
de la simple sensibilisation à la conscientisation critique.

Les individus peuvent éprouver de la conscientisation ethnolan-
gagière à chaque jour, directement comme acteur ou actrice ou indi-
rectement comme observateur ou observatrice (voir les apprentissages 
par observation étudiés par Bandura, 1977). Elle peut aussi se produire 
dans des contextes formels ou informels. Quelques exemples suivent.

Dans leurs rapports avec l’exogroupe majoritaire, les membres 
appartenant à la minorité ethnolinguistique vivent des expériences 
personnelles positives et négatives liées à la langue et à la culture de leur 
endogroupe. Ces expériences font que les personnes sont affectées par 
les comportements révélateurs d’attitudes négatives ou positives envers 
leur groupe. Par exemple, les membres du groupe peuvent être la cible 
de remarques offensantes, être loués comme membres d’un groupe 
ethnolinguistique, ne pas être servis dans leur langue, ou apprendre 
que leur communauté est en danger de perdre l’accès à l’éducation ou 
à des services de santé fournis dans leur langue.

Le fait d’observer des modèles ethnolangagiers dans la famille, 
parmi des amis et des voisins, chez des membres du personnel scolaire 
et des chefs de file de la communauté, ou dans les médias, contribue 
aussi à la conscientisation ethnolangagière. Des membres de la famille 
peuvent manifester divers degrés d’engagement vers leur endogroupe. 
Leur engagement peut être exprimé dans une variété de comporte-
ments : la valorisation de la langue et de la culture, l’affirmation de soi 
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sur le plan ethnolangagier et la reconnaissance ou même l’affirmation 
des droits de leur groupe ethnolinguistique.

Finalement, les vécus conscientisants peuvent se produire dans 
le cadre de l’éducation formelle (aux différents niveaux d’études) ou 
de l’éducation informelle (dans les associations de la communauté et 
dans les organisations non gouvernementales). Les ateliers, séminaires, 
cours et autres activités qui traitent de sujets comme le linguicisme, 
l’ethnicisme et les facteurs qui contribuent ou qui nuisent au main-
tien et au développement de la langue et de la culture d’une minorité 
ethnolinguistique en sont quelques exemples.

Selon les contextes où ils sont éprouvés et selon la diversité des 
vécus ethnolangagiers d’un individu, les vécus conscientisants peuvent 
contribuer à une sensibilisation ou à une conscientisation critique de 
questions ethnolangagières. Cette conscience ethnolangagière peut 
être « magique », « naïve », ou « critique » (Allard, Landry et Deveau, 
2005). À notre avis, les vécus ethnolangagiers qui se limitent à la sen-
sibilisation mènent généralement à une conscience ethnolinguistique 
magique ou naïve, tandis que les vécus qui visent un approfondisse-
ment ou enrichissement de la conscience ethnolangagière mènent à 
une conscience ethnolangagière critique.

Conscience ethnolangagière magique. Les personnes dont la 
conscience de phénomènes ethnolangagiers est qualifiée de magique 
ne comprennent pas ou à peine les facteurs sociaux qui influencent de 
diverses façons leur développement psycholangagier. Ils sont enclins 
à croire que leur identité ethnolinguistique, leurs compétences lin-
guistiques et la situation de leur groupe ethnolinguistique sont dus au 
hasard ou s’expliquent par des forces indépendantes de leur contrôle. 
Enfin, s’estimant incapables de corriger ou de modifier la situation 
linguistique existante, ils ont tendance à s’y résigner.

Conscience ethnolangagière naïve. Les personnes dont la conscience 
des phénomènes ethnolinguistiques est décrite comme naïve ont une 
compréhension limitée, plutôt unidimensionnelle de ces phénomènes, 
caractérisée par une vue à court terme qui ignore la globalité et la 
complexité de la situation et du contexte. Cette forme de conscience 
mène au sentiment souvent erroné que l’on comprend les questions 
touchant la langue et la culture suffisamment bien pour proposer des 
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changements pour corriger les problèmes, un sentiment qui mène 
naturellement à une forme de résolution de problème qui crée d’autres 
problèmes. Puisque leur compréhension et analyse des difficultés sont 
inadéquates, ces personnes sont habituellement incapables de remettre 
en question le système social sous-jacent.

En bref, la conscience ethnolangagière magique et la conscience 
ethnolangagière naïve peuvent expliquer comment la croyance en des 
mythes gêne le maintien et l’épanouissement d’une minorité ethno-
linguistique. Le fait de s’accrocher à ces mythes peut mener à des 
comportements qui rendent difficile la réalisation de buts en lien avec 
l’éducation dans un contexte minoritaire. Par exemple, la croyance 
de certains parents francophones à l’extérieur du Québec à l’effet que 
l’immersion représente un modèle de scolarisation conçu pour pro-
mouvoir un haut niveau de bilinguisme additif chez leur enfant dans 
un contexte minoritaire francophone illustre bien ce type de mythe. 
Les parents peuvent alors faire très peu d’efforts pour encourager la 
socialisation dans la langue minoritaire dans la famille (en utilisant 
les médias ou les pratiques d’alphabétisation, par exemple) et peuvent 
penser que l’école peut à elle seul socialiser leurs enfants d’une façon 
optimale dans la langue minoritaire. Dans une telle situation, le défi de 
l’école est d’assurer que les élèves et leurs parents atteignent un degré 
plus élevé de conscience ethnolangagière, c’est-à-dire la conscience 
ethnolangagière critique.

Conscience ethnolangagière critique. Divers aspects du processus 
de conscientisation menant à la conscience critique et à l’engagement 
ont été analysés par Freire (1969, 1973 et 1981) et par d’autres cher-
cheurs, y compris Shor (1992), Kumashiro (2002) et Ferrer et Allard 
(2002a et 2002b), qui ont inclus des aspects du raisonnement de Freire 
dans leurs analyses. Nous avons utilisé leurs travaux pour définir les 
concepts de conscience ethnolangagière critique, de conscientisation 
ethnolangagière et de comportement ethnolangagier engagé.

En appliquant les propos de Ferrer et Allard (2002b) au dévelop-
pement psycholangagier et à l’émancipation d’une minorité ethnolin-
guistique, Allard et al. (2005) définissent la conscience ethnolinguis-
tique critique comme la capacité de reconnaître, observer et analyser 
de façon critique tous les facteurs qui ont une influence favorable ou 
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défavorable sur sa langue, sa culture et sa communauté, aussi bien 
que sur la langue et la culture d’autres personnes et communautés. 
Ce type de conscience aide à mieux comprendre ces phénomènes en 
analysant ses valeurs, croyances et systèmes de croyances d’un point 
de vue complètement différent.

Autrement dit, la capacité pour la pensée critique permet de ques-
tionner les mythes et ce qui est présenté comme linguistiquement et 
culturellement statique ou immuable, de douter de ses propres choix 
linguistiques et culturels et de ceux de la société. Cette capacité per-
met aussi de consentir à faire déraciner sa suffisance, à mettre de côté 
ses conceptions « rassurantes » par rapport à la langue et la culture en 
tenant compte de la complexité, de l’ambiguïté et des contradictions de 
la réalité ethnolinguistique pour mieux la comprendre. En se concen-
trant sur cette nouvelle capacité de mettre en doute son système de 
croyances et en établissant des liens plus riches entre ses vécus ethno-
langagiers et les questions sociales, une personne peut plus facilement 
constater que la réalité ethnolangagière est une réalité humaine qui 
peut être comprise et transformée et, ainsi, la voir comme un construit 
que l’on peut influencer et pas comme le destin, de manière fataliste. 
Autrement dit, de telles expériences aident à surmonter l’écart entre 
le déterminisme social et l’autodétermination.

Dans la même ligne de pensée, Shor (1992) et Cummins et Sayers 
(1995), parmi d’autres, parlent d’alphabétisation critique, un concept 
apparenté à celui de conscience critique avancé par Freire. Selon Shor, 
l’alphabétisation critique consiste en :

[…] les habitudes de la pensée, de la lecture, de l’écriture et de la 
conversation qui transcendent la signification superficielle, les pre-
mières impressions, les mythes dominants, les déclarations officiel-
les, les clichés traditionnels, les idées reçues et les simples opinions, 
afin de comprendre la signification profonde, les causes premiè-
res, le contexte social, l’idéologie et les conséquences personnelles 
d’une action, d’un événement, d’un objet, d’un processus, d’une 
organisation, d’une expérience, d’un texte, d’une matière d’étude, 
d’une politique, d’un média de masse ou d’un discours. (p. 129, 
notre traduction).
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En somme, la conscience ethnolangagière critique, aussi appelée 
litératie ethnolangagière critique, met en doute la réalité ethnolinguis-
tique et les informations tirées de sources diverses et favorise, en bout 
de ligne, les décisions et les choix mieux informés.

Bref, les expériences qui provoquent une conscience plus grande 
de son groupe ethnolinguistique, de sa langue, de sa culture et de son 
identité ethnolinguistique, peuvent devenir les bases d’une expérience 
qui augmente sa conscience critique, favorisant une compréhension 
plus claire de réalités et de questions ethnolangagières. Les vécus eth-
nolangagiers qui promeuvent la conscience sont donc les préalables qui 
permettent d’améliorer les habiletés d’analyse critique et d’acquérir une 
compréhension intuitive de questions linguistiques.

Pour une présentation plus complète de la définition du concept 
des vécus ethnolangagiers conscientisants, voir Allard, Landry et 
Deveau, 2005 et 2009.

2.3.2 Les effets de la socialisation langagière :  
le développement psycholangagier

Nous proposons de discuter ici chaque composante du modèle 
théorique qui se réfère au développement psycholangagier, c’est-à-dire, 
les variables qui définissent ce qui arrive aux jeunes personnes au plan 
psycholangagier, étant donnés les aspects différents de leur socialisa-
tion langagière. Comme indiqué dans le modèle (voir la figure 2.1) ces 
composantes sont : l’identité ethnolinguistique, la vitalité subjective, 
le désir d’intégration, les sentiments d’autonomie, de compétence et 
d’affiliation (sentiments ACA), la motivation langagière, les compé-
tences langagières et les comportements langagiers. Comme indiqué 
ci-dessous, nous formulons l’hypothèse que les différents aspects de la 
socialisation langagière peuvent avoir des effets distincts sur les diverses 
composantes psycholangagières.
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2.3.2.1 Identité ethnolinguistique

L’identité ethnolinguistique peut être définie à la lumière de deux 
composantes reliées (Deveau, Landry et Allard, 2005 ; Tajfel, 1981). 
La première consiste en l’autodéfinition : les individus disent ce qu’ils 
sont sur les plans ethnique, linguistique et culturel. Ils peuvent se 
définir comme les membres d’un seul groupe, de plus d’un groupe, ou 
comme des personnes ayant une combinaison d’attributs de groupe 
(par exemple, ils peuvent se donner une identité hybride, refusant de 
s’identifier comme francophone ou anglophone, préférant l’autodéfi-
nition de bilingue). Nous reconnaissons, cependant, que les personnes 
peuvent se définir selon une identité sans s’y sentir attachés. Par exem-
ple, des jeunes peuvent dire qu’ils sont anglophones sans se considérer 
semblables aux autres membres du groupe et sans sentir un véritable 
attachement affectif à la communauté anglophone. La deuxième com-
posante, l’engagement identitaire, touche à la valeur et à la signification 
affective associée à l’identité. Cette composante a trois facettes : le 
degré auquel les personnes se considèrent être semblables aux autres 
membres du groupe ; le degré auquel l’identité est associée au respect 
de soi ; et le degré auquel les personnes sont engagées dans leur travail 
avec et dans le groupe. On s’attend à ce que ces deux composantes 
de l’identité soient reliées positivement ; c’est-à-dire, on ne manifeste 
généralement pas un engagement identitaire fort sans d’abord s’être 
défini comme un membre du groupe. Toutefois, ces composantes sont 
assez distinctes pour constituer deux facteurs indépendants dans une 
analyse factorielle (Deveau et al., 2005).

Des études (Deveau, 2007 ; Deveau et al., 2005 ; Deveau, Landry 
et Allard, soumis) ont montré que les trois types d’expériences langa-
gières (l’enculturation, l’autonomisation personnelle et la conscientisa-
tion sociale) sont associées au développement de ces deux composantes 
de l’identité ethnolinguistique. L’autodéfinition est plus étroitement 
reliée à l’enculturation dans un contexte privé, tandis que l’engagement 
identitaire est plus étroitement associé à l’autonomisation personnelle et 
à la conscientisation sociale. C’est avant tout les expériences langagières 
dans les domaines « de solidarité » (la famille, le réseau social) et les 
médias qui sont les plus étroitement associées à l’autodéfinition (voir 
aussi Landry, Deveau et Allard, 2006b). Le fait d’être régulièrement 
en contact avec la langue minoritaire dans un contexte privé peut aider 
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à développer son autodéfinition comme un membre du groupe, mais 
c’est l’autonomisation et les qualités conscientisantes de ces contacts 
qui semblent contribuer le plus à une identité  ethnolinguistique forte 
et engagée.

2.3.2.2 Vitalité subjective

La vitalité ethnolinguistique subjective se réfère aux perceptions 
et représentations d’un individu de la vitalité de chacune des commu-
nautés linguistiques qui sont en contact (Bourhis, Giles et Rosenthal, 
1981 ; Allard et Landry, 1986, 1992 et 1994). Ces croyances sont 
appelées « exocentriques » parce qu’elles réfèrent à des faits ou situa-
tions langagières qui sont externes à la personne. C’est tout d’abord un 
regard sur la réalité linguistique, c’est-à-dire, sur les ressources ou le 
capital linguistique du groupe : « Ce qui est » (Allard et Landry, 1992 
et 1994). Mais c’est aussi un processus de comparaison sociale (Tajfel, 
1974 et 1981). Dans ce contexte intergroupe, il est naturel que la per-
sonne compare les ressources langagières de chaque groupe. Les mem-
bres d’une minorité linguistique peuvent en venir à juger le statut de 
leur groupe comme étant inférieur à celui de l’exogroupe majoritaire. 
Ceci est typiquement le cas dans une situation de diglossie. La langue 
de la majorité est alors « une langue haute », une langue publique, une 
langue ayant un statut élevé. La langue de la minorité peut être perçue 
comme « une langue basse », une langue privée, une langue de solida-
rité, mais de statut bas. Dans certains contextes, spécifiquement dans 
une situation d’exogamie, la langue de la minorité peut même ne pas 
être la langue de solidarité. Des contacts privés avec des membres de 
la famille, des amis et des voisins peuvent alors se faire surtout dans 
la langue de la majorité.

La mesure de la vitalité ethnolinguistique subjective de jeunes 
anglophones du Québec est une opération qui vise à vérifier dans 
quelle mesure ils voient leur langue comme légitime et lui donnent un 
statut assez important pour vouloir l’apprendre et l’utiliser dans leurs 
vies quotidiennes. Selon nos études antérieures, c’est l’enculturation 
dans des domaines publics (c’est-à-dire, la langue utilisée dans des 
institutions et observée sur des enseignes commerciales et publiques) 
qui favorise le mieux une forte vitalité ethnolinguistique subjective 
(Landry et Allard, 1994b et 1996 ; Landry et Bourhis, 1997 ; Landry, 
Deveau et Allard, 2006b).
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2.3.2.3 Le désir d’intégration

Le désir d’intégration est le degré auquel la personne souhaite 
utiliser les ressources de la communauté et faire partie du groupe lin-
guistique. C’est donc une position personnelle – le « ce que je veux » – 
assimilant dans une attitude personnelle ou une prédisposition des 
croyances concernant la vitalité de son groupe et des sentiments d’iden-
tité. C’est pourquoi le désir d’intégration de la communauté comprend 
ces croyances « egocentriques » qui reflètent ses voeux et ses désirs. 
Bref, le désir d’intégration s’apparente à une intention comportemen-
tale et prédit très bien le comportement langagier (Allard et Landry, 
1986, 1992 et 1994).

Pour des raisons de statut, les membres d’un groupe minoritaire 
sont parfois séduits par l’attraction sociale forte de la langue domi-
nante. En un sens, ils veulent faire partie d’une communauté domi-
nante. La pleine maîtrise de la langue de cette communauté est cruciale 
pour la mobilité sociale et pour répondre aux besoins des membres de 
la minorité. Néanmoins, pour des raisons de solidarité, ces personnes 
peuvent vouloir faire partie de leur groupe, même si leur langue n’a 
pas un statut enviable dans leur région. Le désir d’intégration dans 
l’endogroupe minoritaire est souvent alimenté par un attachement 
à l’identité. Dans un contexte de vitalité ethnolinguistique faible, 
beaucoup de membres du groupe minoritaire peuvent vouloir trouver 
un compromis entre le statut qui les attire à l’exogroupe dominant 
et la solidarité qui les lie à leur endogroupe. En effet, les résultats de 
recherches reflètent souvent un désir d’intégration de force égale envers 
chaque communauté linguistique (par exemple, Landry et Allard, 
1991 et 1992).

Notre recherche précédente sur les jeunes francophones a montré 
que c’est l’enculturation francophone par les médias, par la scolari-
sation et par les contacts dans les réseaux sociaux interpersonnels, 
qui est la plus fortement associée au désir d’intégrer la communauté 
francophone (Landry et Allard, 1996 ; Landry et Bourhis, 1997). Une 
étude plus récente (Landry, Deveau et Allard, 2006b) a montré que 
le désir d’intégrer la communauté francophone est fortement associé 
à une identité francophone forte, mais aussi à des croyances concer-
nant le statut social de la langue française, c’est-à-dire la vitalité fran-
cophone subjective. Bref, comme prévu par notre modèle théorique  
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(la figure 2.1), le désir d’intégration à la communauté est le résultat de 
la force de l’identité et de la vitalité subjective. Il n’est pas suffisant de 
se définir comme un membre d’un groupe, sans plus ; il faut croire que 
la langue vaut la peine d’être parlée. Une étude menée auprès d’élèves 
anglophones du Québec au milieu des années 1990 (Allard, Bourhis et 
Landry, 1997 ; Landry, Allard et Bourhis, 1997) a montré que le désir 
de ces élèves du cycle secondaire d’intégrer la communauté anglophone 
tendait à être fort même quand ils vivaient dans des communautés  
qui avaient moins de 25 % d’anglophones ; leur désir d’intégrer la 
communauté francophone avait tendance à être faible.

2.3.2.4 Sentiments : autonomie, compétence et affiliation

Le modèle regarde trois types de sentiments : autonomie, compé-
tence et affiliation. Selon la théorie de l’autodétermination de Deci et 
Ryan (2000 et 2002), ces trois sentiments reflètent le degré de satisfac-
tion des trois besoins fondamentaux ou de base associés au développe-
ment de l’autodétermination. Nous définissons un besoin comme un 
état énergisant qui, une fois satisfait, mène à la santé et au bien-être 
psychologique et qui aboutit à la détresse et la pathologie s’il n’est pas 
satisfait (Hull, 1943). Un besoin de base n’est pas appris, il est inné, Il 
n’est pas non plus spécifique à une culture donnée, mais universel. Il 
est essentiel. Un échec vécu en tentant de satisfaire à un besoin a des 
conséquences négatives.

Le besoin de l’autonomie est le besoin de se percevoir comme 
la source de ses actions et le besoin d’agir comme on le souhaite (de 
Charms, 1968). Autrement dit, l’autonomie est assimilée au sentiment 
d’être guidé par ses raisons et valeurs personnelles. C’est donc plus que 
de se sentir libre de choisir. Il faut aussi se sentir capable de choisir. 
L’autonomie et l’indépendance ne sont pas synonymes. La première se 
réfère au besoin de trouver l’accomplissement comme personne auto-
suffisante et unique, tandis que le deuxième est davantage un besoin 
d’être à part des autres et unique.

Le besoin de compétence correspond au sentiment d’être capable 
d’agir sur son environnement (White, 1959). Les personnes avec des 
sentiments de compétence se sentent personnellement en contrôle de 
ce qu’elles font et de ce qui leur arrive et qu’elles sont « efficaces », 



 Cadre conceptuel 67

c’est-à-dire elles ont le sentiment que leurs actions ont l’effet voulu. 
Quand ce sentiment est absent, la personne se sent impuissante et 
soumise aux contrôles externes.

Le besoin d’affiliation se réfère à l’importance d’avoir des rapports 
humains affectifs positifs et rassurants qui fournissent un sentiment 
d’appartenance, d’être aimé, écouté, entendu, compris et soutenu 
(Baumeister et Leary, 1995). Il est important de noter que ce besoin 
n’est pas en conflit avec le besoin d’autonomie. Au contraire, ils sont 
complémentaires (Sheldon et Bettencourt, 2002). De plus, selon les 
auteurs de la théorie de l’autodétermination (Ryan et Deci, 2003), 
satisfaire des besoins fondamentaux dans un contexte social donné 
pourrait même être favorable au développement de l’identité.

La satisfaction de ces trois besoins dans un contexte d’apprentis-
sage des langues (voir la figure 2.1) est associée principalement avec la 
socialisation langagière qui est reliée à l’autonomisation personnelle. 
Cependant, nous proposons que l’enculturation et la conscientisation 
sociale sont aussi importants pour leur satisfaction. Par exemple, il 
semble raisonnable de déclarer que la fréquence des contacts en anglais 
renforce les sentiments de compétence et d’affiliation et que les vécus 
ethnolangagiers conscientisants alimentent les sentiments d’autonomie 
et d’affiliation. En outre, les personnes sont capables de satisfaire ces 
trois besoins psychologiques en développant une identité ethnolinguis-
tique forte et positive. Nous proposons que l’identité favorise un rap-
port particulièrement fort avec le sentiment d’affiliation. Nos analyses 
préliminaires sur des échantillons d’élèves francophones le corroborent 
en mettant en évidence que la force de l’autodéfinition francophone 
est associée au sentiment d’affiliation et qu’une identité engagée est 
associée au degré de satisfaction des trois besoins, en particulier le 
besoin d’affiliation (Deveau, Landry et Allard, 2005 ; Deveau, 2007). 
Finalement, une étude récente (Landry, Deveau, Losier et Allard, 
2009) montre que la construction identitaire dans un contexte d’auto-
nomisation est non seulement associée à l’accomplissement des trois 
sentiments fondamentaux, mais semble aussi augmenter les sentiments 
de bien-être psychologique.
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2.3.2.5 Motivation langagière

Les personnes peuvent invoquer des motivations différentes pour 
apprendre et parler une langue. La figure 2.3 présente les six types de 
régulation de la motivation définies dans la théorie de l’autodétermina-
tion (Ryan et Deci, 2000) sur laquelle nous fondons nos définitions de 
la motivation langagière (voir aussi Deveau, Landry et Allard, 2006b). 
Le manque de motivation (amotivation) apparaît sur l’extrême-gauche, 
tandis que la motivation intrinsèque apparaît sur l’extrême-droite. 
Quatre formes différentes de motivation extrinsèque se situent entre 
ces deux extrêmes. La motivation pourrait donc être placée sur un 
continuum selon le degré d’autodétermination. Comme indiqué dans 
cette figure, le degré d’autodétermination de la motivation augmente 
en se déplaçant de la gauche à la droite.

Figure 2.3

Continuum d’autodétermination (Ryan et Deci, 2000)

Motivation
extrinsèqueMotivation

Régulation Aucune Externe Introjectée Identi�ée Intégrée Intrinsèque

Amotivation Motivation
intrinsèque

La motivation intrinsèque est le prototype de la motivation auto-
déterminée. Les personnes qui sont motivées intrinsèquement agissent 
pour le plaisir, la stimulation ou l’accomplissement. L’apprentissage par 
le jeu reflète une motivation intrinsèque. L’amotivation est le contraire 
de la motivation intrinsèque. Dans ce cas, les personnes n’agissent 
pas conformément à leurs intentions. Elles estiment plutôt que leur 
comportement est attribuable à des facteurs externes au-delà de leur 
contrôle. Autrement dit, l’amotivation correspond à l’absence de régu-
lation personnelle. En réalité, la personne n’a aucun sentiment de 
plaisir, de satisfaction ou d’accomplissement.

D’autre part, les comportements pour lesquels la motivation est 
extrinsèque sont intentionnels. Ils diffèrent, cependant, de la motiva-
tion intrinsèque parce qu’ils sont le résultat de motifs qui sont distincts 
du comportement lui-même. La régulation externe correspond à l’étude 
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de l’anglais pour recevoir une récompense ou pour éviter une punition. 
Ces conséquences exercent un contrôle externe sur le comportement. 
La régulation introjectée correspond à la première phase du processus 
d’intériorisation. Une personne apprend et parle alors l’anglais pour des 
raisons associées à des récompenses et à des punitions intériorisées. La 
pression ou l’influence sociale sont au moins partiellement intériorisées. 
Par exemple, les actions sont exécutées pour recevoir l’approbation ou 
l’acceptation d’un tiers significatif (par exemple, des parents, des ensei-
gnants). Puisque le comportement n’est pas en soi toujours estimé, la 
motivation n’est pas autodéterminée. Le fait d’éviter un tel compor-
tement quand ce type de régulation de la motivation est prééminent 
peut pousser une personne à se sentir coupable ou inconfortable par 
rapport à un tiers significatif (qui peut être quelqu’un dont la personne 
cherche l’approbation). Quand la personne est capable d’intérioriser 
l’importance de l’apprentissage et de l’utilisation de  l’anglais et qu’elle 
attribue ceci à ses buts personnels, son comportement devient iden-
tifié. La personne dont la régulation est identifiée attribue les raisons 
de leur apprentissage et utilisation de l’anglais à des buts personnels 
qui leur sont importants (par exemple, être acceptée pour suivre un 
programme d’études universitaires prestigieux). La régulation inté-
grée est la phase suivante et la dernière du processus d’intériorisation. 
Dans cette phase, les personnes intègrent dans leur moi la valeur que 
représentent l’appren tissage et l’utilisation de l’anglais et cherchent à 
établir la cohérence entre toutes leurs valeurs et identités. Ils appren-
nent et parlent l’anglais parce que ces comportements correspondent 
à qui elles sont. La raison pour le comportement devient, jusqu’à un 
certain degré, plus reliée à l’identité qu’instrumentale.

Basé sur la théorie de l’autodétermination (Deci et Ryan, 2000 et 
2002), le modèle conceptuel propose que l’intériorisation de la régula-
tion des comportements langagiers, comme la motivation intrinsèque 
pour apprendre et parler l’anglais, est favorisée par un vécu anglophone 
qui contribue au développement de l’autonomie (l’autonomisation 
personnelle) et le développement des sentiments d’autonomie, de com-
pétence et d’affiliation.

Nous nous devons de souligner deux points à la fin de cette section. 
D’abord, la motivation d’une personne pour adopter un comporte-
ment donné ne correspond jamais exclusivement à un type simple de 
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régulation de la motivation. Au contraire, des raisons différentes agis-
sent simultanément pour un comportement donné. Par exemple, les 
élèves peuvent faire leurs devoirs d’anglais parce qu’ils trouvent l’acti-
vité intéressante et stimulante, parce qu’ils trouvent cette tâche impor-
tante pour atteindre des buts personnels et parce que de bonnes notes 
sont nécessaires pour obtenir des bourses. Ce qui est important est que 
les motivations les plus autodéterminées dominent. Deuxièmement, il 
faut être capable de clairement distinguer entre les effets de la motiva-
tion extrinsèque autodéterminée (identifiée et intégrée) et ceux de la 
motivation intrinsèque. Tandis que la motivation intrinsèque contri-
bue à l’intensité de l’engagement dans le comportement, les formes 
identifiées et intégrées de la régulation sont essentielles pour persévé-
rer quand la personne fait face à des contraintes (Koestner et Losier, 
2002). Finalement, le processus d’intériorisation et d’intégration de 
la régulation de la motivation pour apprendre et parler l’anglais pour-
raient aussi correspondre à une autodétermination plus grande de la 
construction identitaire (Deveau, 2007 ; Deveau et Landry, 2007).

Tous les exemples donnés ci-dessus sont formulés en fonction de 
l’apprentissage de l’anglais. Cependant, il doit être compris que notre 
étude porte sur l’apprentissage des deux langues officielles et que nous 
mesurons les motivations pour l’apprentissage de chacune de ces lan-
gues. Dans certains contextes minoritaires, il est possible que les élèves, 
bien qu’ils fréquentent une école anglophone, puissent être plus forte-
ment motivés pour apprendre le français que l’anglais pour des raisons 
liées à l’identité. Une telle situation pourrait exister dans un contexte 
social qui favorise les vécus personnels qui contribuent davantage à la 
satisfaction de besoins de base en français qu’en anglais.

2.3.2.6 Compétences langagières

À la façon de Cummins (1979 et 1981), le modèle établit deux 
aspects séparés de la compétence langagière : la compétence cognitivo-
scolaire, c’est-à-dire, la capacité d’utiliser la langue comme outil de pen-
sée et d’abstraction et la compétence orale communicative, c’est-à-dire, 
la capacité d’utiliser la langue dans les rapports interpersonnels. Le 
premier aspect est plus fortement associé aux aptitudes linguistiques et 
intellectuelles que le second (Genesee, 1976 et 1978 ; Cummins, 1984). 
En outre, la compétence cognitivo-scolaire est acquise principalement 
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dans les situations décontextualisées de l’utilisation d’une langue (par 
exemple, l’alphabétisation et des expériences d’apprentissage dans la 
langue), tandis que la compétence orale est surtout acquise dans des 
situations moins exigeantes au plan cognitif où des indicateurs extra-
linguistiques sont présents (par exemple, dans des contacts interper-
sonnels et des discussions informelles).

Selon Cummins (1979 et 1981), il y a un haut degré de trans-
fert entre les compétences cognitivo-scolaires dans une langue et ces 
mêmes compétences dans une autre langue, à condition qu’il y ait 
des occasions suffisantes pour le contact avec ces langues. Landry et 
Allard (1991, 1992, 1993, 1997 et 2000) ont confirmé la validité de 
cette théorie en montrant, dans plusieurs études, que des élèves fran-
cophones dans un contexte minoritaire qui ont fait toute leur scolarité 
en français (à part l’anglais comme langue seconde, i.e., dans les cours 
ESL) pouvaient atteindre un niveau de compétence en anglais sur le 
plan cognitivo-scolaire comparable à celui d’élèves francophones scola-
risés complètement en anglais. Cette recherche soutient l’hypothèse du 
modèle du balancier compensateur (voir la figure 2.2) selon laquelle la 
scolarisation faite principalement dans la langue avec la vitalité la plus 
faible favorise l’acquisition d’un bilinguisme additif (Landry, Allard 
et Deveau, 2007c).

Nos études précédentes sur les échantillons d’élèves francophones 
ont montré que la scolarisation dans la langue de la minorité est ce 
qui prédit le mieux la compétence cognitivo-scolaire en français et de 
compétence orale en français (Landry, 1995 ; Landry et Allard, 1996). 
Ces compétences dépendent aussi de l’utilisation de la langue dans 
la famille, dans les médias et dans le réseau social (Landry et Allard, 
1996 et 2000 ; Landry, Allard et Théberge, 1991). Dans la présente 
étude, les effets du degré de scolarisation en anglais et en français ne 
seront pas analysés parce que beaucoup de facteurs doivent être contrô-
lés (par exemple, le degré de vitalité des communautés anglophones, 
les contacts avec les langues à l’extérieur de l’école et le statut socio- 
économique). De telles analyses sont au-delà de la portée de ce rapport.
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2.3.2.7 Comportements langagiers

Les trois types de socialisation langagière décrits dans la section 
2.3.1 influencent les comportements langagiers directement (par exem-
ple, par le biais des habitudes passées acquises lors de l’enculturation 
langagière) ou indirectement (par l’influence sur la socialisation lan-
gagière de variables psycholangagières comme l’identité, la motivation 
ou les compétences). Nous avons défini deux types de comportements 
langagiers dans le développement de ce cadre conceptuel : le compor-
tement langagier socialisé et le comportement ethnolangagier engagé.

Comportement langagier socialisé

L’enculturation telle que décrite dans la section 2.3.1.1 est associée, 
entres autres, à la perception de la vitalité des groupes linguistiques 
avec lesquels il y a contact, avec le développement de compétences 
langagières dans les langues de ces groupes et avec la fréquence de l’uti-
lisation des langues avec lesquelles il y a eu contact dans des contextes 
intergroupes. Le plus le contact avec une langue est fréquent depuis 
l’enfance, avec les amis et les voisins, pendant la scolarisation, dans les 
médias, dans les institutions publiques et dans le paysage linguistique, 
plus la langue sera utilisée fréquemment. L’utilisation de la langue 
est importante non seulement pour la maintenir, mais aussi afin de 
s’identifier au groupe et pour le transfert de celle-ci d’une généra-
tion à l’autre. L’utilisation d’une langue contribue aussi au maintien 
de la socialisation langagière qui sous-tend le comportement (voir la 
boucle de rétroaction à droite dans la figure 1.2 au premier chapitre). 
Autrement dit, les personnes vivant dans des contextes qui promeuvent 
l’utilisation d’une langue ont tendance à intérioriser les normes socia-
les qui encouragent l’utilisation de cette langue. Une jeune personne 
qui a l’habitude de converser en anglais avec des amis aura tendance à 
entretenir ce réseau social à condition que ses expériences langagières 
soient signifiantes et satisfaisantes. Donc, on peut voir l’effet de l’encul-
turation sur des comportements langagiers actuels comme l’effet des 
habitudes langagières acquises depuis l’enfance. Les comportements 
langagiers socialisés observés actuellement chez une personne peuvent 
être liés à des contextes actuels particuliers, mais ils peuvent aussi 
refléter des habitudes passées comme la socialisation ethnolangagière 
vécue depuis l’enfance. C’est pourquoi le terme « socialisé » est utilisé 
dans l’expression comportement langagier socialisé.
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Comportement ethnolangagier engagé

La conscientisation sociale comme décrite dans la section 2.3.1.3 
peut favoriser non seulement le développement d’une conscience cri-
tique, mais aussi la capacité d’un engagement plus grand dans son 
développement psycholangagier et envers son groupe ethnolinguis-
tique. Rappelons que c’est quand une personne est capable de mieux 
comprendre les problèmes observés ou les situations vécues dans leur 
globalité qu’elle est plus encline à questionner le système social sous-
jacent et à agir en conséquence (Shor, 1992).

L’engagement ethnolangagier apparaît quand les membres d’un 
groupe minoritaire adoptent des comportements qui visent à contri-
buer tant à l’apprentissage qu’au maintien de la langue et de la culture, 
aussi bien qu’au développement de la communauté langagière. Selon les 
contextes privés ou publics où ils sont manifestés, les comportements 
de valorisation ethnolinguistique, d’affirmation et de revendication 
peuvent refléter des degrés différents d’engagement ethnolangagier. À 
notre avis, la revendication de droits linguistiques est habituellement 
le résultat d’un degré plus fort d’engagement que l’affirmation ethno-
linguistique et à son tour, cette affirmation reflète généralement un 
degré plus élevé d’engagement ethnolangagier que la valorisation de la 
langue et de la culture du groupe. Est donc formulée l’hypothèse que 
les comportements de valorisation sont en moyenne plus fréquents que 
les comportements d’affirmation ethnolangagière et que ces derniers 
sont, à leur tour, plus fréquents, en moyenne, que les comportements 
de revendication ethnolangagière. Cependant, c’est quand ils sont 
considérés comme un tout qu’ils reflètent plus concrètement l’enga-
gement ethnolangagier.

Ceci dit, nous adaptons la définition d’engagement propre au pro-
cessus de conscientisation critique proposé par Ferrer et Allard (2002b) 
pour définir l’engagement ethnolangagier comme suit.

Chez la personne qui a acquis une conscience ethnolangagière 
critique, l’engagement est défini comme une action qui consiste à 
fixer des buts, formuler des intentions comportementales, développer 
des plans en ce qui concerne les questions linguistiques et culturel-
les et agir comme un citoyen responsable à partir d’une compréhen-
sion enrichie des facteurs qui influencent la réalité ethnolinguistique. 
Par des actions autonomes, des personnes conscientes et impliquées 
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valorisent la langue et la culture du groupe, s’affirment au plan ethno-
langagier et revendiquent les droits linguistiques de leur groupe, four-
nissant ainsi des éléments existentiels et significatifs pour le processus 
de conscientisation critique et d’engagement.

Ce processus double de conscientisation et d’engagement, ou le 
processus de réflexion-action en ce qui concerne la langue et la culture 
constitue, jusqu’à un certain degré, une spirale sans fin. L’engagement 
autonome dans une activité conscientisante ouvre la porte à une 
conscience enrichie, plus critique, susceptible de mener à l’adoption 
d’un nouvel engagement qui, à son tour, aboutira à d’autres expériences 
constituant des objets potentiels d’analyse critique.

Les comportements engagés se manifesteront probablement après 
le développement d’une conscience critique de la légitimité et de la 
stabilité de la situation créée par des rapports de pouvoir défavorables 
ou favorables à son groupe. Les approches analytiques de Freire, Shor et 
Ferrer et Allard sont en réalité basées sur cette prémisse. Giles, Bourhis 
et Taylor (1977) estiment à cet effet que la perception d’une situation 
comme illégitime et instable dans les rapports entre des groupes ethno-
linguistiques est nécessaire pour que le groupe désavantagé s’investisse 
dans des stratégies visant à améliorer sa situation. Autrement dit, c’est 
quand une personne perçoit la situation de son groupe comme injuste 
et instable (c’est-à-dire, susceptible d’être modifiée) que la personne se 
sent le plus capable et disposée à agir pour changer les conditions de 
ses vécus ethnolangagiers.

Dans la présente étude, nous avons évalué les élèves du secon-
daire 4 des écoles anglophones du Québec. Certains de ces élèves ne 
vivent pas dans une situation de minorité linguistique. Bien qu’ils fas-
sent partie d’un groupe linguistique qui constitue une minorité sur le 
territoire du Québec, ils font aussi partie d’une majorité linguistique 
dans la société canadienne globale. De plus, beaucoup d’élèves vivent 
dans des municipalités où la présence de locuteurs de l’anglais est forte. 
Leur langue est aussi renforcée par l’influence puissante des Etats-Unis 
qui propage l’anglais dans beaucoup de domaines sociaux, particuliè-
rement par les médias. Cependant, comme le montrera le chapitre 4, 
d’autres élèves vivent dans des municipalités où les anglophones consti-
tuent une très petite minorité dans des régions où la langue française 
domine la vie sociale. Notre modèle conceptuel offre beaucoup de 
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différentes perspectives sur lesquelles les élèves de ces régions peuvent être  
comparés. Le chapitre suivant décrit la méthodologie de l’étude et le 
chapitre 4 présente un profil sociolinguistique de ces élèves.





Chapitre 3

Méthodologie
Dans ce chapitre, nous décrivons l’échantillon des élèves qui ont 

participé à l’étude, les instruments de mesure utilisés pour faire la 
collecte des données et la procédure suivie pour l’administration des 
questionnaires avant que nous n’expliquions, en détail, les analyses 
statistiques que nous avons effectuées.

3.1 Échantillon

Un total de 1 905 élèves d’écoles anglophones du Québec a par-
ticipé à l’étude qui a été réalisée pendant les années scolaires 2008-
2009 et 2009-2010. Comme indiqué dans le chapitre 4, les élèves 
sont presque tous en secondaire 4. Dans de petites écoles, les élèves en 
secondaire 3 et 5 ont aussi participé à l’étude pour avoir un nombre 
optimal de participantes et de participants par école.

Les élèves viennent de sept des neuf conseils scolaires anglophones 
du Québec. Cependant, puisque la décision de participer était parfois 
faite au niveau des écoles et parfois au niveau du conseil scolaire, les 
régions desservies par les conseils scolaires ne sont pas toutes représen-
tées uniformément. Au total, 25 écoles ont participé à l’étude. Pour 
faire du sens des données rassemblées, la municipalité des élèves de 
résidence a été codée et les pourcentages d’anglophones, de francopho-
nes et d’allophones dans ces villes et villages ont été calculés. Puisqu’un 
grand nombre des élèves participants de la région de Montréal n’ont 
pas spécifié dans quelle partie de la ville ils résidaient, la municipalité 
associée à leur école était parfois utilisée pour trouver des pourcentages 
plus précis concernant leur lieu de résidence. Dans quelques régions 
de la province, le nombre d’élèves qui ont participé à l’étude était très 
petit et donc insuffisant pour représenter une région.

Aux fins de nos analyses, nous avons décidé de regrouper les élè-
ves dans quatre régions. Les élèves résidant dans l’Ouest du Québec 
ont été regroupés ; en moyenne, ils constituent l’échantillon qui a le 
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pourcentage le plus élevé d’anglophones dans les municipalités habitées 
par les élèves (les nombres sont présentés dans le Chapitre 4). Il y a 
171 élèves dans ce groupe et ils constituent 9 % de l’échantillon total. 
Un deuxième groupe a été formé avec des élèves de la partie Ouest de 
Montréal. Bien que certains élèves résidaient dans des municipalités 
qui ont une population anglophone nombreuse, d’autres résidaient 
dans des parties de Montréal où se trouve un mélange d’anglophones 
et de francophones ou une proportion majoritaire de francophones. 
En moyenne, cependant, ils constituent le groupe qui a le deuxième 
pourcentage le plus élevé d’anglophones. Un total de 1 029 élèves est 
dans ce groupe ; ils représentent 54 % de l’échantillon. Un troisième 
et relativement grand groupe d’élèves était inscrit dans des écoles des 
régions Est et Nord de Montréal. Ces écoles sont dans des secteurs 
qui ont des populations anglophones significatives, mais qui repré-
sentent, généralement, une relativement petite partie de la popula-
tion générale du secteur. Ce troisième groupe comporte 586 élèves 
et constitue 30,8 % de l’échantillon. Finalement, le dernier groupe a 
été créé en regroupant des élèves des écoles qui sont situées dans des 
régions francophones très homogènes où la population anglophone 
est petite et représente une très petite partie de la population totale. 
Nous nous référons à ce groupe comme la région du Québec franco-
phone. Ce groupe est composé de 119 élèves et représente 6,2 % de 
l’échantillon total. Approximativement 80 % de la population anglo-
phone du Québec réside dans la région du grand Montréal. Dans notre 
étude, 85 % des participants résident à Montréal ou aux alentours de 
Montréal. Les élèves de l’Ouest du Québec, principalement dans la 
région de l’Outaouais et ceux de la région du Québec francophone 
représentent 15 % de notre échantillon. Aucun élève des Cantons de 
l’Est et de la Gaspésie n’a participé à l’étude. Il était donc impossible 
de créer des régions qui représentaient des populations anglophones 
dans toutes les régions du Québec. Néanmoins, comme le montrent 
les résultats, les régions représentent des parties du Québec qui ont des 
populations anglophones qui reflètent la grande variabilité de la vitalité 
des communautés anglophones et la concentration géographique des 
anglophones. Les caractéristiques différentes des élèves de ces quatre 
régions sont décrites dans la première section du chapitre suivant, qui 
présente aussi les résultats de l’étude.
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3.2 Questionnaires

Nous avons utilisé un certain nombre d’outils de mesure que nous 
décrivons ci-dessous. Les élèves ont répondu à des questions posées 
dans deux livrets et ont écrit deux tests de compétences langagières. 
Beaucoup de détails qui ne sont pas présentés dans ce chapitre appa-
raissent dans le chapitre consacré aux résultats et dans les tableaux ; 
le chapitre donne aussi une description plus complète des échelles de 
mesure.

3.2.1 Données démographiques

L’information démographique générale sur l’étudiant, comme l’âge 
et le genre, la langue maternelle et les langues secondes de l’élève et 
des parents, le niveau d’éducation et la profession des parents et le 
lieu de naissance, a été recueillie dans les quatre premières sections 
du premier livret.

3.2.2 Vécu ethnolangagier

Nous avons mesuré trois formes de vécus ethnolangagiers qui 
correspondent au modèle théorique décrit dans le chapitre précédent : 
enculturation, autonomisation personnelle et conscientisation sociale.

3.2.2.1 Enculturation

Langue d’enseignement

Dans ce questionnaire, les élèves ont indiqué sur des échelles en 
neuf points la proportion de leur scolarisation reçue en anglais et en 
français pour chacun de quatre niveaux (maternelle à 3e année, 4e à 
6e année, secondaire 1 et 2 et secondaire 3 à 5) (1 = Toutes les clas-
ses en français, à 9 = Toutes les classes en anglais), ainsi que le degré 
auquel l’ambiance langagière scolaire à l’extérieur de la salle de classe 
était française ou anglaise (1 = Totalement française, à 9 = Totalement 
anglaise).

Contacts avec des anglophones et des francophones

Ce questionnaire a mesuré l’enculturation des élèves à partir de 
deux perspectives : la proportion de francophones et d’anglophones 
dans leur réseau social et les langues parlées dans leurs contacts avec 
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ces personnes. On a d’abord demandé aux élèves, pour 14 groupes 
différents de personnes (par exemple, des oncles et des tantes, des 
amis), combien étaient francophones et combien étaient anglopho-
nes, y compris toutes les personnes que les élèves ont connues depuis 
l’enfance. Les élèves ont répondu deux fois pour chaque groupe, une 
fois pour les anglophones et une fois pour les francophones, en encer-
clant le nombre qui correspondait à leur situation (1 = Aucune, à  
9 = Toutes). Pour ces mêmes groupes de personnes, les élèves ont 
ensuite indiqué, sur une échelle en neuf points, le degré auquel l’anglais 
et le français ont été utilisés avec ces groupes (1 = Toujours le français, 
à 9 = Toujours l’anglais). Les élèves ont donné des réponses pour deux 
périodes de leur vie : deux à six ans et sept à douze ans.

Réseau de communication par les médias

Dans un autre questionnaire, nous avons mesuré l’enculturation 
par le contact avec les médias de communication et d’information. 
Ce questionnaire a évalué des contacts avec les formes différentes de 
médias électroniques, la musique, des médias imprimés, le théâtre, 
aussi bien que des enseignes et les affiches. Il contenait 13 questions, 
mais l’élève a dû répondre à chaque question deux fois, une fois pour 
la période d’âges deux à six ans et une fois pour la période d’âges sept à 
douze ans. L’étudiant a évalué le degré relatif de contacts en anglais et 
en français en encerclant un nombre sur une échelle de fréquence rela-
tive en neuf points allant de toujours en français à toujours en anglais. 
Par exemple, « J’ai été exposé à des programmes de télévision des âges 
2 à 6 ans » (1 = Toujours en français, à 9 = Toujours en anglais).

3.2.2.2 Autonomisation personnelle

Dans le questionnaire portant sur la Qualité des expériences, nous 
avons mesuré trois formes d’autonomisation personnelle : les expérien-
ces de choix et de décision (soutien pour l’autonomie), des rétroactions 
positives et constructives (appui pour la compétence) et la qualité affec-
tive des contacts interpersonnels (appui pour l’affiliation). Chaque type 
d’expérience a été évalué à partir de trois énoncés en lien avec l’expé-
rience vécue (par exemple, « Depuis l’enfance, j’ai été encouragé à être 
moi-même ») dans trois contextes différents : dans la famille, en classe 
et avec les amis. Aussi, l’élève a dû répondre à chaque énoncé une fois 
pour les personnes francophones ou des cours en français et une autre 
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fois pour les personnes anglophones ou des cours en anglais. L’étudiant 
répondait en encerclant le nombre sur une échelle de correspondance 
(1 = Ne correspond pas du tout, à 9 = Correspond entièrement) qui 
décrivait le mieux ses propres expériences.

3.2.2.3 Conscientisation sociale

Nous avons mesuré la conscientisation sociale à l’aide de trois 
questionnaires.

Valorisation de l’anglais par les personnes  
dans l’environnement de l’élève

Ce questionnaire de 12 questions mesurait le degré auquel les 
élèves ont entendu ou ont vu des personnes autour d’eux valoriser la 
langue et la culture anglaises, affirmer leur identité anglophone ou 
revendiquer les droits linguistiques de la communauté anglophone. 
Par exemple, « Depuis l’enfance, combien de fois avez-vous entendu 
ou vu des personnes autour de vous participer aux manifestations pour 
des services en anglais ? » On a fourni la réponse sur une échelle de 
fréquence allant de 1 = Jamais, à 9 = Très souvent.

Valorisation de l’anglais par des catégories  
différentes de personnes

Ce questionnaire très court a demandé aux élèves d’évaluer com-
bien de fois ils ont entendu ou ont vu les personnes de six catégories 
sociales différentes (par exemple, la famille, des enseignants, des artis-
tes) valoriser la langue et la culture anglaises. Les élèves répondaient 
en se référant à une échelle de fréquence en neuf points comme celle 
décrite ci-dessus.

Conscientisation par des expériences personnelles

Le but de ce questionnaire était d’évaluer le degré auquel les élèves 
avaient eu, depuis l’enfance, des expériences personnelles qui auraient 
pu les conscientiser concernant la situation de la langue et de la culture 
anglaises dans leur région. Les élèves ont répondu en indiquant le 
degré auquel chacun des dix énoncés correspondait à leurs expériences 
sur une échelle de correspondance (1 = Ne correspond pas du tout, à 
9 = Correspondent entièrement). Par exemple, « J’ai eu des occasions 
d’apprendre au sujet des droits des anglophones ».
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3.2.3 Développement psycholangagier

3.2.3.1 Identité ethnolinguistique

L’identité ethnolinguistique de l’étudiant a été mesurée par l’étude 
de deux composantes : l’autodéfinition et l’engagement identitaire.

Identité

Ce questionnaire a mesuré la force de six auto-définitions différen-
tes : francophone, anglophone, bilingue, anglo-québécois, québécois et 
canadien. Il demandait aux élèves d’indiquer le degré auquel chaque 
auto-définition correspondait à qui ils étaient selon cinq perspectives 
différentes : culture, langue(s), ancêtres, l’avenir et le territoire. Les 
réponses aux questions étaient données sur une échelle de différen-
ciation sémantique en plaçant un X entre deux pôles. Par exemple, 
« Selon ma culture (ma façon de penser, ma façon d’agir, mes intérêts, 
mes croyances, mes valeurs), je considère que je suis :

Non-anglophone _ : _ : _ : _ : _ : _ : _ : _ : _ anglophone »

Identification avec les communautés de langues officielles

Ce deuxième questionnaire a évalué la force de l’engagement iden-
titaire de la personne en ce qui concerne les deux communautés de 
langue officielle. Il comportait 12 énoncés qui peuvent être groupés 
dans trois types d’engagement identitaire : l’auto-catégorisation (par 
exemple, « En général, je me perçois comme étant semblable aux mem-
bres de la communauté anglophone »), le respect de soi collectif (par 
exemple, « En général, je me sens valorisé en ayant une identité anglo-
phone ») et l’engagement affectif (par exemple, « En général, je désire 
travailler pour le développement de la communauté anglophone »). 
Les élèves ont indiqué dans quelle mesure chaque énoncé correspon-
dait à leur perception d’eux-mêmes (1 = Aucune correspondance, à  
9 = Correspond entièrement) en ce qui concerne chaque communauté.

3.2.3.2 Vitalité ethnolinguistique subjective  
et désir d’intégration

Le questionnaire intitulé Croyances par rapport aux communautés 
de langue officielle comportait quatre parties. Chaque partie évaluait un 
type différent de croyance. Les trois premières mesuraient différentes 
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formes de vitalité ethnolinguistique subjective, tandis que la quatrième 
mesurait le désir d’intégration. Chaque type de croyance a été mesu-
rée selon quatre types de capitaux langagiers : politique, économique, 
culturel et démographique.

Ressources actuelles des communautés de langue officielle

La première partie du questionnaire a évalué des croyances par 
rapport à la vitalité ethnolinguistique actuelle des communautés fran-
cophones et des communautés anglophones. Les élèves complétaient 
une série de 16 énoncés (huit touchant à la communauté anglophone et 
huit à la communauté francophone) en encerclant un nombre entre 1 et 
9. Plus le nombre encerclé se rapprochait de 9, plus les élèves croyaient 
que la vitalité ethnolinguistique de la communauté dans leur région 
est forte en ce qui concerne l’aspect mesuré. Par exemple, « Dans cette 
région, les activités culturelles (théâtre, expositions, films) de langue 
française sont (1 = Inexistantes, à 9 = Très nombreuses) ».

Ressources futures de la communauté anglophone  
dans cette région

La deuxième partie du questionnaire comportait quatre énoncés 
associés aux croyances par rapport à la vitalité future de la commu-
nauté anglophone dans la région. Un énoncé correspondait à cha-
que type de capital linguistique. Les élèves ont indiqué quelle serait 
la situation future de la communauté anglophone, à leur avis, en la 
comparant à sa vitalité actuelle. Par exemple, « Comparativement à 
la situation actuelle, dans 25 ans, l’utilisation de l’anglais dans cette 
région dans des magasins et des industries sera (1 = Inexistante, à  
9 = Beaucoup plus fréquente) ».

Ce qui serait vraiment juste et équitable dans cette région

La troisième partie a évalué des croyances des élèves par rapport 
à ce qui serait vraiment juste et équitable dans leur région en ce qui 
concerne les ressources ethnolinguistiques de la communauté anglo-
phone, en tenant compte du nombre de francophones et d’anglo-
phones. Les élèves répondaient en encerclant un nombre entre 1 et 
9 pour terminer la phrase. Par exemple, « Vu le nombre de franco-
phones et d’anglophones dans cette région, pour que les choses soient 
vraiment justes et équitables, l’utilisation de l’anglais dans les services 
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du gouvernement devrait être… (1 = Beaucoup moins fréquent, à  
9 = Beaucoup plus fréquent) ».

Ce que je voudrais faire ou serais  
capable de faire (dans cette région)

Finalement, la quatrième partie du questionnaire invitait les élèves 
à compléter 16 phrases (8 pour chaque communauté) afin d’évaluer 
leur désir d’intégrer chacune des communautés de langue officielle. 
Ils devaient encercler le nombre entre 1 et 9, qui, selon eux, décrivait 
le mieux leurs buts, voeux ou désirs. Par exemple, « Le territoire dans 
lequel je voudrais le plus résider aurait un caractère culturel et lin-
guistique anglais (1 = Extrêmement faible, à 9 = Extrêmement fort) ».

3.2.3.3 Sentiments d’autonomie,  
de compétence et d’affiliation

Les sentiments d’autonomie et de compétence en ce qui concerne 
l’apprentissage et l’utilisation de l’anglais et du français et les senti-
ments interpersonnels d’affiliation avec des francophones et des anglo-
phones dans le cercle d’amis et dans la famille des élèves ont été mesu-
rés par deux questionnaires.

Sentiments envers l’anglais et le français

Ce questionnaire comprenait deux séries de dix énoncés, la pre-
mière par rapport à l’anglais et l’autre par rapport au français. La 
moitié des énoncés décrivait les sentiments de compétence et l’autre 
 moitié, des sentiments d’autonomie. Les élèves devaient indiquer dans 
quelle mesure chaque énoncé correspondait à leurs propres sentiments 
en indiquant leur degré d’accord (1 = Complètement en désaccord,  
9 = Complètement d’accord) avec chaque sentiment. Par exemple, 
« Dans l’ensemble, quand j’ai à apprendre ou à utiliser le français, j’ai 
le sentiment d’être compétent ».

Sentiments quant aux personnes  
dans votre cercle d’amis et famille

Ce questionnaire très court servait à évaluer les sentiments d’affi-
liation des élèves envers les francophones et les anglophones autour 
d’eux. Les élèves répondaient en indiquant dans quelle mesure ils 
étaient d’accord avec chacun des cinq énoncés. Ils répondaient une 
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fois en ce qui concerne les anglophones et une fois en ce qui concerne 
les francophones. Par exemple, « Dans mes relations avec les anglo-
phones de mon entourage, je me sens appuyé.e (1 = Complètement en 
désaccord, à 9 = Complètement d’accord) ».

3.2.4 Motivation langagière

Deux questionnaires identiques ont été utilisés pour mesurer la 
motivation à utiliser et à apprendre l’anglais et le français : Attitudes 
envers le français et Attitudes envers l’anglais. Le premier questionnaire 
débutait par la question : « Pourquoi utilises-tu ou apprends-tu l’an-
glais ? ». Cette question était suivie par 26 raisons pour apprendre et 
parler l’anglais. Par exemple, « Parce que c’est ce que les autres atten-
dent de moi. ». Ces raisons peuvent être regroupées dans six types de 
motivation : motivation intrinsèque, quatre types de motivation extrin-
sèque (intégrée, identifiée, introjectée et externe) et amotivation. Les 
élèves ont indiqué dans quelle mesure chaque énoncé correspondait à 
leurs raisons d’utiliser ou d’apprendre l’anglais en encerclant un nom-
bre entre 1 (Ne correspond pas du tout) et 9 (Correspond entièrement). 
Le deuxième questionnaire commençait par la question : « Pourquoi 
utilises-tu ou apprends-tu le français ? ». Cette question était suivie des 
26 mêmes raisons que dans le questionnaire précédent.

3.2.5 Compétence linguistique et insécurité linguistique

Les compétences linguistiques en anglais et en français étaient éva-
luées directement par l’utilisation de tests de closure et indirectement 
en utilisant des questionnaires d’auto-évaluation. Nous avons aussi 
mesuré les sentiments d’insécurité linguistique des élèves lorsqu’ils 
parlent en français.

Tests de closure

Un test de closure mesure la compétence cognitivo-scolaire d’un 
élève en lui demandant de compléter un texte en trouvant les mots 
manquants. Les tests de closure anglais et français administrés dans 
notre étude étaient constitués de textes de deux pages, tapés à dou-
ble interligne et où chaque cinquième mot avait été omis. Les élèves 
avaient 20 minutes pour le compléter. Tous les types de mots avaient 
été enlevés : noms, pronoms, adjectifs et verbes. Pour que les résultats 
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obtenus aient une signification concrète, les résultats des tests ont été 
standardisés pour qu’un score de 50 points corresponde à la norme 
pour un groupe de personnes unilingues ayant cette langue comme 
langue maternelle. La norme du test de closure français a été basée sur 
un groupe d’élèves francophones de Rivière-du-Loup au Québec et 
la norme du test de closure anglais a été basée sur un groupe d’élèves 
anglophones de la région de Moncton au Nouveau-Brunswick. Les 
scores ont aussi été ajustés pour obtenir un écart-type de 10 points.

Compétence en anglais et en français

Ce questionnaire demandait aux élèves de faire l’auto-évaluation 
de leur capacité de comprendre l’anglais parlé et écrit et le français 
parlé et écrit, ainsi que leur capacité de s’exprimer oralement et par 
écrit dans ces langues. Cette évaluation a été faite en se référant à une 
échelle d’auto-évaluation allant de 1 = Très faible, à 9 = Très bonne. Par 
exemple, « Évalue ta capacité à écrire en anglais une lettre  d’opinion 
pour le journal étudiant. ».

Le français que je parle

Très souvent, la variété régionale du français que les élèves parlent 
peut différer du français « international » ou les élèves peuvent éprouver 
des sentiments d’insécurité lorsqu’ils parlent une langue seconde. Ce 
questionnaire de 11 questions mesurait l’intensité des sentiments d’in-
sécurité linguistique (ou de confiance linguistique) des élèves lorsqu’ils 
parlent le français. Ils ont répondu en indiquant, sur une échelle de 
correspondance en neuf points (1 = Ne correspond pas du tout, à  
9 = Correspond entièrement), le degré auquel chaque énoncé corres-
pondait à leur opinion. Par exemple, « J’ai peur que les personnes se 
moquent de moi à cause de mon accent quand je parle en français. ».

3.2.6 Comportement langagier

Deux questionnaires ont été administrés pour mesurer les 
 comportements langagiers.

Degré d’utilisation de l’anglais et du français

La fréquence avec laquelle les élèves utilisent l’anglais et le fran-
çais a été mesurée par 20 questions. Celles-ci portaient sur des aspects 
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différents, tant privés que publics, de la vie quotidienne de l’élève. 
Pour répondre, l’élève achevait une phrase en choisissant le nombre 
sur une échelle de 1 = Toujours en français, à 9 = Toujours en anglais, 
qui représentait le mieux le degré auquel il utilisait chacune de ces 
langues. Par exemple, « Au dépanneur ou à l’épicerie du quartier, je 
fais mes achats (1 = Toujours en français, à 9 = Toujours en anglais). ».

Votre comportement en ce qui concerne  
la langue et la culture anglaises

Ce questionnaire cherchait à mesurer dans quelle mesure les élèves 
avaient tendance à adopter des comportements qui reflètent l’engage-
ment ethnolangagier, c’est-à-dire, des comportements engagés. Les 
élèves indiquaient dans quelle mesure chacun de 12 comportements 
correspondait à ce qu’ils font ou ont fait (1 = Ne correspond pas du 
tout, à 9 = Correspond entièrement). Trois catégories de comporte-
ments ont été présentées : valorisation de la langue et de la culture 
anglaises, affirmation identitaire anglophone et revendication de droits 
linguistiques et culturels d’anglophones. Par exemple, « Avec des amis, 
souligner l’importance de parler l’anglais. ».

3.3 Procédure suivie pour l’administration  
des questionnaires

Des procédures différentes ont été utilisées pour administrer les 
questionnaires et les tests. Quelques conseils scolaires ont nommé une 
personne qui serait responsable de l’étude et qui mettrait sur pied une 
petite équipe de personnes pour administrer les questionnaires. Une 
session de formation a été organisée en forme de conférence télépho-
nique pendant laquelle les chercheurs ont présenté le but de l’étude, 
les directives pour organiser la collecte de données, les directives pour 
administrer les questionnaires et une vue d’ensemble des questions 
posées le plus souvent par des élèves. Parfois, des assistants de recherche 
associés à l’Institut canadien pour la recherche sur les minorités lin-
guistiques ont administré les tests et les questionnaires dans les écoles. 
Il est arrivé à l’occasion que les personnes responsables de l’administra-
tion des questionnaires ont été formés sur une base individuelle. Un 
document donnant toute l’information a été placé dans chaque boîte 
contenant les livrets de questionnaires envoyés aux conseils scolaires.
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Les questionnaires ont été administrés sur deux jours, dans une 
période de 75 minutes chaque jour. Les administrateurs ont com-
mencé la première période par la lecture d’une introduction à l’étude 
pour informer des élèves de la nature anonyme de la recherche et la 
nature confidentielle de leurs réponses, ainsi que des buts de l’étude, 
parmi d’autres choses. Aussitôt après, le test de closure en anglais 
était administré et chronométré (20 minutes). Après ce test, les élèves 
ont répondu au premier livret de questionnaires. Le test de closure 
en français a été administré au début de la deuxième période et était 
aussi d’une durée maximale de 20 minutes, après quoi les élèves ont 
répondu au deuxième livret de questionnaires. Une étiquette contenant 
un numéro d’identification assigné à l’élève a été placée sur chaque 
livret et test de closure afin de pouvoir rassembler les réponses d’un 
élève aux deux livrets de questionnaires et aux tests de closure.

3.4 Analyses statistiques

Les élèves ont été divisés dans quatre groupes basés sur leur région 
géographique et d’autres caractéristiques (voir la première section ci-
dessus). Les élèves de la région de l’Ouest du Québec constituent le 
premier groupe. Les élèves de l’Ouest de Montréal forment le deuxième 
groupe et ceux des régions de l’Est et du Nord de Montréal consti-
tuent le groupe nommé Est/Nord de Montréal. Finalement le qua-
trième groupe est constitué d’élèves de régions différentes où la popu-
lation française est très majoritaire. Ce groupe est celui du Québec 
francophone.

Les analyses de fréquence et les scores moyens sont présentés pour 
chaque région. Pour faciliter la lecture des résultats, toute les échelles 
de réponse en neuf points ont été réduites à trois points pour les ana-
lyses de fréquence, constituant ainsi trois catégories de réponses. Par 
exemple, l’échelle de réponses pour le questionnaire mesurant la langue 
d’instruction (1 = Toutes les classes en français, 2 = Tout en français 
sauf un cours d’anglais ; 3 = Plus en français, 4 = Un peu moins de la 
moitié en français, 5 = 50/50, 6 = Un peu plus de la moitié en anglais, 
7 = Plus en anglais, 8 = Tout en anglais sauf un cours de français, 
9 = Tout en anglais) a été réduite à 1 = Surtout en français (moins de 
3,5), 2 = 50/50 (3,5 à 6,4999) et 3 = Surtout en anglais (6,5 et plus). 
Toutes les fréquences sur ces échelles en trois catégories sont exprimées 
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comme un pourcentage d’élèves dans chaque catégorie. Les scores 
moyens, sauf pour ceux sur les tests de closure, sont sur une échelle 
en neuf points. Les scores pour les tests de compétences linguistiques 
(closure) ont été divisés en cinq catégories : faible (score de 1 écart-type 
ou plus en dessous de la norme), modérément faible (score entre 1 et 
0,5 écart-type en dessous de la norme), dans la moyenne (score à plus 
ou moins 0,5 écart-type de la norme), modérément forte (score entre 
0,5 et 1 écart-type au dessus de la norme) et forte (score 1 écart-type 
ou plus au-dessus de la norme). Nous présentons aussi des graphiques 
donnant le score moyen des élèves selon la concentration d’anglopho-
nes dans leur localité. Les pourcentages de concentration été calculés 
à partir des données de Statistique Canada pour les sous-divisions du 
recensement de 2006.

Les analyses ont été faites à l’aide du logiciel SPSS (Statistical 
Package for the Social Sciences).





Chapitre 4

Résultats
Ce chapitre présente les résultats de l’étude. À cette fin, nous avons 

décidé de regrouper les élèves et leurs résultats en fonction de quatre 
régions du Québec et de présenter aussi les résultats pour le total de 
tous les élèves. Les quatre régions sont l’Ouest du Québec, l’Ouest 
de Montréal, l’Est/Nord de Montréal et le Québec francophone. On 
ne peut pas dire que ces régions soient représentatives de leurs régions 
municipales ou provinciales respectives à cause de la participation 
inégale des écoles, mais comme expliqué dans le chapitre sur la métho-
dologie, ils représentent des régions qui ont des contextes de vitalité 
anglophone différents, comme indiqué ci-dessous. Il doit être noté 
qu’aucune école anglophone des Cantons de l’Est et de la Gaspésie n’a 
participé. La quatrième région que nous appelons Québec francophone 
regroupe plusieurs régions où les anglophones constituent une petite 
minorité. Géographiquement, cependant, les écoles viennent d’une 
diversité de régions.

Les résultats sont présentés dans trois sections. La première four-
nit une vue d’ensemble des variables démographiques qui décrivent 
certaines caractéristiques des échantillons d’élèves qui ont participé à 
l’étude. Nous nous concentrons ensuite sur les résultats qui décrivent 
les trois types de socialisation langagière mesurées, à savoir l’encultu-
ration, l’autonomisation personnelle et la conscientisation sociale, qui 
ont été décrites dans notre cadre conceptuel. Finalement, la dernière 
section contient les résultats pour les variables psycholangagières, c’est-
à-dire, les caractéristiques des élèves qui dépendent de leurs vécus 
ethnolangagiers.

4.1 Variables démographiques

Les résultats présentés dans ce chapitre sont ceux des élèves du 
secondaire 4 (S4). Dans certaines écoles comportant de petits nombres 
d’élèves du S4, nous avons administré les questionnaires et les tests à 
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des élèves du secondaire 3 et du secondaire 5. Comme indiqué dans 
le tableau 4.1, les élèves du S4 représentent près de 98 % des élèves 
qui ont participé à l’étude. C’est pourquoi nous nous référerons à ces 
élèves comme S4 bien qu’il y ait un petit nombre d’exceptions. La 
moyenne d’âge des élèves qui ont participé à l’étude est de 15,6 ans.

Nous notons au tableau 4.2 qu’il y a légèrement plus de filles 
(51,2 %) que de garçons (48,8 %) et que la proportion de filles aux gar-
çons varie dans les différentes régions. Les filles sont plus nombreuses 
que les garçons dans deux régions (l’Ouest du Québec et le Québec 
francophone) mais le contraire est observé dans les deux autres régions. 
Nous voyons aussi dans le tableau 4.2 que moins que deux tiers des 
élèves (65,2 %) ont l’anglais comme leur langue maternelle. Le français 
est la langue maternelle de 20,7 % des élèves et 14,1 % ont une lan-
gue maternelle autre que le français ou l’anglais. La plupart des élèves 
allophones sont inscrits dans des écoles des deux régions de Montréal. 
Et, comme on s’y attendrait, la proportion la plus forte d’élèves avec 
le français comme leur langue maternelle (77,2 %) peut être trouvée 
dans la région du Québec francophone où les anglophones constituent 
une très petite minorité (voir ci-dessous), tandis que les régions avec 
les proportions les plus fortes d’anglophones sont l’Ouest du Québec 
(88,0 %) et l’Ouest de Montréal (71,1 %).

Tableau 4.1

Pourcentage d’élèves par niveau et leur moyenne d’âge

Année (secondaire 1 à 5) Âge  
moyenRégion 1 2 3 4 5

Ouest  
du Québec % 0,6 1,3 0,6 94,3 3,2 15,6

Ouest  
de Montréal % 0,0 0,1 0,2 97,9 1,7 15,6

Est/Nord  
de Montréal % 0,2 0,0 0,0 98,9 0,9 15,6

Québec  
francophone % 0,0 0,0 0,0 94,8 5,2 15,8

Total % 0,1 0,2 0,2 97,7 1,9 15,6
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Tableau 4.2
Genre et langue maternelle des élèves

Genre Langue maternelle

Région Filles Garçons Anglais Français Autre

Ouest  
du Québec % 55,7 44,3 88,0 7,0 5,1

Ouest  
de Montréal % 47,3 52,7 71,1 9,4 19,6

Est/Nord  
de Montréal % 47,5 52,5 58,3 31,3 10,4

Québec  
francophone % 56,9 43,1 21,1 77,2 1,8

Total % 51,2 48,8 65,2 20,7 14,1

Tableau 4.3
Langue maternelle des parents

Mère Père

Région Anglais Français Autre Anglais Français Autre

Ouest  
du Québec % 77,7 13,4 8,9 72,9 17,4 9,7

Ouest  
de Montréal % 52,6 11,5 35,9 48,9 12,6 38,4

Est/Nord  
de Montréal % 46,7 34,1 19,2 43,9 34,3 21,8

Québec  
francophone % 22,4 74,1 3,4 18,3 79,1 2,6

Total % 51,0 23,2 25,8 47,5 24,6 27,9

Le tableau 4.3 présente les distributions pour la langue maternelle 
des parents des élèves dans les quatre régions. Les données sur les 
langues maternelles des parents nous ont permis de calculer les taux 
d’exogamie et d’endogamie montrés dans le tableau 4.4.

Généralement et dans chacune des quatre régions, les mères des 
élèves ont l’anglais comme langue maternelle légèrement plus souvent 
(51,0 %) que les pères (47,5 %). Il y a une proportion plus grande 
de parents anglophones dans l’Ouest du Québec que dans les autres 
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régions, ce qui explique la proportion plus forte d’élèves de cette région 
qui ont l’anglais comme leur langue maternelle. La proportion la plus 
élevée de parents allophones est dans l’Ouest de Montréal et dans l’Est/
Nord de Montréal, ce qui est compatible avec les réponses fournies 
par les élèves quant à leur propre langue maternelle. Il faut remarquer 
aussi, dans la région du Québec francophone, la très forte proportion 
de parents qui ont le français comme langue maternelle, une situation 
qui reflète le grand nombre d’élèves qui ont aussi le français comme 
langue maternelle dans cette région.

Conformément aux résultats sur la langue maternelle des parents 
(tableau 4.3), le tableau 4.4 montre que le taux le plus élevé d’endo-
gamie anglophone se trouve dans l’Ouest du Québec où presque six 
élèves sur dix (59,1 %) ont deux parents anglophones. L’exogamie fran-
cophone/anglophone est la plus forte dans la région du Québec fran-
cophone où environ trois élèves sur dix (30,4 %) ont un parent fran-
cophone et un parent anglophone. Cette région a aussi le taux le plus 
élevé d’endogamie francophone. Environ six élèves sur dix (60,9 %) qui 
fréquentent une école anglophone dans cet environnement très majori-
tairement francophone ont deux parents francophones. Le tableau 4.4 
montre aussi que la région de l’Ouest de Montréal a la proportion 
la plus forte d’élèves disant qu’ils sont enfants de couples exogames 
anglophone/allophone (12,7 %). Cette région a aussi le pourcentage le 

Tableau 4.4
Endogamie – Exogamie

Région
Endogamie 

Anglophone

Exogamie 
Anglophone/ 

Allophone

Exogamie 
Anglophone/
Francophone

Endogamie 
Francophone Autre

Ouest  
du Québec % 59,1 7,8 24,0 2,6 6,5

Ouest  
de Montréal % 37,4 12,7 13,9 3,7 32,3

Est/Nord  
de Montréal % 29,4 8,0 23,5 20.0 19,1

Québec  
francophone % 4,3 1,7 30,4 60,9 2,6

Total % 34,6 10,0 19,1 12,8 23,6
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Les tableaux 4.6 et 4.7 présentent le degré de scolarisation le plus 
élevé atteint par les parents des élèves. Les niveaux ont été évalués 
par les élèves sur une échelle à sept points (voir la note en dessous des 
tableaux). Une extrapolation utilisant les pourcentages exposés dans ces 
tableaux révèle que le degré de scolarisation des mères et des pères des 
élèves a tendance à être tout à fait égal. En moyenne, le score moyen 
global des mères (4,7) et des pères (4,8) reflète un niveau de scolarité 
moyen qui est près des études collégiales ou en partie universitaires 
(voir l’échelle au bas des tableaux). Il y a peu de différences entre les 
régions.

Tableau 4.5

Nombre de parents anglophones

Région
Pas de parent 
anglophone

1 parent 
anglophone

2 parents 
anglophones

Ouest du Québec % 9,1 31,8 59,1

Ouest de Montréal % 36,0 26,7 37,4

Est/Nord de Montréal % 39,1 31,5 29,4

Québec francophone % 63,5 32,2 4,3

Total % 36,4 29,1 34,6

plus élevé (32,3 %) d’autres structures familiales comme l’endogamie 
allophone, reflétant ainsi la forte proportion d’allophones dans cette 
partie de Montréal.

Les résultats au tableau 4.5 récapitulent la diversité des expériences 
des élèves en ce qui concerne la structure parentale de leurs familles.

Le tableau 4.5 présente le pourcentage d’élèves sans aucun, avec 
un, ou avec deux parent(s) anglophones. La différence entre les élèves 
de l’Ouest du Québec et du Québec francophone est notable. Dans 
l’Ouest du Québec, six élèves sur dix (59,1 %) indiquent qu’ils ont 
deux parents anglophones et seulement 9,1 % disent n’avoir aucun 
parent de langue maternelle anglaise. Dans le Québec francophone, ces 
chiffres sont 4,3 % et 63,5 %, respectivement. Dans les autres régions, 
qui sont dans la région du Grand Montréal, les trois catégories reflétant 
le nombre de parents anglophones sont distribuées de façon plus égale.
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Tableau 4.6
Degré de scolarisation des mères

Degré de scolarisation

Région 1 2 3 4 5 6 7 M

Ouest  
du Québec % 0,0 0,0 9,8 31,4 32,0 19,6 7,2 4,5

Ouest  
de Montréal % 1,6 1,0 4,7 32,0 35,5 20,7 4,5 4,7

Est/Nord  
de Montréal % 0,6 0,6 4,2 33,8 35,2 21,1 4,5 4,8

Québec  
francophone % 0,9 0,9 6,2 33,6 39,8 16,8 1,8 4,6

Total % 1,1 0,8 5,1 32,6 35,4 20,5 4,6 4,7

Note : 1 = Primaire, 2 = Secondaire 1 ou 2, 3 = Secondaire 3 ou 4, 4 = Secondaire terminé,  
5 = Partie des études collégiales ou universitaires, 6 = Baccalauréat, 7 = Deuxième  
ou troisième cycles universitaires (maîtrise ou doctorat) ou études post-doctorales.

Tableau 4.7
Degré de scolarisation des pères

Degré de scolarisation

Région 1 2 3 4 5 6 7 M

Ouest  
du Québec % 1,4 2,0 21,1 29,3 21,1 19,0 6,1 4,8

Ouest  
de Montréal % 2,3 1,5 9,7 30,7 30,0 18,2 7,6 4,8

Est/Nord  
de Montréal % 1,0 0,6 9,4 32,9 26,1 21,5 8,4 4,8

Québec  
francophone % 0,9 0,0 13,2 34,2 29,8 17,5 4,4 4,7

Total % 1,7 1,2 11,0 31,5 27,9 19,3 7,5 4,8

Note : 1 = Primaire, 2 = Secondaire 1 ou 2, 3 = Secondaire 3 ou 4, 4 = Secondaire terminé,  
5 = Partie des études collégiales ou universitaires, 6 = Baccalauréat, 7 = Deuxième  
ou troisième cycles universitaires (maîtrise ou doctorat) ou études post-doctorales.

Nous avons aussi regroupé les élèves selon la concentration géo-
graphique d’anglophones, de francophones et d’allophones dans les 
municipalités où ils résident. Les résultats sont présentés au tableau 4.8.
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C’est dans l’Ouest du Québec que les élèves qui ont participé à 
cette étude vivent dans des municipalités où le pourcentage moyen 
d’anglophones est le plus élevé (64,4 %) et c’est dans le Québec franco-
phone où il est le plus faible (2,2 %). À l’inverse, c’est dans l’Ouest du 
Québec où le pourcentage de francophones est le plus faible (24,0 %) 
et dans le Québec francophone où il est le plus fort (95,4 %). La région 
de l’Ouest de Montréal a le pourcentage le plus élevé d’allophones 
(26,2 %). Il est important de prendre note de ces différences puisque 
beaucoup des résultats présentés dans les prochaines sections refléte-
ront ces différences démographiques. Comme il peut être observé, les 
régions ont été placées en ordre selon la diminution de la concentration 
géographique de la population anglophone. Nous nous attendons à ce 
que les résultats qui sont influencés par cette variable soient en relation 
linéaire avec le pourcentage d’anglophones dans les quatre régions.

Dans la section suivante, nous présentons les résultats des élèves 
par rapport à leur socialisation langagière.

4.2 Socialisation langagière

Notre cadre conceptuel se concentre sur trois types de socialisation 
langagière. L’enculturation représente la quantité de contacts avec les 
langues anglaise et française. Nos questionnaires ont mesuré ces expé-
riences pendant la période de l’enfance, typiquement entre les âges de 
2 et de 12 ans. Bien que les élèves aient en moyenne 15,6 ans quand ils 
ont rempli les questionnaires, nous avons limité la période de l’enfance 
à 12 ans afin de ne pas confondre ces résultats avec ceux concernant 
leurs comportements langagiers actuels. Pour plusieurs questions, en 

Tableau 4.8
Distribution des élèves selon la concentration géographique  

d’anglophones, de francophones et d’allophones

Région Anglophones Francophones Allophones

Ouest du Québec 64,4 24,0 11,6

Ouest de Montréal 21,7 52,1 26,2

East/Nord de Montréal 10,7 71,3 18,0

Québec francophone 2,2 95,4 2,4

Total 20,8 56,7 20,5
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répondant, les élèves ont dû distinguer entre leurs expériences vécues 
entre 2 et 6 ans et celles vécues entre 7 et 12 ans.

L’autonomisation personnelle a été mesurée pour identifier le degré 
auquel les expériences langagières des élèves ont répondu à leurs besoins 
d’autonomie, de compétence et d’affiliation, lesquels sont fondés sur la 
théorie de l’autodétermination de Deci et Ryan (1985, 2000, 2002).

Finalement, la conscientisation sociale a été mesurée pour évaluer 
la mesure dans laquelle les élèves avaient eu des contacts avec des 
modèles qui ont valorisé la langue anglaise et le degré auquel ils ont 
été exposés à des expériences personnelles qui les conscientisaient à la 
situation minoritaire des anglophones. Cette section est donc divisée 
en trois parties. La première discute des différents aspects de l’encultu-
ration et les deux autres présentent les résultats pour l’autonomisation 
personnelle et la conscientisation sociale.

4.2.1 Enculturation

4.2.1.1 Langue de scolarisation et ambiance langagière à l’école

Un questionnaire a mesuré le degré auquel les élèves ont été sco-
larisés en anglais et en français de la maternelle jusqu’à l’année dans 
laquelle ils étaient au secondaire au moment où ils ont participé à 
l’enquête. Les élèves ont répondu séparément pour les quatre niveaux 
de scolarité : maternelle à troisième année, quatrième à sixième année, 
Secondaire 1 et 2 et Secondaire 3 à 5. Les élèves ont donné leurs 
réponses sur une échelle en neuf points : 1 = Tous les cours en français,  
2 = Tous les cours en français sauf un cours d’anglais ; 3 = Plupart des 
cours en français, 4 = Un peu plus de la moitié des cours en français, 
5 = Moitié des cours en français et moitié en anglais, 6 = Un peu plus 
de la moitié des cours en anglais, 7 = Plupart des cours en anglais, 
8 = Tous les cours en anglais sauf un cours de français, 9 = Tous les 
cours en anglais. L’élève pouvait indiquer, pour chaque niveau, s’il 
avait reçu une partie de sa scolarisation dans une langue autre que le 
français ou l’anglais.

Le tableau 4.9 regroupe les résultats pour chaque niveau. Il crée 
quatre catégories d’élèves : a) ceux scolarisés principalement en fran-
çais (scores entre 1 et 3,499), b) ceux scolarisés presque également en 
anglais et en français (scores entre 3,5 et 6,499), c) ceux scolarisés 
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principalement en anglais (scores entre 6,5 et 9) et d) ceux scolarisés 
dans une langue autre que le français ou l’anglais. Le tableau présente 
aussi les scores moyens des élèves pour chaque niveau de scolarité, 
ainsi que le score moyen global pour la scolarité depuis la maternelle.

Nous voyons au tableau 4.9 qu’en général, le pourcentage d’élè-
ves scolarisé surtout en anglais augmente de l’école primaire à l’école 
secondaire, une caractéristique des écoles anglophones au Québec 
qui est à l’opposé de ce qui est observé dans les écoles francophones 

Tableau 4.9

Proportion d’enseignement en français et en anglais

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec  
franco- 
phone Total

M à 3 Surtout en français (%) 22,8 20,0 26,8 16,4 22,0

Environ moitié moitié (%) 15,9 40,0 22,3 9,1 30,5

Surtout en anglais (%) 53,8 31,3 45,4 70,9 40,2

Autre langue (%) 7,6 8,7 5,5 3,6 7,3

Score moyen 6,0 5,4 5,5 6,7 5,6

4 à 6 Surtout en français (%) 12,4 6,9 16,6 5,5 10,1

Environ moitié moitié (%) 22,1 54,8 27,4 7,3 40,6

Surtout en anglais (%) 57,9 29,8 51,6 84,5 42,5

Autre langue (%) 7,6 8,5 4,5 2,7 6,8

Score moyen 6,4 5,8 6,1 7,6 6,1

Sec. 1  
et 2

Surtout en français (%) 6,2 6,7 3,4 0,0 5,2

Environ moitié moitié (%) 24,1 42,3 20,6 4,5 31,7

Surtout en anglais (%) 62,1 43,4 71,8 92,7 56,7

Autre langue (%) 7,6 7,7 4,2 2,7 6,3

Score moyen 6,8 6,2 7,1 7,9 6,6

Sec. 3  
à 5

Surtout en français (%) 2,8 0,8 0,4 0,9 0,9

Environ moitié moitié (%) 20,7 31,1 14,6 5,5 23,6

Surtout en anglais (%) 68,3 60,8 80,7 90,9 69,3

Autre langue (%) 8,3 7,3 4,2 2,7 6,2

Score moyen 7,2 6,9 7,5 8,0 7,2

M à  
Sec. 5 Score moyen 6,6 6,1 6,6 7,6 6,4
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à l’extérieur du Québec, comme indiqué au premier chapitre. Dans 
la région de l’Ouest de Montréal, à tous les niveaux de scolarité, il y 
a un pourcentage plus élevé d’élèves qui ont été scolarisés à peu près 
également dans chaque langue que dans les autres régions. Cela est pro-
bablement le reflet de l’intérêt élevé pour les programmes d’immersion 
française dans cette région, particulièrement au niveau primaire. En 
moyenne, comme le reflète le score moyen global de 6,4, la plupart des 
élèves rapportent avoir été scolarisés en anglais légèrement plus qu’en 
français ou surtout en anglais. C’est dans le Québec francophone que 
les élèves ont reçu la quantité la plus grande de scolarisation en anglais 
(score moyen de 7,6) et dans l’Ouest de Montréal qu’ils en ont reçu le 
moins (score moyen de 6,1).

Le tableau 4.10 présente les scores pour l’ambiance langagière à 
école. Les élèves ont évalué cette ambiance pour les quatre mêmes 
niveaux que pour la langue de scolarisation. Les élèves ont évalué 
pour chaque niveau, sur une échelle à neuf points, l’ambiance langa-
gière de l’école à l’extérieur de la salle de classe : 1 = Complètement 
française, 2 = Très française, 3 = Surtout française, 4 = Un peu plus 
française qu’anglaise, 5 = Autant anglaise que française, 6 = Un peu 
plus anglaise que française, 7 = Surtout anglaise, 8 = Très anglaise,  
9 = Complètement anglaise. L’élève pouvait aussi indiquer si l’am-
biance était dans une autre langue.

Les résultats présentés au tableau 4.10 montrent que, pour toutes 
les régions, l’ambiance langagière des écoles est plus anglaise au niveau 
secondaire qu’au niveau primaire. Les différences ont tendance à être 
petites, mais il est intéressant de constater que l’ambiance langagière 
dans la langue de la minorité devient plus forte au niveau secondaire 
tandis que la tendance contraire est observée dans les écoles franco-
phones à l’extérieur du Québec (Landry et al., 2010). Deuxièmement, 
comme reflété dans les moyennes des régions, à tous les niveaux de 
scolarité, l’ambiance anglaise de l’école diminue à mesure que baisse le 
pourcentage d’anglophones dans les régions. Dans la région du Québec 
francophone, l’ambiance anglaise de l’école, même si elle augmente 
légèrement du primaire au secondaire, reste plus française qu’anglaise 
en général. C’est seulement dans l’Ouest du Québec et dans l’Ouest 
de Montréal que l’ambiance langagière est fortement anglophone.
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La figure 4.1 récapitule le rapport entre la concentration démogra-
phique d’anglophones dans les municipalités habitées par les élèves et 
la proportion de scolarisation qu’ils ont reçue en anglais aussi bien que 
l’ambiance langagière de l’école depuis la maternelle jusqu’à la fin du 
secondaire. Il y a peu de différence entre l’ambiance des écoles dans 
l’Ouest du Québec et celle de l’Ouest de Montréal bien que les écoles 
soient dans des municipalités qui ont en moyenne 22 % d’anglopho-
nes dans l’Ouest de Montréal et 64 % dans l’Ouest du Québec. Il 

Tableau 4.10

Ambiance langagière de l’école à l’extérieur des classes

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec  
franco- 
phone Total

M à 3 Surtout en français (%) 6,9 7,2 25,1 53,6 15,6

Environ moitié moitié (%) 13,1 17,5 24,8 20,0 19,4

Surtout en anglais (%) 72,4 66,1 45,0 20,9 57,4

Autre langue (%) 7,6 9,2 5,1 5,5 7,6

Score moyen 7,4 7,1 5,6 3,8 6,5

4 à 6 Surtout en français (%) 3,4 3,2 16,8 40,0 9,7

Environ moitié moitié (%) 12,4 18,6 30,1 32,7 22,4

Surtout en anglais (%) 77,2 69,3 48,8 21,8 60,8

Autre langue (%) 6,9 8,9 4,2 5,5 7,1

Score moyen 7,8 7,4 6,0 4,3 6,8

Sec. 1  
et 2

Surtout en français (%) 3,4 1,4 11,3 45,5 7,4

Environ moitié moitié (%) 11,0 16,5 29,9 32,7 21,0

Surtout en anglais (%) 78,6 73,7 54,6 18,2 64,7

Autre langue (%) 6,9 8,5 4,2 3,6 6,8

Score moyen 7,8 7,6 6,3 4,2 7,0

Sec. 3  
à 5

Surtout en français (%) 2,1 0,7 9,6 46,4 6,5

Environ moitié moitié (%) 12,4 16,0 32,3 35,5 21,8

Surtout en anglais (%) 78,6 75,3 53,9 14,5 65,2

Autre langue (%) 6,9 8,0 4,2 3,6 6,5

Score moyen 7,8 7,6 6,4 4,0 7,0

M à  
Sec. 5 Score moyen 7,7 7,4 6,1 4,1 6,8
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est possible que l’ambiance urbaine globale de l’Ouest de Montréal 
contribue à cette ambiance. Il y a, cependant, une forte baisse dans 
l’ambiance anglaise de l’école quand la concentration démographique 
des anglophones tombe à 10 % et moins.

4.2.1.2 La proportion d’anglophones  
dans les réseaux sociaux et le degré  
de socialisation langagière en anglais

Deux approches ont été utilisées pour mesurer l’utilisation de la 
langue dans les réseaux sociaux et le degré de socialisation langagière 
en anglais et en français, tant dans les domaines publics que privés. 
La première méthode a consisté à demander aux élèves d’évaluer les 
proportions de leurs contacts sociaux avec des anglophones et des 
francophones, respectivement. On a demandé aux élèves de considé-
rer dans leurs évaluations toutes les personnes qu’ils avaient connues 
depuis leur enfance. Ils ont donné leurs réponses sur une échelle en 
neuf points : 1 = Aucune, 3 = Un tiers, 5 = La moitié, 7 = Les deux-
tiers et 9 = Tous. Les résultats pour les espaces privés et publics sont 
présentés au tableau 4.11.

Figure 4.1

Eenseignement en anglais et ambiance langagière anglaise de l’école  
selon la concentration géographique des anglophones
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Les résultats du tableau 4.11 incluent les pourcentages d’élèves 
qui ont eu un tiers ou moins, la moitié et les deux-tiers ou plus de 
leurs contacts avec des anglophones. Le tableau montre aussi les scores 
moyens sur l’échelle en neuf points. Notez que les résultats pour les 
proportions de contacts avec des francophones ne sont pas présentés 
parce qu’ils ont tendance à montrer tout simplement l’inverse des 
contacts avec des anglophones.

Les pourcentages et les scores moyens montrent que des élèves de 
l’Ouest du Québec ont les réseaux sociaux les plus anglophones, aussi 
bien privés que publics. Par exemple, 85,8 % de ces élèves décrivent 
leur famille immédiate (parents, frères et soeurs et grands-parents) 
comme consistant d’anglophones au moins aux deux-tiers, comparé 
à 79,4 % à dans l’Ouest de Montréal, 58,9 % dans l’Est/Nord de 
Montréal et 16,5 % dans la région du Québec francophone. En géné-
ral, 69,4 % des élèves de l’échantillon sont dans cette catégorie. La 
même tendance linéaire, c’est-à-dire la diminution des contacts avec 
des anglophones à mesure que diminue la concentration démogra-
phique des anglophones, est présente pour tous les domaines sociaux, 
privés et publics.

Généralement, il y a plus de contacts avec des anglophones dans 
des lieux privés (score moyen de 6,8) qu’en des lieux publics (soins de 
santé, magasins, épiceries, centres commerciaux et restaurants ; score 
moyen de 5,8). La proportion d’élèves qui ont eu les deux tiers ou 
plus de leurs contacts dans les soins de santé avec des anglophones, 
par exemple, varie de 71,3 % dans l’Ouest du Québec à 14,3 % dans 
la région du Québec francophone. C’est seulement dans l’Ouest du 
Québec et dans l’Ouest de Montréal que les contacts dans les lieux 
publics ont tendance à se faire plus souvent avec des anglophones 
qu’avec des francophones.

Bref, comme le montrent les figures 4.2 et 4.3, la proportion 
d’anglo phones connus ou rencontrés dans des lieux privés et publics 
a tendance à grandir selon la densité de la population anglophone 
dans la municipalité de résidence. Inversement, la proportion de fran-
cophones connus ou rencontrés diminue. Dans la sphère privée, ce 
sont les élèves de la région de l’Est/Nord de Montréal qui vivent dans 
le contexte bilingue le plus fort, leurs contacts avec des anglophones 
étant seulement légèrement plus fréquents que leurs contacts avec des 
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Figure 4.2

Proportion d’anglophones et de francophones  
connus ou rencontrés dans les lieux privés  

selon la concentration géographique des anglophones
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Figure 4.3

Proportion d’anglophones et de francophones  
connus ou rencontrés dans les lieux publics  

selon la concentration géographique des anglophones
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francophones. Dans les domaines publics (la figure 4.3), c’est dans les 
deux régions de Montréal que les élèves vivent dans les contextes les 
plus bilingues, les contacts avec des anglophones étant plus fréquents 
dans l’Ouest de Montréal et les contacts avec des francophones étant 
plus fréquents dans l’Est/Nord de Montréal.

La deuxième méthode utilisée pour mesurer l’enculturation lan-
gagière demandait aux élèves d’évaluer combien souvent ils ont utilisé 
depuis leur enfance l’anglais et le français avec des personnes connues. 
Les élèves ont répondu pour deux périodes distinctes de leur vie : de 
2 à 6 ans et de 7 à 12 ans. Pour les besoins de ce rapport, nous avons 
regroupé les résultats des deux périodes en une seule, pour couvrir la 
période de 2 à 12 ans. Les lieux privés et publics sont les mêmes que 
ceux utilisés dans les échelles mesurant la proportion d’anglophones 
dans leurs réseaux sociaux (voir le tableau 4.11). La fréquence relative 
d’utilisation de l’anglais et du français a été mesurée à l’aide de l’échelle 
en neuf points suivante : 1 = Toujours en français, 3 = Plus souvent 
en français, 5 = Autant en anglais qu’en français, 7 = Plus souvent 
en anglais, 9 = Toujours en anglais. Les résultats sont présentés au 
tableau 4.12. Il contient les scores moyens sur une échelle en neuf 
points et la distribution des élèves selon trois catégories de dominance 
langagière. Les scores entre 1 et 3,499 désignent une expérience fran-
codominante, ceux entre 3,5 et 6,499 une expérience bilingue et ceux 
de plus de 6,5, une expérience anglodominante.

Comme prévu, les scores de dominance langagière ont tendance 
à refléter les scores sur la force des réseaux sociaux. Les élèves avec un 
réseau anglophone fort ont eu une socialisation anglodominante depuis 
l’enfance et vice versa. Ainsi, les différences entre les régions sont tout 
à fait semblables à celles observées pour la force des réseaux sociaux. 
Aussi, comme pour le premier, le score moyen pour la socialisation 
anglaise est plus fort dans les domaines privés (score moyen de 6,5) que 
dans ceux qui sont publics (score moyen de 5,7). La socialisation lan-
gagière de la petite enfance jusqu’à l’âge de 12 ans est anglodominante 
tant dans les domaines privés que publics dans l’Ouest du Québec. 
Dans l’Ouest de Montréal, les domaines privés sont anglodominants et 
toujours plus anglophones que francophones dans la sphère publique. 
Dans l’Est/Nord de Montréal, les élèves ont utilisé l’anglais légèrement 
plus souvent que le français dans leurs contacts privés, mais ont vécu 
une socialisation principalement bilingue dans les domaines publics. 
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Les élèves de la région du Québec francophone ont, en moyenne, été 
socialisés surtout en français dans leurs contacts privés et publics.

La figure 4.4 montre clairement que l’utilisation relative de l’an-
glais et du français depuis la première enfance est associée à la concen-
tration géographique des anglophones. Remarquons que l’encultura-
tion en anglais dans la sphère privée est seulement légèrement plus 
forte que celle dans la sphère publique et que les différences à travers 
des régions sont cohérentes, sauf dans l’Ouest du Québec, où l’encul-
turation en anglais est forte dans les deux sphères d’activité. C’est dans 
l’Est/Nord de Montréal que les élèves ont vécu les contextes les plus 
bilingues, les scores moyens reflétant l’utilisation constante des deux 
langues. Rappelons qu’une recherche antérieure (Landry, Deveau et 
Allard, 2006b) a montré que l’enculturation dans le domaine privé est 
par dessus tout fortement associée à la construction identitaire et que 
les expériences dans le domaine public sont associées à la vitalité sub-
jective, c’est-à-dire, aux perceptions du statut des langues en contact.

Figure 4.4

Enculturation anglophone dans les lieux privés et publics  
selon la concentration géographique des anglophones
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4.2.1.3 Les médias et le paysage linguistique

Il y a peu de doute que les médias jouent un grand rôle dans les vies 
des jeunes d’aujourd’hui. Comme précisé dans notre cadre conceptuel, 
les médias assurent une enculturation tant publique que privée. D’une 
part, les médias sont gérés par des entreprises nationales ou des socié-
tés privées qui servent l’intérêt public (la publicité assure leur survie). 
D’autre part, c’est souvent dans le domaine privé (par exemple, à la 
maison) que les médias sont consommés (par exemple, la télévision, la 
radio, des vidéos, la musique, des journaux et des magazines). Malgré 
sa nature publique, l’expérience de l’enculturation par les médias, dans 
son rapport avec le développement psycholangagier, semble être beau-
coup plus étroitement liée à l’enculturation privée qu’à l’enculturation 
publique. La recherche sur les francophones à l’extérieur du Québec 
a montré que le degré de contact avec des médias francophones est 
moins étroitement lié à la vitalité ethnolinguistique subjective fran-
cophone qu’à l’identité francophone. Aussi, le contact avec les médias 
francophones est étroitement associé au désir de jeunes pour intégrer 
la communauté francophone (Landry et Allard, 1996 ; Landry, Allard 
et Deveau, 2007d). Cette relation n’en est pas nécessairement une de 
cause à effet. Bien que le contact avec des médias francophones puisse 
favoriser la construction identitaire francophone et le désir d’intégrer 
la communauté francophone, ce sont des élèves avec une identité fran-
cophone forte et inclinés à intégrer la communauté francophone qui 
sont les plus aptes et disposés à la consommation de médias franco-
phones. Bref, il s’agit très certainement d’une relation bilatérale où il 
y a interaction, comme cela est habituellement le cas avec l’encultura-
tion. Ces relations n’ont pas encore été vérifiées auprès d’échantillons 
d’élèves anglophones.

Les résultats quant au contact avec les médias sont présentés dans 
le tableau 4.13. Ils ont été mesurés de la même façon que les contacts 
langagiers dans les réseaux sociaux, c’est-à-dire, avec la même échelle 
de dominance langagière (1 = Toujours en français, 9 = Toujours en 
anglais) et pendant les deux mêmes périodes de vie (2 à 6 ans et 7 à 
12 ans). Comme dans le tableau 4.12, nous avons groupé ces deux 
périodes de vie pour n’en former qu’une, c’est-à-dire de 2 à 12 ans.
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Tableau 4.13

Dominance langagière dans les contacts avec les médias  
pendant l’enfance (entre 2 et 12 ans)

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Télévision Francodominant (%) 0,7 4,7 8,6 37,7 7,8

Bilingue (%) 12,4 19,2 29,0 35,8 22,7

Anglodominant (%) 86,9 76,1 62,3 26,4 69,6

Score moyen 8,1 7,5 6,5 4,0 7,0

Radio Francodominant (%) 1,5 2,9 7,3 61,5 8,1

Bilingue (%) 13,9 17,0 24,4 26,0 19,5

Anglodominant (%) 84,7 80,1 68,2 12,5 72,4

Score moyen 8,1 7,7 6,9 3,0 7,2

Films Francodominant (%) 0,7 2,3 7,3 34,0 5,8

Bilingue (%) 14,7 17,2 23,5 36,8 20,2

Anglodominant (%) 84,6 80,5 69,2 29,2 74,0

Score moyen 8,0 7,7 7,0 4,2 7,3

Internet Francodominant (%) 1,5 2,4 6,7 28,8 5,4

Bilingue (%) 10,9 14,2 20,2 41,3 17,5

Anglodominant (%) 87,6 83,4 73,0 29,8 77,0

Score moyen 8,2 7,9 7,2 4,3 7,5

Musique Francodominant (%) 3,6 1,7 2,9 7,5 2,6

Bilingue (%) 10,9 14,3 19,5 36,4 17,1

Anglodominant (%) 85,4 84,1 77,6 56,1 80,3

Score moyen 8,2 8,0 7,6 5,9 7,7

Journaux Francodominant (%) 1,5 4,5 13,6 56,2 10,5

Bilingue (%) 16,8 19,4 27,7 23,8 21,9

Anglodominant (%) 81,8 76,1 58,7 20,0 67,6

Score moyen 8,0 7,6 6,5 3,5 7,1

Magazines Francodominant (%) 2,9 3,0 9,4 45,7 7,8

Bilingue (%) 13,1 17,9 27,0 27,6 20,8

Anglodominant (%) 83,9 79,1 63,6 26,7 71,4

Score moyen 8,0 7,7 6,7 3,9 7,2
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Tableau 4.13 (suite)

Dominance langagière dans les contacts avec les médias  
pendant l’enfance (entre 2 et 12 ans)

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Livres à  
la maison

Francodominant (%) 0,7 3,5 8,3 25,5 6,2

Bilingue (%) 12,4 19,9 28,6 39,6 23,2

Anglodominant (%) 86,9 76,6 63,1 34,9 70,7

Score moyen 8,1 7,6 6,7 4,7 7,2

Théâtre et  
spectacles

Francodominant (%) 1,5 4,0 7,6 44,3 7,6

Bilingue (%) 13,9 18,2 28,7 34,9 22,1

Anglodominant (%) 84,7 77,8 63,7 20,8 70,3

Score moyen 8,1 7,6 6,9 3,8 7,2

Médias Score moyen 8,1 7,7 7,1 4,8 7,4

Le tableau 4.13 montre que, en moyenne, les élèves consomment 
surtout des médias de langue anglaise. Les scores moyens pour l’échan-
tillon total sont plus hauts que 7,0 sur l’échelle en neuf points pour 
tous les domaines de médias. Les scores moyens pour l’échelle globale 
des médias vont de 8,1 dans l’Ouest du Québec à 4,8 dans la région 
du Québec francophone. Donc, bien que les élèves du Québec franco-
phone aient tendance à avoir vécu une socialisation francodominante 
dans leurs réseaux sociaux, ils ont tendance à être socialisés plus éga-
lement dans les deux langues via les médias. Néanmoins, la socialisa-
tion langagière varie selon les domaines de médias pour ce groupe. La 
consommation de la musique est plus forte en anglais qu’en français 
(score moyen de 5,9) et les deux langues sont utilisées également pour 
la lecture de livres à la maison (score moyen de 4,7), mais toute autre 
utilisation de médias a été plus fréquente en français qu’en anglais. 
Les scores moyens vont de 3,0 pour la radio à 4,3 pour Internet. Les 
élèves des autres régions ont tendance à faire une utilisation forte de 
l’anglais dans leur consommation de médias. L’utilisation de médias 
anglophones reste plus forte dans l’Ouest du Québec et dans l’Ouest 
de Montréal que dans la région de l’Est/Nord de Montréal.
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Nous présentons au tableau 4.14 les résultats de dominance lan-
gagière dans les contacts avec les enseignes commerciales et publi-
ques, généralement considérés comme « le paysage linguistique » d’une 
région ou d’une municipalité (Bourhis et Landry, 2002 ; Landry et 
Bourhis, 1997). On a montré que ces contacts sont associés par  dessus 
tout avec la vitalité ethnolinguistique subjective, c’est-à-dire, avec le 
statut ou le prestige que les personnes attribuent aux langues avec 
 lesquelles elles sont en contact.

Tableau 4.14

Dominance langagière dans les contacts avec l’affichage commercial  
et public pendant l’enfance (entre 2 et 12 ans)

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Panneaux  
routiers

Francodominant (%) 10,3 25,9 39,1 60,4 30,8

Bilingue (%) 34,6 35,7 37,9 31,1 35,9

Anglodominant (%) 55,1 38,4 23,0 8,5 33,3

Score moyen 6,8 5,6 4,5 2,9 5,2

Extérieur  
des magasins

Francodominant (%) 11,7 25,8 39,2 61,3 31,0

Bilingue (%) 37,2 39,0 39,5 32,1 38,5

Anglodominant (%) 51,1 35,2 21,3 6,6 30,6

Score moyen 6,5 5,5 4,4 2,8 5,1

Intérieur  
des magasins

Francodominant (%) 11,7 21,3 35,3 60,2 27,2

Bilingue (%) 38,7 40,3 42,3 32,0 40,2

Anglodominant (%) 49,6 38,4 22,4 7,8 32,6

Score moyen 6,5 5,7 4,6 2,9 5,2

Encarts  
publicitaires

Francodominant (%) 9,5 10,7 18,3 43,8 15,1

Bilingue (%) 29,9 36,0 42,3 37,1 37,4

Anglodominant (%) 60,6 53,3 39,4 19,0 47,5

Score moyen 6,9 6,6 5,7 3,7 6,1

Affichage Score moyen 6,6 5,7 4,7 3,3 5,3

Malgré la législation forte adoptée par le gouvernement du Québec 
pour assurer la dominance de la langue française dans les domaines 
publics, les élèves de l’Ouest du Québec et de l’Ouest de Montréal 
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estiment avoir vécu plus de contacts avec l’anglais qu’avec le fran-
çais dans le paysage linguistique depuis leur première enfance (scores 
moyens de 6,6 et 5,7, respectivement). La dominance de l’anglais est 
toutefois relativement faible. Les élèves de l’Est/Nord de Montréal 
ont tendance à estimer avoir vécu une expérience bilingue légèrement 
plus francophone qu’anglophone en ce qui concerne les enseignes sur 
les routes et l’affichage à l’intérieur et à l’extérieur des magasins. Les 
élèves de la région du Québec francophone rapportent pour leur part 
avoir vécu l’expérience d’un paysage linguistique francodominant.

Finalement, la figure 4.5 présente l’enculturation par les médias et 
le paysage linguistique en fonction de la concentration géographique 
anglophone comme reflété dans l’ordre des quatre régions du Québec. 
Nous notons que les deux types d’expériences langagières sont liés 
linéairement avec la densité démographique des anglophones et que 
cette relation est plus forte pour le paysage linguistique (affichage) que 
pour les médias. Pour les médias, l’utilisation de l’anglais est forte dans 
toutes les régions sauf dans la région du Québec francophone où il y 
a une utilisation égale des deux langues.

Figure 4.5

Contacts avec les médias et l’affichage  
commercial et public anglophones  

selon la concentration géographique des anglophones
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4.2.2 Autonomisation personnelle

Nous présentons maintenant les résultats pour le deuxième type de 
socialisation ethnolangagière. Comme décrit dans notre cadre concep-
tuel, il s’agit d’un aspect qualitatif de la socialisation langagière. Nous 
avons identifié les aspects de la socialisation langagière qui aident à 
favoriser l’autonomie d’une personne pendant qu’elle apprend ou utilise 
l’anglais et le français, en nous basant sur la théorie de l’autodéter-
mination (Deci et Ryan, 1985, 2000, 2002). Selon cette théorie, les 
personnes autonomes ne se comportent pas principalement pour des 
raisons externes ou instrumentales, mais pour des motifs internes. Les 
raisons de leur comportement sont intégrées dans leurs croyances et 
valeurs. Dans le contexte d’une langue minoritaire, il est important 
de parler la langue de son endogroupe non seulement pour des raisons 
pratiques ou pour plaire à ses parents ou enseignants, mais principa-
lement pour des raisons liées à l’identité. On doit s’attendre, cepen-
dant, à ce que les membres d’une minorité linguistique apprendraient 
la langue dominante pour des raisons pratiques ou instrumentales 
en raison du statut élevé de cette langue dans la société. Selon notre 
cadre théorique, les membres d’une minorité linguistique seront plus 
disposées à parler leur langue et à encourager la transmission de celle-
ci à d’autres personnes si leurs raisons sont intégrées dans leur identité 
linguistique et culturelle.

Un enfant qui est élevé dans un contexte bilingue peut développer 
des motivations différentes pour utiliser les deux langues (Deveau, 
Landry et Allard, 2006). Par exemple, l’enfant peut vouloir appren-
dre et parler la langue maternelle pour des raisons d’identité, tout en 
étant motivé pour apprendre et parler la langue du groupe dominant 
pour des raisons instrumentales (par exemple, augmenter ses chances 
pour la mobilité sociale). Un autre enfant d’un couple exogame peut 
vouloir faire partie des cultures de chacun de ses parents et être motivé 
pour apprendre les deux langues pour des raisons d’identité. Notre 
cadre conceptuel présente la théorie voulant que ces types différents 
de motivation soient fortement associés au degré auquel leurs expé-
riences langagières contribuent à l’autonomisation personnelle. Plus 
loin, nous regardons les motivations langagières des élèves. Dans cette 
section, nous analysons leur autonomisation personnelle, c’est-à-dire, 
le degré auquel leurs vécus langagiers ont encouragé ou promu leur 
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autonomie pour l’utilisation et l’apprentissage des langues. Selon la 
théorie de l’autodétermination, l’autonomie d’une personne est favo-
risée si les expériences qu’elle a vécues ont aidé à satisfaire trois besoins 
humains fondamentaux : l’autonomie, la compétence et l’affiliation 
(voir le cadre conceptuel).

L’autonomisation personnelle a été mesurée par trois questionnai-
res. Chacun mesurait l’autonomisation personnelle dans trois contextes 
de vie distincts : les rapports avec les membres de la famille, les rapports 
avec les amis et les connaissances et pendant les cours à école. Pour 
le contexte scolaire, les élèves ont évalué la qualité de leurs contacts 
pendant les cours offerts en anglais et en français. Pour les deux autres 
contextes, les élèves ont évalué leurs contacts avec des anglophones et 
des francophones séparément.

Dans le premier questionnaire, pour chacun des trois contextes de 
vie, les élèves ont évalué des expériences de vie qui, selon la théorie de 
l’autodétermination, encouragent l’autonomie. Les élèves ont évalué 
le degré auquel, depuis l’enfance, ils avaient été encouragés à être eux-
mêmes, à prendre leurs propres décisions et à faire des choix.

Le deuxième questionnaire a mesuré l’appui donné à la compé-
tence. Pour chacun des trois contextes, les élèves ont indiqué le degré 
auquel ils ont été encouragés quand ils ont rencontré des difficultés, si 
on leur a expliqué les raisons de faire des choses et si on les a félicités 
quand ils ont réussi dans une activité ou une tâche.

Dans le troisième questionnaire, les élèves ont répondu à trois ques-
tions qui ont mesuré l’appui donné à l’affiliation et qui indiquaient le 
degré auquel ils ont perçu qu’ils avaient reçu un accueil chaleureux, 
qu’il y avait un intérêt sincère dans ce qu’ils faisaient et qu’ils avaient 
été appréciés.

Dans chacun des trois questionnaires, les élèves ont indiqué, sur 
une échelle en neuf points, à quel degré chaque situation correspon-
dait à leurs expériences de vie depuis l’enfance (1 = Ne correspond 
pas du tout, 3 = Correspond un peu, 5 = Correspond modérément,  
7 = Correspond fortement, 9 = Correspond entièrement). Les résul-
tats de ces trois questionnaires sont présentés, pour chaque contexte, 
dans les tableaux 4.15 et 4.16. Le premier tableau fournit un profil des 
expériences d’autonomisation personnelle vécues en anglais et le second 
fournit un profil des expériences d’autonomisation personnelle vécues 
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Tableau 4.15

Expériences personnelles d’autonomisation en anglais depuis l’enfance

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Appui à l’autonomie

Famille  
et parenté

Faible (%) 1,5 2,8 6,0 18,6 4,7

Modéré (%) 13,4 14,2 19,3 28,4 16,6

Fort (%) 85,1 83,0 74,7 52,9 78,7

Score moyen 8,1 7,9 7,5 6,3 7,7

École Faible (%) 2,2 2,0 3,2 4,9 2,6

Modéré (%) 17,9 18,9 22,2 19,4 19,8

Fort (%) 79,9 79,1 74,6 75,7 77,6

Score moyen 7,9 7,8 7,5 7,4 7,7

Amies, amis et  
connaissances

Faible (%) 1,5 2,2 3,7 12,6 3,3

Modéré (%) 15,0 15,0 18,8 19,4 16,4

Fort (%) 83,5 82,8 77,5 68,0 80,3

Score moyen 8,0 7,9 7,6 7,0 7,8

Autonomie Score moyen 8,0 7,9 7,5 6,9 7,7

Appui à la compétence

Famille  
et parenté

Faible (%) 0,0 2,6 7,3 19,6 5,0

Modéré (%) 13,0 17,5 21,1 20,6 18,4

Fort (%) 87,0 79,8 71,7 59,8 76,7

Score moyen 8,2 7,8 7,3 6,5 7,6

École Faible (%) 0,0 1,8 4,9 6,9 2,9

Modéré (%) 14,5 19,0 25,5 20,6 20,6

Fort (%) 85,5 79,2 69,6 72,5 76,5

Score moyen 8,0 7,8 7,3 7,3 7,6

Amies, amis et  
connaissances

Faible (%) 0,0 2,0 4,9 12,7 3,4

Modéré (%) 15,3 18,7 23,6 24,5 20,2

Fort (%) 84,7 79,3 71,5 62,7 76,3

Score moyen 8,2 7,8 7,3 6,8 7,6

Compétence Score moyen 8,1 7,8 7,3 6,9 7,6



 Résultats 123

Tableau 4.15 (suite)

Expériences personnelles d’autonomisation en anglais depuis l’enfance

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Appui à l’affiliation

Famille  
et parenté

Faible (%) 0,8 2,8 7,6 16,7 5,0

Modéré (%) 8,5 15,7 16,5 20,6 15,6

Fort (%) 90,8 81,6 75,9 62,7 79,4

Score moyen 8,2 7,9 7,4 6,6 7,7

École Faible (%) 3,1 2,0 5,9 7,8 3,6

Modéré (%) 16,2 18,9 23,2 26,2 20,5

Fort (%) 80,8 79,0 71,0 66,0 75,9

Score moyen 7,8 7,7 7,3 7,1 7,6

Amies, amis et  
connaissances

Faible (%) 1,5 1,9 4,7 10,7 3,3

Modéré (%) 12,3 17,5 19,5 26,2 18,3

Fort (%) 86,2 80,6 75,8 63,1 78,4

Score moyen 8,1 7,9 7,5 6,9 7,7

Affiliation Score moyen 8,0 7,8 7,4 6,9 7,7

en français. Chaque tableau donne le score moyen sur une échelle en 
neuf points et crée trois catégories d’élèves : ceux avec un soutien faible 
(scores moyens de 1 à 3,499), un soutien modéré (3,5 à 6,499) et un 
soutien fort (6,5 à 9) pour l’autonomie, la compétence et l’affiliation.

En moyenne, pour toutes les régions groupées ensemble, les élèves 
évaluent leur appui en anglais pour chacun des trois besoins comme 
étant très haut (scores moyens de 7,7 pour l’autonomie, 7,6 pour la 
compétence et 7,7 pour l’affiliation). Le tableau 4.15 montre qu’il y a 
peu de variation selon les contextes de vie. Nous notons, cependant, 
des différences régionales. Les scores moyens baissent linéairement 
avec la diminution de la densité de la population anglophone. Par 
exemple, les scores moyens pour l’appui à la compétence vont de 8,1 
dans l’Ouest du Québec à 6,9 dans la région du Québec francophone. 
L’appui pour la compétence en anglais reste donc relativement forte 
même dans des régions où il y a seulement environ 2 % d’anglopho-
nes en moyenne.
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Tableau 4.16

Expériences personnelles d’autonomisation en français depuis l’enfance

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Appui à l’autonomie

Famille  
et parenté

Faible (%) 33,8 27,4 15,5 3,9 22,8

Modéré (%) 30,1 34,3 34,3 17,5 32,7

Fort (%) 36,1 38,2 50,2 78,6 44,4

Score moyen 5,0 5,3 6,2 7,7 5,7

École Faible (%) 28,6 19,9 9,2 7,8 16,6

Modéré (%) 37,6 38,2 36,5 27,2 36,8

Fort (%) 33,8 41,9 54,4 65,0 46,5

Score moyen 5,2 5,7 6,6 7,0 6,0

Amies, amis et  
connaissances

Faible (%) 30,3 25,7 13,1 3,9 20,8

Modéré (%) 34,1 31,5 27,9 15,5 29,5

Fort (%) 35,6 42,9 59,0 80,6 49,7

Score moyen 5,1 5,5 6,6 7,7 6,0

Autonomie Score moyen 5,1 5,5 6,5 7,5 5,9

Appui à la compétence

Famille  
et parenté

Faible (%) 32,8 26,0 14,8 3,9 21,7

Modéré (%) 26,6 33,5 35,3 20,6 32,5

Fort (%) 40,6 40,5 49,9 75,5 45,8

Score moyen 5,2 5,5 6,3 7,6 5,8

École Faible (%) 28,7 18,7 9,8 4,9 16,0

Modéré (%) 28,7 36,5 34,0 30,4 34,6

Fort (%) 42,6 44,7 56,2 64,7 49,4

Score moyen 5,5 5,9 6,6 7,1 6,1

Amies, amis et  
connaissances

Faible (%) 32,6 23,0 12,0 5,9 19,4

Modéré (%) 26,4 34,1 34,0 17,6 32,2

Fort (%) 41,1 42,9 54,0 76,5 48,4

Score moyen 5,2 5,6 6,5 7,5 6,0

Compétence Score moyen 5,3 5,7 6,4 7,4 6,0
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Les scores moyens pour l’autonomisation personnelle en français 
sont inférieurs à ceux pour l’autonomisation personnelle en anglais 
pour l’échantillon total d’élèves (scores moyens de 5,9 pour l’autono-
mie, 6,0 pour la compétence et 6,0 pour l’affiliation). On peut dire de 
ces scores qu’ils sont modérément forts alors qu’ils étaient très forts en 
anglais. Il y a cependant une exception à cette tendance. Les élèves de 
la région du Québec francophone ont un score moyen plus élevé pour 
l’appui en français qu’en anglais (scores moyens de 7,5, 7,4 et 7,5 pour 
l’autonomisation personnelle en français et trois scores moyens de 6,9 
pour l’autonomisation personnelle en anglais). Ce groupe rapporte un 
appui relativement fort pour l’autonomie, la compétence et l’affiliation 
dans les deux langues. Quant aux trois autres groupes, leur appui pour 
les trois besoins de base ont tendance à varier entre de très fort à fort 
en anglais, mais de modéré à modérément fort en français.

Tableau 4.16 (suite)

Expériences personnelles d’autonomisation en français depuis l’enfance

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Appui à l’affiliation

Famille  
et parenté

Faible (%) 32,3 26,2 15,9 3,9 22,1

Modéré (%) 23,6 29,5 29,1 15,5 27,9

Fort (%) 44,1 44,2 55,0 80,6 50,0

Score moyen 5,3 5,5 6,5 7,7 5,9

École Faible (%) 32,0 19,8 11,2 5,8 17,3

Modéré (%) 27,3 35,2 34,0 27,2 33,6

Fort (%) 40,6 45,0 54,8 67,0 49,1

Score moyen 5,2 5,8 6,5 7,1 6,0

Amies, amis et  
connaissances

Faible (%) 29,7 22,9 11,1 2,9 18,6

Modéré (%) 25,8 33,2 28,5 20,4 30,3

Fort (%) 44,5 43,8 60,5 76,7 51,1

Score moyen 5,3 5,6 6,7 7,6 6,1

Affiliation Score moyen 5,3 5,7 6,5 7,5 6,0
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La figure 4.6 montre que la densité géographique est associée à 
la force des expériences d’autonomisation personnelle dans chaque 
langue. Quand la population anglophone est de moins de 5 %, les 
expériences d’autonomisation personnelle ont tendance à être légè-
rement plus fortes en français qu’en anglais. Dans les autres régions, 
elles tendent à être plus fortes en anglais mais le score moyen a tou-
jours tendance à varier selon la densité de la population anglophone. 
À mesure qu’augmente la densité de la population anglophone, l’auto-
nomisation personnelle en anglais devient de plus en plus dominante. 
L’autonomisation personnelle en français reste néanmoins au moins 
modérée.

Figure 4.6

Autonomisation personnelle en anglais et en français  
selon la concentration géographique des anglophones
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Il devrait être noté que les trois contextes de vie examinés ici sont 
dans le domaine privé ou interpersonnel. L’école est une institution 
publique gérée par la minorité, mais où, pour des élèves, les expériences 
de vie sont associées principalement avec des contacts interpersonnels.
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4.2.3 Conscientisation sociale

Comme discuté dans le chapitre présentant notre cadre conceptuel, 
la conscientisation sociale comprend des expériences vicariantes de 
valorisation de la langue et de la culture, aussi bien que les expérien-
ces personnelles qui contribuent au développement de la « conscience 
critique » en ce qui concerne les facteurs qui peuvent être associés au 
statut minoritaire ou à la légitimation de son groupe dans la société. 
Dans cette étude, c’est uniquement la conscientisation sociale anglo-
phone qui a été mesurée puisque l’étude porte sur des élèves d’écoles 
de la minorité anglophone. Il est possible que dans quelques régions, 
les élèves ne se perçoivent pas comme faisant partie d’une minorité 
linguistique. Mais l’étude nous permet d’observer si ce type de socia-
lisation langagière varie selon des contextes de vitalité différents. Nous 
notons aussi que, selon notre cadre conceptuel, la conscientisation 
sociale a tendance à promouvoir l’engagement dans la communauté 
et l’identité.

Trois questionnaires ont mesuré différents aspects de la conscien-
tisation sociale anglophone. Le premier questionnaire demandait aux 
élèves à quel degré ils avaient été, pendant leur vie, en contact avec 
des modèles qui les auraient conscientisés, c’est-à-dire en contact avec 
des personnes significatives autour d’eux qui ont valorisé la langue 
et la culture anglaises, qui ont démontré des comportements d’affir-
mant identitaire, ou qui ont revendiqué des droits linguistiques pour 
les anglophones. Ce questionnaire comprenait douze questions, dont 
quatre questions portaient sur le nombre de fois qu’ils avaient observé 
des personnes démontrant des comportements de valorisation, quatre 
questions sur des comportements d’affirmation et quatre sur des com-
portements de revendication. Les élèves ont donné leurs réponses sur 
une échelle de fréquence en neuf points (1 = Jamais, 3 = Rarement, 
5 = Parfois, 7 = Souvent, 9 = Très Souvent). Le tableau 4.17 présente 
les résultats pour les trois catégories de comportements et pour tous 
les contacts avec des modèles conscientisants.

Un premier résultat montre que les comportements de socialisation 
langagière ne correspondent pas complètement aux hypothèses du cadre 
conceptuel. Selon notre cadre conceptuel, on s’attend à ce que l’obser-
vation de modèles qui valorisent la langue et la culture anglaises soit 
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plus fréquente que l’observation de modèles affirmant publiquement leur 
identité, et on s’attend à ce que cette dernière se produise plus fréquem-
ment que l’observation de personnes revendiquant leurs droits linguis-
tiques. Comme indiqué au tableau 4.17, les élèves ont tendance à être 
aussi souvent en contact, ou légèrement plus souvent en contact avec des 
modèles affirmant leur identité (score moyen de 5,3 pour l’échantillon 
total) qu’avec les modèles de valorisation (score moyen = 5,2). Cependant, 
comme attendu, les contacts avec des modèles de revendication ont la fré-
quence la plus faible (score moyen = 4,6). Si nous récapitulons en groupant 
ensemble les scores moyens pour les trois catégories de comportements, 
nous notons que le score moyen global indique une fréquence plutôt 
modérée de contacts avec des modèles conscientisants (score moyen global 
de 5,0), mais que les contacts avec de tels modèles sont plus forts dans 
des régions où la concentration géographique anglophone est plus forte, 
particulièrement dans le cas des modèles affirmant leur identité et des 
modèles revendiquant les droits linguistiques des anglophones.

Le tableau 4.17 montre aussi que les régions ont des profils diffé-
rents de l’observation de comportements conscientisants. Bien que les 
scores moyens globaux suivent une tendance linéaire selon la concen-
tration géographique anglophone quand les scores pour chaque niveau 
de conscientisation sont combinés, des différences plus petites sont 
trouvées entre les régions pour le premier niveau de conscientisation, 
c’est-à-dire les modèles de valorisation de la langue et de la culture 
anglaises, que pour les autres niveaux de conscientisation. Tant pour 
les comportements d’affirmation que pour ceux de revendication, la 
relation linéaire avec les contextes de vitalité représentés par les régions 
est plus forte. On peut plus facilement observer les différences entre 
les tendances à la figure 4.7. Celle-ci montre les scores moyens pour 
chaque type de comportement conscientisant par des modèles selon 
les régions. La fréquence d’observation de modèles d’affirmation iden-
titaire est au moins modérément forte dans l’Ouest du Québec et 
l’Ouest de Montréal, mais a tendance à être tout à fait rare dans la 
région du Québec francophone. Il se peut qu’il soit plus facile et, du 
point de vue des membres de la minorité, plus légitime, de s’affirmer 
quand la communauté est au moins modérément forte et dynamique 
que lorsque la communauté est faible et manque de ressources.
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Le deuxième questionnaire visait à déterminer quelles catégories 
de personnes ont tendance à être des modèles de valorisation de la 
langue et de la culture anglaises. Les élèves ont utilisé la même échelle 
de fréquence que dans le premier questionnaire (1 = Jamais, 9 = Très 
souvent) pour évaluer la fréquence de leurs contacts avec six catégories 
de personnes. Ils ont indiqué combien de fois, depuis l’enfance, ils 
avaient vu ou avaient entendu ces personnes promouvoir la langue et 
la culture anglaises. Ces catégories et les résultats sont présentés dans le 
tableau 4.18. Il importe de noter que les scores de fréquence sont pour 
les contacts avec différentes catégories de modèles de comportements 
de valorisation et non d’affirmation ou de revendication.

Les scores moyens varient de modérément élevé à modéré. Les 
élèves de l’Ouest du Québec ont les scores moyens les plus élevés et 
les élèves du Québec francophone, les scores les plus faibles. Les sco-
res moyens tendent à être en relation linéaire avec la concentration 

Tableau 4.17

Vécu conscientisant par rapport à la langue et la culture anglaises :  
fréquence des contacts avec des modèles depuis l’enfance

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Valorisation Faible (%) 18,2 18,5 30,9 36,5 23,4

Modéré (%) 40,9 42,0 47,6 48,1 44,0

Fort (%) 40,9 39,5 21,6 15,4 32,6

Score moyen 5,6 5,6 4,6 4,3 5,2

Affirmation Faible (%) 12,1 17,2 34,0 58,7 24,7

Modéré (%) 36,4 41,0 42,4 31,7 40,3

Fort (%) 51,5 41,8 23,6 9,6 35,0

Score moyen 6,3 5,8 4,6 3,4 5,3

Revendication Faible (%) 22,7 27,9 53,8 62,5 37,6

Modéré (%) 36,4 38,8 32,5 27,9 35,9

Fort (%) 40,9 33,3 13,7 9,6 26,5

Score moyen 5,5 5,2 3,7 3,3 4,6

Modèles  
(score global) Score moyen 5,8 5,5 4,3 3,7 5,0
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géographique anglophone. Dans la région où la concentration géogra-
phique anglophone est la plus forte, les scores moyens sont relativement 
similaires pour les différentes catégories de personnes, le score moyen 
le plus élevé étant celui pour les membres de la famille et les amis. Il 
est intéressant de constater que c’est dans la région où la concentration 
géographique anglophone est la plus faible que l’on voit les enseignants 
comme les modèles qui valorisent le plus souvent la langue et la culture 
anglaises. Près de six élèves sur dix (59,4 %) dans la région du Québec 
francophone rapportent avoir fréquemment observé des enseignants 
valoriser la langue anglaise. Chez les francophones à l’extérieur du 
Québec, les enseignants étaient aussi les modèles de valorisation de 
la langue et de la culture françaises les plus fréquemment observés, 
suivis de la famille et des parents et ce dans toutes les régions (Landry 
et al., 2010).

La figure 4.8 montre la relation entre la fréquence moyenne de 
contacts avec les différentes catégories de modèles selon la densité de 
la population anglophone. En moyenne, les contacts avec ces modè-
les ont tendance à diminuer à mesure que la population anglophone 
devient moins concentrée.

Figure 4.7

Contacts avec des modèles de valorisation, d’affirmation et de  
revendication selon la concentration géographique des anglophones
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Tableau 4.18

Vécu conscientisant : fréquence d’observation  
de catégories de personnes  

valorisant la langue et la culture anglaises

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Famille  
et parenté

Faible (%) 16,5 24,1 31,7 42,6 27,0

Modérée (%) 22,0 28,0 31,4 34,7 29,0

Forte (%) 61,4 47,8 36,9 22,8 44,0

Score moyen 6,6 5,9 5,1 4,4 5,6

Enseignantes  
et enseignants

Faible (%) 14,2 20,2 23,0 10,9 19,8

Modérée (%) 36,2 37,4 43,1 29,7 38,5

Forte (%) 49,6 42,4 33,9 59,4 41,7

Score moyen 6,2 5,7 5,4 6,7 5,7

Amies et amis Faible (%) 17,5 20,5 28,5 39,6 24,0

Modérée (%) 21,4 23,3 32,1 45,5 27,3

Forte (%) 61,1 56,2 39,4 14,9 48,7

Score moyen 6,6 6,3 5,4 4,3 5,9

Autres  
connaissances

Faible (%) 17,3 23,3 39,4 58,6 30,0

Modérée (%) 36,2 38,0 35,8 28,3 36,5

Forte (%) 46,5 38,7 24,8 13,1 33,5

Score moyen 6,1 5,6 4,5 3,4 5,1

Artistes Faible (%) 16,5 21,7 29,7 30,0 24,2

Modérée (%) 33,1 32,3 37,8 35,0 34,2

Forte (%) 50,4 46,0 32,5 35,0 41,6

Score moyen 6,2 5,9 5,1 5,0 5,6

Chefs-de-file  
communautaires

Faible (%) 18,1 28,1 43,9 53,0 33,7

Modérée (%) 32,3 36,9 33,7 34,0 35,3

Forte (%) 49,6 34,9 22,3 13,0 30,9

Score moyen 6,2 5,3 4,2 3,7 4,9

Total  
des catégories Score global 6,3 5,8 4,9 4,6 5,5
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Le dernier questionnaire qui portait sur la conscientisation sociale 
comportait 12 questions mesurant une variété d’expériences personnel-
les conscientisantes au sujet de la situation anglophone. Une analyse 
factorielle groupe ces expériences en deux catégories : des expériences 
avec la discrimination (par exemple, les expériences fortes où l’élève 
devient conscient des injustices subies par la minorité anglophone, 
ou le fait d’être victime d’un traitement injuste parce qu’ils parlaient 
en anglais) et des expériences de sensibilisation (par exemple, l’éveil 
aux droits des anglophones). Les élèves ont donné leurs réponses 
sur une échelle en neuf points, ce qui leur permettait d’indiquer à 
quel degré chaque déclaration ressemblait à leurs expériences de vie  
(1 = Ne correspond pas du tout, 9 = Correspond entièrement). Les 
résultats sont présentés dans le tableau 4.19.

Dans l’ensemble, les élèves estiment que les expériences décrites 
dans le questionnaire correspondent modérément aux leurs, tant en ce 
qui concerne les expériences de sensibilisation que les expériences avec la 
discrimination (score moyen de 5,2 pour chaque catégorie). Néanmoins, 
si nous nous concentrons sur le pourcentage d’élèves rapportant avoir 

Figure 4.8
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Tableau 4.19

Vécu conscientisant par rapport à la langue et la culture anglaises :  
expériences personnelles depuis l’enfance

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Expériences  
de sensibilisation

Faible (%) 21,3 23,3 36,7 58,0 29,6

Modéré (%) 33,9 35,6 34,3 29,0 34,6

Fort (%) 44,9 41,1 29,0 13,0 35,9

Score moyen 5,7 5,6 4,8 3,5 5,2

Expériences  
de discrimination

Faible (%) 13,4 20,7 32,3 44,0 25,1

Modéré (%) 49,6 45,5 47,6 42,0 46,2

Fort (%) 37,0 33,8 20,1 14,0 28,6

Score moyen 5,8 5,5 4,6 4,2 5,2

Expériences  
personnelles Score moyen 5,8 5,5 4,7 3,8 5,2

vécu les types différents d’expériences, nous notons que le pourcentage 
d’élèves ayant vécu des expériences de discrimination fortes (28,6 %) 
est légèrement plus faible que le pourcentage ayant eu des expériences 
de sensibilisation fortes (35,9 %), C’est dans la région de l’Ouest du 
Québec que la proportion la plus forte d’élèves estime qu’ils ont eu des 
expériences fortes, tant pour des expériences de sensibilisation (44,9 %) 
que pour les expériences avec la discrimination (37,0 %). Les scores 
moyens diminuent linéairement en fonction de la densité de la popula-
tion anglophone. Il est approprié de noter le nombre relativement élevé 
d’élèves (58,0 %) qui disent avoir été seulement faiblement sensibilisés 
à la situation de la population anglophone dans la région du Québec 
francophone. Autrement dit, c’est dans les contextes où la vitalité de 
la langue anglaise est la plus faible que les élèves auraient été le moins 
sensibilisés à la situation. Cette tendance est dans la direction opposée 
de celle trouvée dans les communautés francophones à l’extérieur du 
Québec (Landry et al., 2010).

La figure 4.9 montre que les expériences de discrimination et   
de sensibilisation ont été perçues comme étant plutôt égales en termes 
de fréquences. De plus, elles ont la même relation linéaire avec la den-
sité de la population minoritaire.
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4.3 Développement psycholangagier

Dans cette dernière section du chapitre sur les résultats, nous pré-
sentons un profil des différentes caractéristiques langagières et iden-
titaires des élèves, c’est-à-dire les traits psycholangagiers qui sont le 
résultat d’expériences de socialisation langagière dans les deux langues 
officielles du pays. Nous présentons d’abord les résultats des élèves sur 
les différentes mesures d’identité ethnolinguistique. Nous analysons 
ensuite les attitudes cognitivo-affectives des élèves envers les deux 
groupes linguistiques. Comment perçoivent-ils le statut ou la vitalité 
de ces groupes (la vitalité ethnolinguistique subjective) et dans quelle 
mesure veulent-ils intégrer ou faire partie de chaque communauté lin-
guistique ? Dans la deuxième section, nous présentons les résultats des 
évaluations des élèves de leurs sentiments d’autonomie, de compétence 
et d’affiliation en ce qui concerne chaque langue. Dans la troisième 
section, nous présentons les résultats sur les motivations langagières 
des élèves. Dans quelle mesure sont-ils motivés par des raisons instru-
mentales ou reliées à l’identité pour apprendre et utiliser l’anglais et le 
français ? Le chapitre se termine avec une analyse des scores moyens des 

Figure 4.9
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élèves sur les mesures des compétences linguistiques et la présentation 
d’un profil des comportements langagiers des élèves dans la famille 
et avec des parents dans leur réseau social, dans les lieux publics et 
au plan de leur consommation de médias. Finalement, la section sur 
les comportements langagiers inclut une analyse des comportements 
d’engagement communautaire des élèves.

4.3.1 Identité ethnolinguistique

Rappelons que notre cadre conceptuel définit deux composantes 
de l’identité ethnolinguistique : l’autodéfinition (la déclaration que l’on 
se considère un membre d’un groupe) et l’engagement identitaire (la 
valeur ou la signification attribuée à cette identité). Bien que séparées, 
ces composantes sont aussi corrélées (Deveau, Landry et Allard, 2005). 
Par exemple, une personne peut se dire anglophone sans pour autant 
que cette identité ait une signification profonde ou soit d’une impor-
tance affective pour elle. D’autre part, il est improbable qu’une per-
sonne soit très engagée dans l’affirmation de son identité anglophone 
sans d’abord se définir comme anglophone. Comme déjà exposé dans 
l’introduction à notre cadre conceptuel, les types différents d’expérien-
ces langagières peuvent être plus étroitement reliées à une composante 
de l’identité qu’à l’autre. L’enculturation dans le domaine privé tend 
à être plus fortement reliée à la composante de l’autodéfinition qu’à 
la composante de l’engagement identitaire, tandis que les aspects plus 
qualitatifs de l’autonomisation personnelle et de la conscientisation 
sociale sont plus étroitement reliés à la composante de l’engagement 
identitaire (Deveau, 2007).

4.3.1.1 Autodéfinition

Les personnes peuvent s’identifier avec plusieurs groupes. Notre 
questionnaire a mesuré six identités : anglophone, francophone, bilin-
gue, anglo-québécoise, québécoise et canadienne.

Les élèves ont répondu pour chacune des six identités en fonction 
de cinq perspectives : a) la culture (façon de penser, façon d’agir, inté-
rêts, croyances, valeurs), b) les langues parlées, c) l’histoire des ancê-
tres, d) l’avenir (ce que l’étudiant veut être et faire) et e) le territoire 
habité (la ville ou le village, la région, le pays). Pour chacune de ces 
perspectives, l’étudiant a évalué chacune des six identités mentionnées 
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ci-dessus sur une échelle sémantique à neuf points. Par exemple, à la 
déclaration « Vu l’histoire de mes ancêtres, j’estime que je suis…, » 
l’étudiant a placé un X sur une échelle sémantique différentielle pour 
chacune des six identités, Chaque échelle avait deux pôles décrivant 
un continuum d’identité, par exemple :

Non-anglophone _ : _ : _ : _ : _ : _ : _ : _ : _ anglophone

Nous avons calculé chaque score d’autodéfinition de l’identité en 
groupant ensemble les cinq réponses données en fonction de chacune 
des « perspectives ». Les scores moyens sur l’échelle en neuf points et 
les pourcentages d’élèves avec une identité faible (score moyen de 1 à 
3,499), une identité modérée (3,5 à 6,499) et une identité forte (6,5 à 
9) sont présentés dans le tableau 4.20.

Nous voyons dans le tableau 4.20 que l’identité canadienne obtient 
le score moyen le plus fort pour l’échantillon total. Les scores moyens 
sont très élevés dans l’Ouest du Québec et dans la région du Québec 
francophone (scores moyens de 8,2 et 8,1, respectivement). Le pour-
centage quelque peu inférieur de scores élevés dans les deux régions 
de Montréal s’explique par le pourcentage élevé d’immigrants dans 
ces écoles. D’autre part, c’est l’identité québécoise qui est la plus fai-
ble (score moyen de 5,5). Globalement, cette identité obtient un score 
moyen modéré. L’identité québécoise est forte (score moyen de 7,6) 
dans la région du Québec francophone et modérée dans l’Ouest de 
Montréal (score moyen de 4,9). Les scores sont modérément élevés 
dans l’Ouest du Québec et dans l’Est/Nord de Montréal. On peut en 
partie expliquer le score moyen inférieur dans l’Ouest de Montréal par 
le pourcentage plus élevé d’immigrants. Nous notons, généralement, 
que 41,2 % des élèves s’identifient fortement comme Québécois contre 
83,0 % qui s’identifient fortement comme Canadiens. Nous notons 
aussi que 33,9 % des élèves ont une identité québécoise modérée.

Les quatre autres identités mesurées sont de nature linguisti-
que. Les plus fortes de celles-ci sont les identités anglophone (score 
moyen de 7,4) et bilingue (score moyen de 6,9). Trois élèves sur quatre 
(73,9 %) ont une identité anglophone forte et très peu ont une iden-
tité anglophone faible (3,8 %). Les autres 22,3 % s’identifient comme 
modérément anglophone. L’identité anglophone n’est pas uniforme à 
travers les régions. Dans l’Ouest du Québec, plus de huit élèves sur dix 
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(83,9 %) disent avoir une identité anglophone forte. Dans la région du 
Québec francophone, moins d’un élève sur deux (42,1 %) s’identifie 
fortement comme anglophone. Comme on peut l’observer, les scores 
moyens sont reliés linéairement à la concentration anglophone dans 
les municipalités.

Tableau 4.20

Catégories d’autodéfinition identitaire

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Anglophone Faible (%) 2,7 2,5 5,1 8,4 3,8

Modérée (%) 13,4 18,9 24,5 49,5 22,3

Forte (%) 83,9 78,6 70,4 42,1 73,9

Score moyen 7,9 7,6 7,3 6,1 7,4

Francophone Faible (%) 43,2 40,3 24,0 5,6 32,8

Modérée (%) 44,6 40,8 35,1 23,4 38,1

Forte (%) 12,2 19,0 40,9 71,0 29,1

Score moyen 4,0 4,3 5,6 7,2 4,9

Bilingue Faible (%) 17,6 6,6 5,5 1,9 6,9

Modérée (%) 37,8 30,5 23,2 22,4 28,3

Forte (%) 44,6 62,9 71,3 75,7 64,8

Score moyen 5,9 6,9 7,2 7,3 6,9

Anglo- 
québécoise

Faible (%) 9,5 13,3 12,7 10,3 12,5

Modérée (%) 26,5 35,2 34,6 46,7 35,0

Forte (%) 63,9 51,4 52,7 43,0 52,5

Score moyen 6,9 6,2 6,2 5,8 6,3

Québécoise Faible (%) 18,1 32,1 20,3 3,8 24,9

Modérée (%) 29,5 38,3 31,8 17,0 33,9

Forte (%) 52,3 29,6 47,9 79,2 41,2

Score moyen 6,1 4,9 5,9 7,6 5,5

Canadienne Faible (%) 3,3 3,0 2,8 0,0 2,8

Modérée (%) 6,7 16,5 13,4 11,2 14,2

Forte (%) 90,0 80,4 83,8 88,8 83,0

Score moyen 8,2 7,6 7,8 8,1 7,8
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Quant à la force de l’identité francophone, les élèves de la région du 
Québec francophone se démarquent de nouveau des élèves des autres 
régions. Leur score moyen est élevé (7,2) et, dans les autres régions, les 
scores moyens vont de modérément faibles (4,0 et 4,3) à modéré (5,6). 
De nouveau, les scores moyens sont reliés linéairement à la concen-
tration géographique anglophone. Généralement, moins qu’un tiers 
(29,1 %) des élèves ont une identité francophone forte.

Les élèves francophones en situation minoritaire à l’extérieur du 
Québec sont de plus en plus bilingues dans leur identité (Dallaire et 
Roma, 2003 ; Gérin-Lajoie, 2003). Si on examine cette identité bilin-
gue sur un continuum allant d’une identité francodominante à une 
identité anglodominante, elle a tendance à être associée à la vitalité 
des communautés francophones (Landry, Deveau et Allard, 2006c). 
Cependant, analysée de façon isolée, l’identité bilingue de ces élèves 
francophones a tendance à être forte dans toutes les régions, soit pour 
des raisons d’affiliation, soit pour des raisons de compétence (Landry, 
Allard et Deveau, soumis pour publication). Dans cet échantillon du 
Québec, près de deux élèves sur trois (64,8 %) disent avoir une identité 
bilingue forte, mais cette identité est inversement reliée à la densité 
de la population anglophone, 75,7 % des élèves ayant une identité 
bilingue forte dans la région du Québec francophone, contre 44,6 % 
dans l’Ouest du Québec.

Quant à l’identité anglo-québécoise, elle a tendance à être plus 
faible que l’identité anglophone bien qu’elle soit au moins modérément 
forte dans toutes les régions. Elle est à son point le plus fort dans la 
région de l’Ouest du Québec (score moyen de 6,9) et à son point le 
plus faible dans la région du Québec francophone (score moyen de 
5,8). Les deux régions de Montréal ont des scores moyens égaux et 
modérément élevés de 6,2.

La figure 4.10 montre le rapport entre la concentration géographi-
que des anglophones et les quatre identités à base de langue. Le rap-
port linéaire le plus fort est celui de l’identité francophone. Il diminue 
avec la densité croissante de la population anglophone. La relation de 
l’identité anglophone à la densité géographique est aussi linéaire, mais 
les rapports linéaires de l’identité bilingue et de l’identité anglo-qué-
bécoise avec la concentration géographique anglophone ne sont pas 
particulièrement significatifs.
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4.3.1.2 Engagement identitaire

L’engagement identitaire, deuxième composante de l’identité 
ethno linguistique, a été mesurée en ce qui concerne les deux com-
munautés de langue officielle du Canada. Notre cadre conceptuel 
regroupe trois catégories de variables fortement corrélées qui consti-
tuent un facteur statistique unique (Deveau, Landry et Allard, 2005) 
que nous appelons l’engagement identitaire. Ces trois catégories de 
variables sont l’autocatégorisation, l’estime de soi collective et l’enga-
gement affectif. La première peut être décrite comme le degré auquel 
les personnes se perçoivent comme semblables aux membres de la 
communauté linguistique (par exemple, j’ai beaucoup en commun 
avec les membres de la communauté anglophone). L’estime de soi col-
lectif est résumé comme la fierté sentie à l’idée d’appartenir au groupe 
(par exemple, l’appartenance à la communauté anglophone est source 
de fierté pour moi). L’engagement affectif est l’empressement ou la 
propension de vouloir défendre la communauté et travailler pour son 
développement (par exemple, « Je suis quelqu’un qui veut défendre les 
droits linguistiques de la communauté anglophone »).

Figure 4.10
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Dans le questionnaire mesurant l’engagement identitaire, les élèves 
ont indiqué, pour chaque communauté de langue officielle, le degré 
auquel chaque énoncé correspond à comment ils se perçoivent (1 = Ne 
correspond pas du tout, 5 = Correspond modérément, 9 = Correspond 
entièrement). Nous avons groupé ensemble les déclarations mesurant 
l’autocatégorisation, l’estime de soi collective et l’engagement affectif, 
respectivement, pour présenter les résultats pour chacune de ces com-
posantes de l’identité. Nous avons aussi calculé un score global pour 
les 12 déclarations. Le tableau 4.21 présente les résultats touchant 
l’engagement identitaire anglophone et le tableau 4.22 présente ceux 
correspondant à l’engagement identitaire francophone.

Le tableau 4.21 montre les scores d’engagement identitaire anglo-
phone pour tous les élèves, avec des scores moyens de 7,2 pour l’en-
gagement affectif et de 7,3 pour l’estime de soi collective et l’auto- 
catégorisation. Les pourcentages de scores élevés (engagement 

Tableau 4.21

Engagement identitaire anglophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Auto- 
catégorisation

Faible (%) 2,2 2,0 6,9 7,1 4,0

Modéré (%) 16,3 20,9 26,1 39,4 23,5

Forte (%) 81,5 77,0 67,0 53,5 72,6

Score moyen 7,8 7,5 6,9 6,4 7,3

Estime de soi  
collective

Faible (%) 0,0 3,3 7,7 2,0 4,3

Modéré (%) 19,1 20,1 23,0 30,6 21,7

Forte (%) 80,9 76,7 69,3 67,3 74,0

Score moyen 7,8 7,4 7,0 6,9 7,3

Engagement  
affectif

Faible (%) 3,0 5,1 9,0 4,0 6,1

Modéré (%) 19,3 20,1 25,5 36,4 22,9

Forte (%) 77,8 74,8 65,5 59,6 71,0

Score moyen 7,6 7,4 6,9 6,8 7,2

Engagement  
anglophone Score moyen 7,8 7,4 6,9 6,7 7,2
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identitaire fort) sont les plus forts dans la région de l’Ouest du Québec 
et les plus faibles dans la région du Québec francophone. Tous les 
 scores moyens tendent à suivre une distribution linéaire en fonction 
de la densité de la population anglophone. L’étendue des scores va de 
très élevé (7,8) à élevé (6,7). Les scores pour l’engagement identitaire 
en ce qui concerne la communauté francophone (voir le tableau 4.22) 
vont de fort dans la région du Québec francophone (score moyen de 
6,8) à modérément faible dans l’Ouest du Québec (score moyen de 
4,3). Les scores moyens ont tendance à être reliés linéairement à la 
concentration de la population anglophone. Les élèves de la région 
du Québec francophone ont donc tendance à être également attachés 
affectivement tant à leur identité anglophone qu’à leur identité franco-
phone (scores moyens de 6,7 et 6,8, respectivement), tandis que dans 
les autres régions, plus l’attachement affectif à l’identité anglophone 
est fort, plus l’attachement à l’identité francophone est faible.

Tableau 4.22

Engagement identitaire francophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Auto- 
catégorisation

Faible (%) 40,2 32,5 22,1 5,0 27,8

Modéré (%) 43,3 46,9 44,0 30,7 44,4

Forte (%) 16,5 20,7 33,8 64,4 27,8

Score moyen 4,0 4,5 5,3 6,9 4,9

Estime de soi  
collective

Faible (%) 32,5 30,4 20,4 7,8 25,7

Modéré (%) 50,0 46,0 39,4 28,4 42,9

Forte (%) 17,5 23,6 40,3 63,7 31,4

Score moyen 4,3 4,7 5,6 6,9 5,1

Engagement  
affectif

Faible (%) 34,6 30,6 21,7 7,8 26,4

Modéré (%) 46,5 45,6 38,8 33,3 42,6

Forte (%) 18,9 23,8 39,5 58,8 31,1

Score moyen 4,4 4,7 5,4 6,6 5,0

Engagement  
francophone Score moyen 4,3 4,6 5,5 6,8 5,0
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Comme indiqué dans la figure 4.11, il est clair que les élèves de 
la région du Québec francophone sont également impliqués dans la 
défense de leurs deux identités et que, pour les autres groupes  d’élèves, 
leur engagement affectif envers une identité francophone dimi-
nue à mesure qu’augmente la densité de la population anglophone. 
L’engagement identitaire anglophone a tendance à être fort dans toutes 
les régions, mais il diminue légèrement à mesure que la densité de la 
population anglophone baisse. 

Figure 4.11
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4.3.2 Vitalité ethnolinguistique subjective

La vitalité ethnolinguistique subjective comprend les perceptions 
et les croyances de personnes du statut social d’une langue et de la 
vitalité du groupe linguistique. Elle a été mesurée en demandant aux 
élèves d’évaluer les ressources langagières actuellement disponibles 
à chacune des communautés de langue officielle du Canada dans 
les régions où ils résident. Les huit questions mesurant « la vitalité 
actuelle » comprenaient deux questions pour chacun des quatre types 
de capital linguistique qui composent la vitalité linguistique du groupe 
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(Landry et Allard, 1990). Les élèves ont donné leurs réponses sur des 
échelles en neuf points, où un score élevé indique un grand nombre 
de ressources ou un capital linguistique fort et un score faible indique 
une vitalité faible en ce qui concerne ces ressources. La disponibilité 
d’activités culturelles et le nombre d’émissions de télévision disponi-
bles dans la langue du groupe sont les indices du capital culturel du 
groupe. Le contrôle d’industries et de sociétés et l’utilisation de la 
langue au travail sont les indices du capital économique de chaque 
groupe linguistique. Le capital politique est mesuré en évaluant des 
services du gouvernement dans la langue et par le degré auquel les 
institutions publiques agissent en conformité avec les droits linguisti-
ques du groupe. Finalement, le capital démographique est mesuré par 
la perception du pouvoir d’attraction du groupe linguistique pour les 
personnes venant d’ailleurs (utiliseraient-elles surtout le français ou 
l’anglais ?) et d’après une évaluation par les élèves des proportions de 
francophones et d’anglophones dans leur région. Les élèves ont évalué 
ces types de capital linguistique par rapport à leur région et non pour 
la province ou le pays. Les résultats pour la vitalité ethnolinguistique 
subjective concernant la communauté anglophone sont présentés au 
tableau 4.23, tandis que ceux pour la communauté francophone sont 
présentés au tableau 4.24.

Les élèves évaluent le capital culturel de la communauté anglo-
phone plus positivement que les autres types de capital linguistique 
(score moyen de 6,9 et scores de 5,7 à 5,8 pour les autres types de 
capital). Le capital culturel est évalué comme étant fort tandis que les 
autres types de capital sont évalués comme étant modérément forts. 
Cette évaluation varie selon les régions, le score moyen le plus fort 
(6,7) étant celui de l’Ouest du Québec et le score moyen le plus faible 
(4,7) celui de la région du Québec francophone. La relation entre les 
scores moyens et̀  la concentration démographique anglophone tend 
à être linéaire.

Les scores concernant la vitalité ethnolinguistique actuelle sub-
jective de la communauté francophone (Tableau 4.24) a tendance à 
présenter l’inverse du Tableau 4.23. Là où on considère la vitalité de 
la communauté anglophone comme la plus forte (le capital culturel) 
est aussi là où la vitalité de la communauté francophone est évaluée 
comme étant la moins forte. Il y a aussi une tendance à évaluer le 
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capital démographique de la communauté francophone moins positi-
vement que les capitaux politique et économique. Il y a cependant des 
différences régionales. C’est dans l’Ouest du Québec et dans l’Ouest 
de Montréal que le capital démographique de la communauté franco-
phone est évalué comme étant le plus faible. Les évaluations de toutes 
les catégories de capital linguistique sont en relation linéaire avec la 
concentration anglophone dans les municipalités habitées par les élèves.

Lorsque nous comparons les résultats du tableau 4.23 à ceux du 
tableau 4.24, il peut être observé que, généralement, les élèves évaluent 
la vitalité de la communauté francophone comme plus forte que celle de 
la communauté anglophone pour tous les types de capital linguistique 

Tableau 4.23

Vitalité ethnolinguistique subjective  
concernant la communauté anglophone actuelle

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Capital  
démographique

Faible (%) 2,6 4,7 6,6 22,9 6,3

Modéré (%) 47,4 55,7 62,2 67,0 57,8

Fort (%) 50,0 39,6 31,2 10,1 35,9

Score moyen 6,4 5,9 5,6 4,4 5,7

Capital  
politique

Faible (%) 3,3 8,9 10,4 18,9 9,5

Modéré (%) 39,2 51,5 53,2 48,6 50,7

Fort (%) 57,5 39,6 36,4 32,4 39,8

Score moyen 6,4 5,7 5,6 5,3 5,7

Capital  
économique

Faible (%) 1,9 5,1 10,9 37,5 8,9

Modéré (%) 43,2 46,6 57,5 49,1 49,9

Fort (%) 54,8 48,4 31,6 13,4 41,2

Score moyen 6,5 6,1 5,5 4,2 5,8

Capital culturel Faible (%) 0,7 2,5 1,9 27,7 3,9

Modéré (%) 18,1 24,2 33,6 58,9 29,1

Fort (%) 81,2 73,2 64,5 13,4 67,0

Score moyen 7,5 7,2 6,8 4,6 6,9

Vitalité  
anglophone Score moyen 6,7 6,2 5,9 4,7 6,0
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Tableau 4.24

Vitalité ethnolinguistique subjective  
concernant la communauté francophone actuelle

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Capital  
démographique

Faible (%) 10,4 4,3 1,7 0,9 3,9

Modéré (%) 63,6 46,4 45,7 26,4 46,5

Fort (%) 26,0 49,2 52,5 72,7 49,7

Score moyen 5,3 6,1 6,3 6,9 6,2

Capital politique Faible (%) 3,9 3,5 1,0 0,9 2,6

Modéré (%) 35,7 26,9 17,8 8,0 23,5

Fort (%) 60,4 69,6 81,3 91,1 74,0

Score moyen 6,5 7,0 7,4 7,9 7,1

Capital  
économique

Faible (%) 7,1 3,0 0,8 0,9 2,5

Modéré (%) 40,6 25,1 18,0 6,2 23,0

Fort (%) 52,3 71,9 81,2 92,9 74,5

Score moyen 6,2 6,9 7,3 7,7 7,0

Capital culturel Faible (%) 25,8 11,7 5,3 0,0 10,2

Modéré (%) 54,2 46,5 37,0 14,9 42,0

Fort (%) 20,0 41,8 57,6 85,1 47,9

Score moyen 4,7 5,7 6,5 7,7 6,0

Vitalité  
francophone Score moyen 5,7 6,4 6,9 7,6 6,6

à part le capital culturel. La présence forte de médias anglophones est 
probablement la raison pour ce résultat. Les différences dans les scores 
sur le capital démographique restent petites parce que les élèves ont 
répondu pour leur région propre. Lorsque le capital démographique 
de la communauté anglophone est comparé à celui de la communauté 
francophone, le capital démographique anglophone est évalué comme 
plus fort que le capital démographique francophone dans l’Ouest du 
Québec, égal dans l’Ouest de Montréal et plus faible tant dans l’Est/
Nord de Montréal que dans la région du Québec francophone. Le capi-
tal politique et économique a tendance à être considéré de force égale 
pour les deux communautés dans l’Ouest du Québec, mais comme 
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plus fort pour la communauté francophone que pour la communauté 
anglophone dans les autres régions. La figure 4.12 montre que c’est 
dans l’Ouest de Montréal que les élèves évaluent les vitalités anglo-
phone et francophone comme étant relativement égales. Généralement, 
les moyennes globales de vitalité subjective varient linéairement avec 
la densité démographique anglophone et francophone.

Un autre questionnaire de vitalité ethnolinguistique subjective 
demandait aux élèves d’évaluer la vitalité ethnolinguistique future 
de la communauté anglophone. Pour les quatre questions, chacune 
associée à un des quatre types de capital linguistique décrit ci-dessus, 
on a demandé aux élèves d’évaluer, sur une échelle en neuf points, la 
situation de la communauté anglophone dans 25 ans relativement à 
sa situation actuelle. Les évaluations de la vitalité future de leur com-
munauté anglophone pouvaient s’étendre de beaucoup plus faible (1) 
à beaucoup plus forte (9). Un score moyen de 5 signifie une vitalité 
future qui serait semblable à la vitalité actuelle. Ces résultats sont 
 présentés au tableau 4.25.

Figure 4.12
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En moyenne, les élèves de notre échantillon ont évalué la vita-
lité future de la communauté anglophone dans leur région comme 
étant légèrement plus forte dans 25 ans qu’elle l’est maintenant. Le 
score moyen global est 5,6. Très peu de différences existent selon les 
types de capital linguistique ou selon les régions. Donc, en général, 
les  élèves se sentent légèrement optimistes concernant la probabilité 
que le capital linguistique de leurs communautés anglophones se sera 
amélioré dans 25 ans.

Tableau 4.25

Vitalité ethnolinguistique subjective future (dans 25 ans)  
de la communauté anglophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Population  
anglophone

Plus faible (%) 9,2 13,3 13,2 9,9 12,6

Stable (%) 50,0 47,3 42,5 55,0 46,6

Plus forte (%) 40,8 39,4 44,3 35,1 40,8

Score moyen 5,9 5,8 5,9 5,6 5,8

Services  
gouvernementaux

Plus faible (%) 10,5 19,5 16,5 13,5 17,3

Stable (%) 50,7 46,6 43,1 49,5 46,0

Plus forte (%) 38,8 34,0 40,4 36,9 36,7

Score moyen 5,9 5,5 5,6 5,6 5,6

Commerces  
et industries

Plus faible (%) 8,6 18,9 11,9 12,6 15,2

Stable (%) 59,6 54,2 57,7 59,5 56,2

Plus forte (%) 31,8 26,9 30,4 27,9 28,5

Score moyen 5,7 5,3 5,5 5,5 5,4

Activités  
culturelles  
et médias

Plus faible (%) 7,9 16,2 15,2 9,9 14,7

Stable (%) 47,4 46,4 40,3 55,0 45,1

Plus forte (%) 44,7 37,4 44,6 35,1 40,2

Score moyen 6,1 5,7 5,9 5,6 5,8

Vitalité future Score moyen 5,9 5,5 5,7 5,6 5,6
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Un autre questionnaire portant sur la vitalité ethnolinguistique 
subjective a mesuré la légitimité perçue de la vitalité actuelle de la 
communauté anglophone. Nous avons demandé aux élèves d’éva-
luer à quoi la vitalité de la communauté anglophone dans leur région 
devrait ressembler si les choses étaient vraiment justes et équitables 
vu le nombre de francophones et d’anglophones dans leur région. Les 
élèves se sont référés à une échelle en neuf points afin de juger si les 
ressources de leur communauté anglophone devraient être beaucoup 
plus faibles (1), égales (5) ou beaucoup plus fortes (9) qu’à l’heure 
actuelle. Les résultats sur la légitimité de la vitalité actuelle de la  
communauté anglophone sont présentés dans le tableau 4.26.

Tableau 4.26

Vitalité juste et équitable de la communauté anglophone,  
étant donné le nombre d’anglophones et de francophones dans la région

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Caractère 
anglophone

Plus faible (%) 6,0 5,7 5,6 6,4 5,7
Stable (%) 59,7 53,2 54,3 57,3 54,4
Plus forte (%) 34,2 41,1 40,1 36,4 39,8
Score moyen 5,8 6,0 5,9 5,8 5,9

Services gouver- 
nementaux

Plus faible (%) 2,0 3,9 4,5 8,2 4,2
Stable (%) 54,4 42,3 43,6 60,0 45,0
Plus forte (%) 43,6 53,9 51,9 31,8 50,8
Score moyen 6,2 6,5 6,4 5,7 6,4

Commerces 
et industries

Plus faible (%) 2,0 4,9 5,4 9,1 5,1
Stable (%) 66,9 47,7 52,1 56,4 51,5
Plus forte (%) 31,1 47,5 42,4 34,5 43,4
Score moyen 5,8 6,2 6,1 5,7 6,1

Activités  
culturelles  
et médias

Plus faible (%) 3,9 3,2 5,0 9,1 4,2
Stable (%) 61,2 47,4 51,6 53,6 50,5
Plus forte (%) 34,9 49,5 43,3 37,3 45,3
Score moyen 5,9 6,4 6,1 5,8 6,2

Vitalité 
légitime Score moyen 5,9 6,3 6,1 5,7 6,2
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En moyenne, les élèves estiment que pour que les choses soient jus-
tes et équitables vu le nombre d’anglophones et de francophones dans 
leur région, les ressources de la communauté anglophone devraient être 
modérément plus élevées (score moyen de 6,2). Il est intéressant de 
noter que c’est dans la région du Québec francophone, où la vitalité de 
la langue anglaise est la plus faible et dans l’Ouest du Québec, région 
où la vitalité démographique anglophone est la plus forte, que le besoin 
d’améliorer les ressources de la communauté anglophone est évalué 
légèrement plus faible (scores moyens de 5,7 et 5,9 comparativement 
à 6,1 et 6,3 dans les autres régions). Les différences sont petites, mais 
sont statistiquement significatives entre la région francophone et les 
deux régions de Montréal. Généralement, c’est dans le domaine des 
services du gouvernement que le besoin d’améliorer la vitalité de la 
communauté anglophone est évalué comme le plus fort (score moyen 
de 6,4), mais cette tendance est saillante seulement dans les deux 
régions de Montréal.

La figure 4.13 montre les résultats pour les vitalités futures et légi-
times perçues de la communauté anglophone selon la concentration 
géographique anglophone. On note que ces aspects de vitalité anglo-
phone subjective varient peu selon la densité géographique anglophone.

Figure 4.13
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4.3.3 Désir d’intégration

Selon notre cadre conceptuel, le désir d’intégration est influencé 
par l’identité ethnolinguistique et la vitalité ethnolinguistique subjec-
tive. Le désir d’intégration comprend les croyances personnelles de la 
personne, ses souhaits et ses buts, qui sont des indicateurs de son désir 
de faire partie d’une communauté et de s’y intégrer (Allard et Landry, 
1992, 1994). Pour que des personnes souhaitent faire partie d’une com-
munauté, elles doivent avant tout s’identifier avec elle ; cependant, ce 
désir peut aussi être associé à la vitalité ou au statut qu’elles attribuent 
à cette communauté. Rappelons que l’identité est associée par dessus 
tout aux expériences « de solidarité » que la personne peut avoir vécues 
dans le domaine privé (famille, amis, camarades de classe), tandis que 
la vitalité subjective, c’est-à-dire le statut attribué à la communauté, est 
plus étroitement associé aux contacts ethnolangagiers dans le domaine 
public (Landry, Deveau et Allard, 2006b).

Les jeunes vivant dans un environnement minoritaire peuvent 
être exposés à certaines tensions identitaires. D’une part, ils peuvent 
se sentir solidaires de la communauté minoritaire pour des raisons 
d’identité et d’autre part, ils peuvent être tout à fait conscients du statut 
supérieur de la langue dominante dans de nombreux aspects de leur 
vie quotidienne. Comme on l’a montré dans le tableau 4.4, un pour-
centage important des élèves qui ont participé à l’étude vivent dans 
des familles où un parent est anglophone et l’autre est francophone 
(19,1 %) ou allophone (10,0 %). Selon la dynamique langagière de la 
famille, ils peuvent vouloir faire partie de l’une ou l’autre de ces com-
munauté langagières, des deux et dans quelques cas, de toutes les trois. 
Dans un très petit contexte minoritaire, un jeune peut vivre en anglais 
à la maison, mais parler le français avec des amis et des voisins. Toutes 
ces situations poussent des jeunes à faire des choix à base d’identité 
et à développer des stratégies pour assurer leur intégration sociale et 
communautaire. Pour eux, une façon de réduire des tensions identi-
taires peut être d’adopter une identité bilingue et d’essayer d’intégrer 
les deux communautés linguistiques. Dans cette étude, nous avons 
mesuré le désir d’élèves pour intégrer chacune des deux communau-
tés de langue officielle du Canada. Les désirs et les buts des élèves ont 
été évalués par rapport à huit catégories de ressources langagières et 
communautaires  : activités culturelles (théâtre, expositions, films), 
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émissions de télévision, langue de travail, langue de communication 
avec des employeurs futurs et des patrons au travail, accès aux services 
du gouvernement, conformité avec des droits linguistiques, communi-
cation avec de nouveaux immigrants et souhaits concernant le carac-
tère culturel et linguistique du territoire dans lequel ils vivent. Nous 
notons que ce questionnaire contient deux indices pour chacun des 
quatre types de capital linguistique mesurés dans les questionnaires 
de vitalité subjective : culturel, économique, politique et démographi-
que. Par exemple, un étudiant qui souhaite écouter la télévision prin-
cipalement en anglais et participer aux activités culturelles en anglais 
aurait le désir d’intégrer la communauté anglophone, particulièrement 
quand le capital culturel de la communauté anglophone est fort. Les 
élèves ont répondu à ce questionnaire en indiquant combien de fois ils 
voudraient utiliser les ressources linguistiques et culturelles de chaque 
communauté linguistique (1 = Jamais, 9 = Toujours). Les résultats 
quant au désir d’intégrer la communauté anglophone sont présentés 
au tableau 4.27 et ceux pour le désir d’intégrer la communauté fran-
cophone sont présentés au tableau 4.28.

Le désir d’intégrer la communauté anglophone va de très fort dans 
l’Ouest du Québec à modérément fort dans le Québec francophone. 
Les scores moyens dans tous les domaines ont tendance à être reliés 
linéairement à la concentration démographique de la population anglo-
phone dans les municipalités habitées par les élèves.

Les scores du tableau 4.28 nous permettent de comparer le désir 
d’intégrer la communauté anglophone au désir d’intégrer la commu-
nauté francophone. Les scores moyens généraux (moyenne de huit 
indices) se trouvent au bas de chaque tableau. Les élèves de toutes les 
régions ont, en moyenne, un désir plus fort d’intégrer la communauté 
anglophone que la communauté francophone. Cependant, les diffé-
rences entre les scores moyens augmentent à mesure qu’augmente la 
concentration démographique anglophone. Par exemple, dans l’Ouest 
du Québec où, en moyenne, les élèves demeurent dans des munici-
palités avec 64 % d’anglophones, le désir d’intégrer la communauté 
anglophone est très fort (score moyen de 7,8) et le désir d’intégrer la 
communauté francophone est faible (score moyen de 3,2). À l’inverse, 
dans la région du Québec francophone où les anglophones consti-
tuent en moyenne 2,2 % de la population locale, le désir d’intégrer la 
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Tableau 4.27
Désir d’intégrer la communauté anglophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal
Québec 

francophone Total

Activités  
culturelles

Faible (%) 8,7 3,9 4,5 15,0 5,3

Modéré (%) 16,0 20,7 19,4 26,2 20,2

Fort (%) 75,3 75,4 76,1 58,9 74,5

Score moyen 7,3 7,5 7,5 6,3 7,4

Programmes  
télévisés

Faible (%) 0,7 2,9 3,7 11,2 3,5

Modéré (%) 10,0 13,3 11,8 19,6 12,9

Fort (%) 89,3 83,8 84,5 69,2 83,5

Score moyen 8,2 7,9 7,9 7,0 7,9

Langue de travail Faible (%) 2,0 1,8 2,9 5,7 2,4

Modéré (%) 16,4 17,1 23,5 24,5 19,6

Fort (%) 81,6 81,0 73,6 69,8 77,9

Score moyen 7,8 7,8 7,4 6,9 7,6

Langue de  
communication  
avec mes patrons

Faible (%) 4,7 14,7 9,8 6,3 7,0

Modérée (%) 28,8 39,4 37,6 37,1 32,7

Forte (%) 66,5 45,8 52,6 56,7 60,3

Score moyen 6,9 5,9 6,3 6,4 6,6

Langue de  
communication  
avec les services 
gouvernementaux

Faible (%) 1,9 2,7 3,7 10,2 3,4

Modéré (%) 11,7 16,5 25,0 30,6 19,7

Fort (%) 86,4 80,8 71,3 59,3 76,8

Score moyen 8,0 7,7 7,3 6,4 7,5

Langue de  
communication  
avec les services  
publics

Faible (%) 2,0 1,8 3,9 11,2 3,1

Modéré (%) 15,1 16,7 22,2 35,5 19,6

Fort (%) 82,9 81,5 73,9 53,3 77,3

Score moyen 8,0 7,8 7,4 6,2 7,6

Langue de  
communication  
avec d’autres jeunes

Faible (%) 2,0 2,6 3,9 8,4 3,3

Modéré (%) 22,9 26,0 30,0 41,1 28,0

Fort (%) 75,2 71,4 66,1 50,5 68,6

Score moyen 7,5 7,4 7,0 6,4 7,2

Caractère  
linguistique  
et culturel de  
mon territoire

Faible (%) 0,0 1,2 3,5 5,6 2,1

Modéré (%) 22,2 23,1 28,0 37,4 25,6

Fort (%) 77,8 75,7 68,5 57,0 72,3

Score moyen 7,7 7,6 7,1 6,6 7,4

Anglophone Score moyen 7,8 7,6 7,3 6,5 7,5
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Tableau 4.28
Désir d’intégrer la communauté francophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal
Québec 

francophone Total

Activités  
culturelles

Faible (%) 75,7 65,1 54,7 24,1 60,0

Modéré (%) 21,7 26,0 30,2 34,3 27,5

Fort (%) 2,6 8,9 15,2 41,7 12,5

Score moyen 2,6 3,1 3,7 5,4 3,4

Programmes  
télévisés

Faible (%) 74,3 63,6 52,6 26,9 58,6

Modéré (%) 19,7 25,0 27,5 23,1 25,2

Fort (%) 5,9 11,4 19,9 50,0 16,2

Score moyen 2,5 3,2 3,9 5,5 3,5

Langue de travail Faible (%) 50,7 44,0 31,7 13,9 38,6

Modéré (%) 32,2 37,4 38,3 34,3 37,0

Fort (%) 17,1 18,6 30,1 51,9 24,4

Score moyen 3,7 4,1 4,8 6,0 4,4

Langue de  
communication  
avec mes patrons

Faible (%) 67,3 49,2 33,3 11,9 43,3

Modéré (%) 25,5 36,0 37,4 32,1 35,2

Fort (%) 7,2 14,8 29,3 56,0 21,5

Score moyen 3,0 3,9 4,8 6,2 4,2

Langue de  
communication  
avec les services  
gouvernementaux

Faible (%) 66,0 52,8 38,1 13,8 46,6

Modéré (%) 24,8 33,4 35,6 32,1 33,2

Fort (%) 9,2 13,8 26,3 54,1 20,2

Score moyen 3,0 3,7 4,5 6,1 4,1

Langue de  
communication  
avec les services  
publics

Faible (%) 57,5 43,0 26,7 6,4 36,6

Modéré (%) 30,1 40,6 40,9 40,4 39,6

Fort (%) 12,4 16,4 32,4 53,2 23,7

Score moyen 3,4 4,1 5,1 6,4 4,5

Langue de  
communication  
avec d’autres  
jeunes

Faible (%) 47,4 38,2 24,7 7,3 32,6

Modéré (%) 40,1 39,2 40,7 45,0 40,2

Fort (%) 12,5 22,5 34,6 47,7 27,2

Score moyen 3,7 4,4 5,3 6,2 4,8

Caractère  
linguistique  
et culturel  
de mon territoire

Faible (%) 48,7 42,5 29,9 11,9 36,9

Modéré (%) 40,1 41,6 40,8 46,8 41,5

Fort (%) 11,2 16,0 29,3 41,3 21,6

Score moyen 3,7 4,0 4,9 6,0 4,4

Francophone Score moyen 3,2 3,8 4,6 6,0 4,2
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Figure 4.14

Désir d’intégration des communautés anglophone et francophone  
selon la concentration géographique des anglophones
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communauté anglophone est modérément fort (score moyen de 6,5), 
mais le désir d’intégrer la communauté francophone l’est aussi (score 
moyen de 6,0). Les élèves de la région du Québec francophone ont 
tendance à aspirer à intégrer les deux communautés linguistiques, un 
but stratégique de beaucoup de francophones à l’extérieur du Québec 
vivant dans des contextes de vitalité francophone faible (Landry et al., 
2010). C’est en ce qui concerne les activités culturelles et les émissions 
de télévision que les élèves aspirent le moins à avoir accès aux ressour-
ces de la communauté francophone. Cependant, ce qu’ils désirent le 
plus en lien avec la communauté francophone (quoique le score moyen 
est plutôt modéré), c’est d’entrer en communication avec des jeunes 
francophones en français.

Dans la figure 4.14, nous notons que la densité géographique fran-
cophone des municipalités est un facteur significatif dans le désir d’inté-
gration. C’est uniquement dans la région du Québec francophone, 
cependant, que les élèves désirent intégrer les deux communautés  
linguistiques presque également.
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4.3.4 Sentiments d’autonomie, de compétence et d’affiliation

Selon la théorie de l’autodétermination (Deci et Ryan, 1985, 2000, 
2002), l’autonomisation personnelle est la base pour l’acquisition de 
sentiments d’autonomie, de compétence et d’affiliation. Dans la sec-
tion 4.2.2, nous avons noté que l’autonomisation personnelle anglo-
phone était plus forte que l’autonomisation personnelle francophone 
dans toutes les régions, à part la région du Québec francophone. 
Cependant, la différence relative dans la force de l’autonomisation 
personnelle entre les deux langues diminuait à mesure que la densité 
de population anglophone devenait plus faible.

Dans cette section, nous présentons les évaluations des élèves de 
leurs sentiments d’autonomie, de compétence et d’affiliation par rap-
port à chaque langue et chaque groupe linguistique. Deux question-
naires ont mesuré ces sentiments. Le premier portait sur l’évalua-
tion des sentiments d’autonomie et de compétence. Les élèves ont 
exprimé leur accord ou leur désaccord avec une série de déclarations 
sur une échelle en neuf points (1 = Complètement en désaccord,  
5 = Modérément d’accord, 9 = Complètement d’accord). Les énoncés 
ont été formulés de façon à déterminer si les élèves utilisaient l’anglais 
et le français librement et basés sur un choix personnel (sentiments 
d’autonomie) et si, en général, ils se sentaient compétents et efficaces 
quand ils apprenaient et parlaient ces langues (sentiments de compé-
tence). Le deuxième questionnaire évaluait le sentiment d’affiliation. 
Les élèves ont exprimé, sur la même échelle en neuf points que dans 
l’autre questionnaire, leur niveau d’accord avec des énoncés indiquant 
que, dans leurs rapports avec des anglophones et des francophones, 
ils se sont sentis appuyés, confiants en eux, attachés à eux, écoutés et 
respectés. Les résultats sont présentés dans les tableaux 4.29 et 4.30.

Dans le tableau 4.29, nous notons qu’une majorité forte des élèves 
ont des sentiments forts d’autonomie et de compétence par rapport à 
la langue anglaise et d’affiliation vers les membres de la communauté 
anglophone (les pourcentages vont de 63,7 % à 78,3 %). Des pour-
centages beaucoup inférieurs (voir le tableau 4.30), de 28,5 à 38,8 %, 
ont les mêmes sentiments vers la langue française et les membres de 
la communauté francophone. Il y a, cependant, des différences régio-
nales. Dans la région du Québec francophone, le pourcentage des 
élèves qui ont des sentiments forts d’affiliation vers les membres des 
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communautés anglophone et francophone sont exactement les mêmes 
(71,3 %), tandis que les sentiments d’autonomie et de compétence, 
bien que légèrement plus forts vers la langue anglaise, sont au moins 
modérément forts dans les deux langues. Les sentiments de base vers 
les anglophones et la langue anglaise varient peu selon la concentra-
tion démographique anglophone mais les sentiments vers le français 
et les francophones ont tendance à suivre un rapport linéaire comme 
indiqué dans la figure 4.15.

Selon notre modèle conceptuel, c’est surtout la force de l’auto-
nomisation personnelle qui a tendance à être fortement associée à la 
satisfaction des besoins d’autonomie, de compétence et d’affiliation 
qui, à leur tour, sont associés à l’intériorisation de la motivation pour 
l’apprentissage et l’utilisation des langues (Deveau, 2007). Les résultats 
pour la motivation langagière sont présentés dans la section suivante.

Tableau 4.29

Sentiments d’autonomie et de compétence  
par rapport à la langue anglaise et sentiments d’affiliation  
par rapport aux membres de la communauté anglophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Autonomie Faible (%) 3,5 1,3 1,2 2,9 1,6

Modéré (%) 39,2 38,4 29,8 24,5 34,7

Fort (%) 57,3 60,3 68,9 72,5 63,7

Score moyen 6,9 7,0 7,3 7,2 7,1

Compétence Faible (%) 1,4 0,8 1,0 2,0 1,0

Modéré (%) 28,7 36,1 28,2 30,4 32,4

Fort (%) 69,9 63,1 70,7 67,6 66,6

Score moyen 7,4 7,1 7,3 7,1 7,2

Affiliation Faible (%) 0,7 2,6 1,7 2,0 2,1

Modéré (%) 18,3 18,5 19,9 26,7 19,5

Fort (%) 81,0 78,9 78,4 71,3 78,4

Score moyen 7,8 7,6 7,6 7,1 7,6

Anglophone Score moyen 7,3 7,2 7,4 7,1 7,3
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Tableau 4.30
Sentiments d’autonomie et de compétence  

par rapport à la langue anglaise et sentiments d’affiliation  
par rapport aux membres de la communauté francophone

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Autonomie Faible (%) 21,3 24,5 19,0 8,9 21,3

Modéré (%) 61,0 56,0 48,4 28,7 52,1

Fort (%) 17,7 19,4 32,6 62,4 26,5

Score moyen 4,8 4,8 5,5 6,6 5,2

Compétence Faible (%) 16,3 14,2 14,8 4,0 13,9

Modéré (%) 54,6 58,8 46,6 39,6 53,1

Fort (%) 29,1 26,9 38,6 56,4 33,0

Score moyen 5,3 5,4 5,7 6,6 5,6

Affiliation Faible (%) 26,8 30,8 16,8 5,0 24,1

Modéré (%) 39,4 39,5 35,5 23,8 37,1

Fort (%) 33,8 29,6 47,7 71,3 38,8

Score moyen 5,2 4,9 6,1 7,1 5,5

Francophone Score moyen 5,1 5,0 5,8 6,8 5,4

Figure 4.15
Sentiments de satisfaction des besoins fondamentaux  
selon la concentration géographique des anglophones
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4.3.5 Motivation langagière

Dans notre cadre conceptuel, nous avons décrit comment la moti-
vation langagière pourrait être analysée sur un continuum allant de 
l’amotivation à la motivation intrinsèque, en englobant quatre types 
de motivation extrinsèque : régulation externe, régulation introjectée, 
régulation identifiée, régulation intégrée. Les régulations identifiées et 
intégrées sont les plus importantes lorsqu’on vise la motivation langa-
gière bien intériorisée et engagée. Quand la régulation motivationnelle 
est identifiée, la personne a tendance à apprendre et utiliser la langue 
pour accomplir des buts personnels. Le régulation est intégrée quand 
elle correspond aux valeurs et croyances enracinées de la personne. La 
régulation intégrée correspond le mieux aux raisons liées à l’identité 
pour utiliser et apprendre une langue. Par exemple, les élèves avec ce 
type d’orientation motivationnelle pourraient dire qu’ils apprennent et 
parlent l’anglais parce que cela correspond à leur identité personnelle 
et à leurs valeurs culturelles. Lorsque l’utilisation et l’apprentissage 
de l’anglais constituent des sources d’accomplissement et de satis-
faction personnelles, la régulation de la motivation est intrinsèque. 
Nous notons qu’un étudiant anglophone qui a vécu des expériences 
d’autonomisation personnelle dans les deux langues pourrait être aussi 
intrinsèquement motivé, sinon plus, pour apprendre le français que 
pour apprendre l’anglais.

Dans cette étude, nous avons mesuré six orientations motiva-
tionnelles pour chacune des deux langues. L’élève a répondu deux 
questionnaires identiques de 26 questions : l’un d’eux était adapté à 
l’apprentissage et l’utilisation de l’anglais et l’autre à l’apprentissage et 
l’utilisation du français. En utilisant une échelle en neuf points, les 
élèves ont répondu à chaque énoncé en indiquant si la raison donnée 
dans l’énoncé pour apprendre et utiliser la langue correspondait à leurs 
motifs personnels (1 = Ne correspond pas du tout, 5 = Correspond 
modérément, 9 = Correspond entièrement). Les énoncés associés à 
l’amotivation étaient du type : « Je ne sais pas ; je ne comprends pas 
pourquoi ». Les élèves qui s’identifient avec ce motif n’estiment pas 
qu’ils ont la responsabilité ou le contrôle des raisons pour appren-
dre et parler la langue. Leurs motifs sont donc loins de l’intériorisa-
tion et de l’autonomie personnelle. L’énoncé « Pour être plus à l’aise 
financièrement dans l’avenir » est une régulation externe basée sur la 
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récompense pour le comportement. Ils apprennent la langue pour des 
raisons instru mentales. Une régulation introjectée se réfère aux pres-
sions sociales que la personne a plus ou moins intériorisées. Par exem-
ple, les élèves qui disent qu’ils apprennent et utilisent l’anglais « Parce 
que je n’ai pas voulu décevoir mes parents » peuvent avoir intériorisé 
la culpabilité associée à la pression sociale ressentie, mais ils n’ont 
pas nécessairement leurs raisons personnelles et intégrées pour guider 
cet apprentissage. La régulation identifiée mène aux énoncés comme 
« Parce qu’il est important d’être bon en anglais pour réaliser mes 
plans de vie ». Les personnes affirmant ceci associent l’apprentissage et 
l’étude de l’anglais à leurs besoins et buts personnels et commencent 
à faire leurs les raisons d’apprendre cette langue. La régulation inté-
grée est reflétée par des motifs comme « J’apprends et utilise l’anglais 
parce que l’anglais reflète qui je suis » ou « Parce que je veux vivre en 
anglais ». Dans ce cas, les personnes expriment des motifs qui sont 
intégrés dans leur identité, dans qui ils croient qu’ils sont et veulent 
être. Il peut être dit que ces personnes apprennent et parlent l’anglais 
pour des raisons à base d’identité. Finalement, les personnes qui disent 
qu’elles apprennent l’anglaises « Pour le plaisir que j’éprouve quand 
j’ai le sentiment d’être complètement absorbé par ce que j’apprends 
sur la langue et la culture anglaise » exprime une raison qui corres-
pond à la motivation intrinsèque. À ce niveau du continuum motiva-
tionnel, l’apprentissage et l’utilisation de la langue sont devenues en 
elles-mêmes sources de satisfaction et d’accomplissement ; l’étude de 
l’anglais est en soi motivante.

Dans un contexte de bilinguisme additif, la motivation interne 
et intégrée pour apprendre et utiliser la langue minoritaire ne signifie 
pas que la personne n’est pas motivée pour apprendre la langue de la 
majorité. Il s’agirait plutôt d’apprendre l’anglais pour des raisons à 
base d’identité tout en ayant des raisons instrumentales pour appren-
dre la langue de la majorité (Landry, Allard et Deveau, 2009). Dans 
un contexte d’exogamie, cependant, il serait normal et attendu que la 
personne soit capable d’apprendre et d’utiliser les deux langues pour 
des raisons à base d’identité. Les résultats sur la motivation langa-
gière en ce qui concerne chacune des langues sont présentés dans les 
tableaux 4.31 et 4.32.
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Tableau 4.31
Motivation par rapport à l’apprentissage et l’utilisation de l’anglais

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Amotivation Faible (%) 53,8 63,8 73,4 81,9 67,2

Modérée (%) 35,4 27,3 22,2 16,4 25,7

Forte (%) 10,8 8,9 4,4 1,7 7,1

Score moyen 3,4 3,0 2,5 2,0 2,8

Motivation  
extrinsèque :  
régulation  
externe

Faible (%) 11,4 14,6 13,0 2,6 13,0

Modérée (%) 42,4 37,8 36,1 31,0 37,2

Forte (%) 46,2 47,5 51,0 66,4 49,8

Score moyen 6,2 6,1 6,3 6,9 6,2

Motivation  
extrinsèque :  
régulation  
introjectée

Faible (%) 49,7 58,8 74,1 77,6 64,1

Modérée (%) 41,4 30,4 20,7 18,1 27,5

Forte (%) 8,9 10,8 5,2 4,3 8,4

Score moyen 3,5 3,2 2,6 2,5 3,0

Motivation  
extrinsèque :  
régulation  
identifiée

Faible (%) 8,3 10,0 13,2 6,9 10,6

Modérée (%) 40,1 38,4 31,5 35,3 36,2

Forte (%) 51,6 51,6 55,3 57,8 53,2

Score moyen 6,5 6,3 6,3 6,7 6,3

Motivation  
extrinsèque : 
régulation  
intégrée

Faible (%) 9,6 10,2 16,4 29,3 13,5

Modérée (%) 30,6 38,0 33,0 37,9 35,7

Forte (%) 59,9 51,8 50,6 32,8 50,8

Score moyen 6,7 6,3 6,1 5,2 6,2

Motivation  
intrinsèque

Faible (%) 27,8 25,2 30,0 24,1 26,9

Modérée (%) 44,3 49,0 43,9 46,6 46,8

Forte (%) 27,8 25,8 26,1 29,3 26,3

Score moyen 4,9 4,9 4,8 5,0 4,9

Dans le tableau 4.31, nous notons les scores moyens faibles pour 
deux types de régulation. Pour l’échantillon complet, seulement 7,1 % 
des élèves ont une forte amotivation pour apprendre et utiliser l’anglais 
(score moyen = 2,8). De même, seulement 8,4 % d’élèves ont une régu-
lation introjectée forte (score moyen = 3,0). Trois types de régulation 
obtiennent les scores moyens les plus élevés : les régulations externe, 
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Tableau 4.32
Motivation par rapport à l’apprentissage et l’utilisation du français

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Amotivation Faible (%) 59,4 58,0 66,9 76,5 62,3

Modérée (%) 27,7 29,4 23,5 20,0 26,7

Forte (%) 12,9 12,6 9,6 3,5 11,0

Score moyen 3,3 3,4 2,9 2,3 3,1

Motivation  
extrinsèque : 
régulation  
externe

Faible (%) 13,5 14,4 15,7 14,0 14,7

Modérée (%) 29,7 39,3 33,5 43,0 36,8

Forte (%) 56,8 46,4 50,8 43,0 48,5

Score moyen 6,4 6,1 6,2 6,0 6,1

Motivation  
extrinsèque : 
régulation  
introjectée

Faible (%) 49,4 55,7 62,6 67,8 58,2

Modérée (%) 39,6 34,1 26,9 27,0 31,8

Forte (%) 11,0 10,1 10,6 5,2 10,0

Score moyen 3,7 3,3 3,1 2,8 3,3

Motivation  
extrinsèque : 
régulation  
identifiée

Faible (%) 16,1 21,4 19,5 13,9 19,8

Modérée (%) 28,4 39,7 36,8 37,4 37,6

Forte (%) 55,5 38,9 43,7 48,7 42,7

Score moyen 6,2 5,4 5,7 6,0 5,6

Motivation  
extrinsèque : 
régulation  
intégrée

Faible (%) 40,0 51,2 42,7 17,4 45,1

Modérée (%) 42,6 34,4 32,8 39,1 35,0

Forte (%) 17,4 14,4 24,5 43,5 19,9

Score moyen 4,2 3,7 4,4 5,8 4,1

Motivation  
intrinsèque

Faible (%) 33,5 40,4 42,0 36,5 40,0

Modérée (%) 48,4 43,2 39,2 39,1 42,1

Forte (%) 18,1 16,4 18,8 24,3 17,9

Score moyen 4,4 4,1 4,2 4,4 4,2

identifiée et intégrée (scores moyens de 6,2, 6,3 et 6,2, respectivement). 
Environ un élève sur deux a des scores élevés pour ces trois types de 
régulation. Quant à la motivation intrinsèque, le score moyen est assez 
modéré (4,9). C’est des élèves dans la région de l’Ouest du Québec 
qui apprennent l’anglais le plus pour des raisons reliées à l’identité (la 
régulation intégrée ; score moyen de 6,7) tandis que c’est des élèves 
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dans la région du Québec francophone qui apprennent le plus l’anglais 
pour des raisons instrumentales (régulation externe ; score moyen de 
6,9). En moyenne, les élèves ont tendance à avoir des scores modéré-
ment élevés à l’échelle de la régulation identifiée, c’est-à-dire apprendre 
pour des buts personnels.

Le tableau 4.32 présente les scores de motivation pour la langue 
française. Nous notons que, comme pour l’anglais, les scores moyens 
pour la régulation introjectée et l’amotivation pour le français sont 
faibles (3,1 et 3,3, respectivement). En moyenne, la motivation pour 
le français pour des raisons instrumentales (score moyen = 6,1) est 
égale à celle pour l’anglais (score moyen = 6,2). L’apprentissage pour 
des raisons de régulation identifiée est plus faible pour le français que 
pour l’anglais (5,6 contre 6,3). L’apprentissage pour des raisons liées 
à l’identité (régulation intégrée) est beaucoup plus fort pour l’anglais 
(6,1) que pour le français (4,2), sauf pour les élèves de la région du 
Québec francophone qui ont un score moyen plus fort pour le français 
(5,8) que pour l’anglais (5,2). Tandis que 32,8 % des élèves de cette 
région invoquent des raisons fortement à base d’identité pour utiliser 
et apprendre l’anglais, 43,5 % choisissent ces mêmes raisons pour uti-
liser et apprendre le français. Finalement, la motivation intrinsèque 
pour l’anglais (score moyen = 4,9) est légèrement plus forte que pour 
le français (4,2).

Les figures 4.16 et 4.17 présentent les scores moyens pour les régu-
lations externes et intégrées de la motivation pour chaque langue en 
relation avec la concentration géographique anglophone. Nous notons 
que même si la relation est assez faible, les raisons à base d’identité 
pour apprendre et utiliser l’anglais ont tendance à augmenter avec 
la densité de la population anglophone. Les raisons instrumentales 
pour apprendre et utiliser l’anglais sont modérément fortes pour tous 
les groupes sauf chez les élèves de la région du Québec francophone 
où cette orientation est plutôt forte. Les raisons instrumentales pour 
utiliser et apprendre le français sont uniformément modérément for-
tes mais les raisons liées à l’identité augmentent avec la fréquence des 
contacts avec des francophones. Dans la région du Québec franco-
phone, les élèves semblent être motivés pour apprendre et utiliser le 
français de façon égale pour des raisons instrumentales et pour des 
raisons liées à l’identité.
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Figure 4.16

Motivations instrumentales et identitaires pour l’apprentissage  
de l’anglais selon la concentration géographique des anglophones
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Figure 4.17

Motivations instrumentales et identitaires pour l’apprentissage  
du français selon la concentration géographique des anglophones
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4.3.6 Compétences langagières et insécurité linguistique

Trois types de scores sont présentés dans cette section. D’abord, 
nous présentons les résultats sur les scores de compétence en anglais et 
en français. Deux tests de closure ont été administrés pour détermi-
ner ce que Cummins (1979, 1981) appelle la compétence linguistique 
cognitivo-scolaire. Cette compétence touche aux habiletés en littératie, 
mais, selon Cummins, elle reflète la capacité d’utiliser la langue sans 
l’apport d’appuis extralinguistiques. Ces compétences sont fortement 
associées aux expériences de scolarisation dans la langue, ainsi qu’avec 
des expériences d’alphabétisation dans la famille et ailleurs. Plus que 
la compétence orale-communicative, elle est fortement associée aux 
aptitudes intellectuelles (Genesee, 1976, 1978). De plus, pour les fran-
cophones en situation minoritaire, la compétence linguistique cogni-
tivo-scolaire en français est fortement associée au degré de scolarisation 
en français, alors qu’il n’y a qu’une faible relation entre la compétence 
linguistique cognitivo-scolaire en anglais et le degré de scolarisation 
dans cette langue (Landry et Allard, 1996). Une étude réalisée auprès 
d’élèves anglophones dans un contexte de majorité à l’extérieur du 
Québec (Saindon, 2002 ; Saindon, Landry et Boutouchent, 2011) a 
aussi montré que le degré de scolarisation en français était associé aux 
compétences cognitivo-scolaires en français, mais le degré de scolari-
sation en anglais n’était pas associé aux compétences en anglais. Aussi, 
les élèves avec la compétence linguistique cognitivo-scolaire la plus 
forte dans une langue ont tendance à avoir la compétence linguistique 
cognitivo-scolaire la plus forte dans l’autre langue (Landry, Allard et 
Deveau, 2007c). Il y a donc interdépendance forte entre les compé-
tences linguistiques cognitivo-scolaires dans deux langues (Cummins, 
1979, 1981 ; Landry et Allard, 2000 ; Landry et al., 2009).

Deuxièmement, nous avons aussi demandé aux élèves d’évaluer 
leur capacité d’apprendre, parler, lire et écrire chaque langue.

Troisièmement, nous avons développé un questionnaire pour 
mesurer ce qui est appelé l’insécurité linguistique (voir, par exem-
ple, Francard, 1994 ; Boudreau et Dubois, 1992). Le français est une 
langue qui impose beaucoup de normes et, quand on exige qu’elles 
s’expriment dans un français prétendument « standard », certaines 
personnes peuvent se sentir intimidées et peu sûres d’elles-mêmes en ce 
qui concerne la qualité de langue attendue. Ces craintes et insécurités 
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surgissent particulièrement quand les personnes croient qu’elles par-
lent un français « mauvais ou pauvre ». Dans cette étude, nous avons 
administré le même questionnaire qui a été utilisé dans notre étude 
auprès d’élèves d’écoles francophones à l’extérieur du Québec (Landry 
et al., 2010) pour mesurer le degré d’insécurité que les élèves peuvent 
sentir quand ils doivent utiliser le français.

Dans la première section, nous présentons les résultats des tests 
de closure mesurant la compétence langagière cognitivo-académique 
en anglais et en français. Les résultats pour les auto-évaluations des  
compétences langagières et pour l’insécurité linguistique suivent.

4.3.6.1 Compétences cognitivo-scolaires

La compétence cognitivo-scolaire en anglais et en français est 
mesurée en utilisant des tests de closure. Un test de closure demande 
à l’élève de trouver et de remplir des mots manquants dans un texte. 
Dans le test anglais (366 mots) et dans le test français (365 mots), un 
mot sur cinq manquait et l’élève devait essayer d’identifier les mots 
manquants. Cette tâche exige d’avoir le vocabulaire approprié, le savoir 
grammatical (par exemple, savoir que le mot manquant est un verbe) 
et savoir comment saisir la signification du texte. Il y a deux métho-
des de correction possibles : a) l’acceptation des mots originaux du 
texte seulement (méthode des « mots exacts ») et b) l’acceptation des 
mots originaux et d’autres mots appropriés (par exemple, synonymes), 
(méthode des « mots acceptables »). Nous avons utilisé la dernière 
méthode. Cependant, nous notons que les deux méthodes fournissent 
des résultats très semblables (les corrélations inter-méthodes sont de 
0,97 pour l’anglais et de 0,99 pour le français).

Puisque nous ne pouvons comparer directement les scores en 
anglais et en français, nous utilisons des scores standardisés. Les 
 élèves de Rivière-du-Loup au Québec ont été évalués en français et 
le score moyen de ces élèves a été utilisé pour établir une norme pour 
les tests de closure français. Des élèves anglophones de Moncton au 
Nouveau-Brunswick ont fait le test de closure anglais et leur score 
moyen constitue la norme pour le test anglais. Bien que ces normes 
aient été utilisées pendant environ 20 ans (voir Landry et Allard, 
1990), elles offrent l’avantage de fournir des points de comparaison 
à travers le temps et de permettre de comparer les scores en anglais 



166 La vitalité de la communauté de langue anglaise du Québec

et en français avec ceux de populations majoritaires unilingues. Au 
moment du test, Rivière-du-Loup était une région avec une population 
francophone à 99 % et les élèves anglophones de Moncton dont les 
scores ont été utilisés pour développer la norme anglaise avaient un 
très faible degré de bilinguisme. La standardisation des scores garantit 
qu’un score de 50 en français est égal au score moyen des élèves de 
Rivière-du-Loup (groupe francophone unilingue dans une région de 
très forte vitalité francophone) et un score de 50 en anglais est égal au 
score moyen d’élèves anglophones de Moncton (région de forte vitalité 
anglophone). En mesurant la compétence cognitivo-scolaire d’élèves 
d’écoles anglophones du Québec dans les deux langues, nous som-
mes capables de déterminer à quel point le score moyen des élèves en 
français est semblable à celui d’élèves dans une région de forte vitalité 
francophone et à quel point leur score moyen en anglais est semblable 
à celui d’élèves anglophones vivant dans une région de forte vitalité 
anglophone. Il importe de noter que ces deux normes sont seulement 
des approximations. Elles ne constituent pas des standards nationaux 
et ne sont peut-être pas représentatives des élèves de Rivière-du-Loup et 
de Moncton aujourd’hui. La façon dont les scores ont été standardisés 
fait que chaque déviation de dix points de la norme correspond à une 
distance d’un écart-type de la moyenne sur une courbe normale. Un 
score moyen de 60, par exemple, est égal à un écart-type au dessus 
de la norme unilingue de 50. Un score de 30 serait équivalent à deux 
écart-types en dessous de la norme. Les scores de compétence cogni-
tivo-scolaire des élèves dans notre échantillon dans chacune des deux 
langues sont présentés au tableau 4.33.

Les scores des élèves ont été regroupés dans cinq catégories en 
anglais et en français. Le pourcentage d’élèves dans la catégorie 
«  faible » correspond à ceux avec un score d’un écart-type ou plus en 
dessous de la norme, donc 40 ou moins. La catégorie « haute » cor-
respond aux élèves avec un score d’un écart-type ou plus au-dessus 
de la moyenne (60 ou plus). Les catégories « modérément bas » et 
« modérément haut » regroupent les élèves dont les scores sont entre 
une moitié d’un écart-type et un écart-type en dessous de la norme et 
entre une moitié d’écart-type et un écart-type au-dessus de la norme, 
respectivement. Les élèves catégorisés dans la moyenne ont obtenu 
des scores qui sont moins d’une moitié d’un écart-type en dessous ou 
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au dessus de la norme. Le tableau présente aussi les scores moyens des 
élèves pour chaque région et pour l’échantillon entier.

Nous notons tout d’abord que, en moyenne, les résultats des élè-
ves sont plus de deux écart-types en dessous de la norme française en 
français et 0,7 écart-type en dessous de la norme anglaise en anglais 
(score moyen = 27,6 en français et 42,9 en anglais). Cependant, ces 
scores moyens cachent des différences régionales significatives. Les 
pourcentages de scores moyens faibles en français (un écart-type ou 
plus en dessous de la norme) vont de 97 % dans l’Ouest du Québec à 
56,7 % dans la région du Québec francophone. Moins de 1 % des élè-
ves obtiennent un score élevé en français. Les scores moyens en français 
sont inversement reliés au pourcentage d’anglophones dans les régions 
ou, formulé autrement, sont reliés linéairement au pourcentage de fran-
cophones dans ces régions. Les scores moyens en français vont de 20,2 

Tableau 4.33

Compétences cognitivo-scolaires en anglais et en français

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Français Faible (%) 97,0 85,4 71,8 56,7 80,0

Modérément faible (%) 0,0 7,7 12,6 18,3 9,3

Moyenne (%) 3,0 5,9 14,2 22,1 9,5

Modérément forte (%) 0,0 0,9 0,8 1,0 0,8

Forte (%) 0,0 0,0 0,6 1,9 0,3

Score moyen 20,2 25,2 31,4 37,6 27,6

Anglais Faible (%) 40,7 52,2 39,2 36,3 43,6

Modérément faible (%) 14,8 17,1 13,2 22,5 16,1

Moyenne (%) 22,2 16,7 28,2 33,3 24,2

Modérément forte (%) 13,6 10,0 11,7 2,0 9,9

Forte (%) 8,6 4,0 7,7 5,9 6,2

Score moyen 45,5 40,5 46,2 42,8 42,9

Note:  Faible – un écart-type (É.-t.) et plus en dessous de la norme d’un groupe majoritaire
 Modérément faible – entre un demi et un É.-t. en dessous de la norme
 Moyenne – entre un demi É.-t. en dessous et un demi É.-t. au dessus de la norme
 Modérément forte – entre un demi et un É.-t. au dessus de la norme
 Forte – un écart-type (É.-t.) et plus au dessus de la norme



168 La vitalité de la communauté de langue anglaise du Québec

dans l’Ouest du Québec à 37,6 dans la région du Québec francophone, 
avec un score moyen global de 27,6. En moyenne, sur les mêmes tests, 
les élèves des écoles francophones à l’extérieur du Québec vont de 38,7 
dans les provinces de l’Ouest à 41.9 au Nouveau-Brunswick, avec un 
score moyen global de 40,7. Les résultats en français des élèves d’écoles 
anglophones dans la région du Québec francophone sont donc relati-
vement près de ceux d’élèves des écoles des minorités francophones.

Les scores moyens régionaux en anglais sont légèrement différents 
les uns des autres et ils ne sont pas linéairement reliés à la densité 
de la population anglophone. Les scores moyens les plus élevés sont 
dans l’Est/Nord de Montréal (score moyen de 46,2) et dans l’Ouest 
du Québec (45,5). Les scores les plus faibles sont dans l’Ouest de 
Montréal, un score qui pourrait être relié au nombre plus grand d’allo-
phones dans cette région. Le score moyen de 42,8 en anglais des élèves 
de la région du Québec francophone est environ un demi écart-type au 
dessus de leur score moyen de 37,6 en français. C’est ce groupe qui est 
le plus bilingue, puisque leur score en anglais est égal au score moyen 
global de l’ensemble de l’échantillon et leur score moyen en français 
est exactement un écart-type au dessus de la moyenne de l’échantillon.

Sur les mêmes tests en anglais, les scores moyens des élèves des 
écoles francophones à l’extérieur du Québec vont de 36,9 au Nouveau-
Brunswick à 49,2 dans les autres provinces atlantiques et à 49,5 dans 
les provinces de l’Ouest et les Territoires du Nord. Le score moyen 
pour la province de l’Ontario est 45,8. Le score moyen global pour 
l’échantillon total était de 41,1 (Landry et al., 2010). Ainsi, à part les 
élèves du Nouveau-Brunswick qui, en moyenne, résidaient dans des 
municipalités avec 74 % de francophones, les élèves des écoles des 
minorités francophones à l’extérieur du Québec ont tendance à obte-
nir des scores en anglais similaires ou supérieurs à ceux des élèves des 
écoles anglophones du Québec. Puisque leurs scores en français sont 
beaucoup plus élevés que ceux des élèves des écoles anglophones du 
Québec, leur degré de bilinguisme est donc aussi plus fort.

Comme indiqué dans la figure 4.18, la compétence cognitivo- 
scolaire en français est inversement reliée à la concentration géogra-
phique des anglophones, mais la compétence cognitivo-scolaire en 
anglais n’est pas reliée à la concentration géographique anglophone.
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4.3.6.2 Autoévaluation des compétences

Puisque les tests sur les compétences langagières sont administrés 
dans des groupes-classe auprès d’un grand nombre d’élèves, les compé-
tences langagières orales des élèves ne pouvaient pas être mesurées lors 
de rencontres individuelles avec les élèves. Au lieu de cela, nous avons 
demandé aux élèves d’évaluer leurs propres compétences en matière 
de compréhension, de communication orale, de lecture et d’écriture 
en anglais et en français, en évaluant leur capacité de faire diverses 
tâches dans chaque langue (par exemple, comprendre les informations 
à la radio, donner une présentation orale en classe, lire les instruc-
tions pour des appareils électroniques, écrire une lettre d’opinion dans 
le journal étudiant). Pour chaque compétence, les élèves ont auto-
évalué leur habileté à faire trois tâches sur une échelle en neuf points  
(1 = Très faible, 5 = Modéré, 9 = Très bon).

Les scores moyens pour chaque compétence en anglais sont présen-
tés au tableau 4.34 et ceux des compétences en français sont présentés 
au tableau 4.35.

Figure 4.18
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Généralement, pour l’échantillon global et pour les quatre com-
pétences combinées, les scores moyens des élèves sont très élevés en 
anglais (score moyen de 8,2) et modérément élevés en français (score 
moyen de 5,9). Quant aux compétences cognitivo-scolaires, ces sco-
res moyens cachent des différences régionales. Les élèves de la région 
du Québec francophone ont des scores légèrement plus faibles sur les 
compétences anglaises que les élèves des autres régions, mais leurs 
scores sont beaucoup plus élevés sur leurs autoévaluations de leurs 
compétences en français. À l’intérieur des régions, les scores pour une 
langue donnée varient plutôt peu selon les différentes compétences.

Tableau 4.34

Autoévaluation des compétences en anglais

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Comprendre Faible (%) 0,0 0,5 1,3 0,0 0,6

Modérée (%) 4,3 5,9 5,6 10,9 6,0

Forte (%) 95,7 93,6 93,2 89,1 93,4

Score moyen 8,6 8,5 8,5 8,2 8,5

Parler Faible (%) 0,0 0,7 1,7 0,9 0,9

Modérée (%) 6,3 8,6 13,0 30,9 11,2

Forte (%) 93,7 90,7 85,3 68,2 87,8

Score moyen 8,3 8,2 7,9 7,2 8,1

Lire Faible (%) 0,7 1,4 1,9 1,8 1,5

Modérée (%) 7,1 6,9 7,9 12,7 7,6

Forte (%) 92,2 91,7 90,2 85,5 90,8

Score moyen 8,5 8,3 8,3 7,7 8,3

Écrire Faible (%) 0,7 0,9 1,7 1,8 1,2

Modérée (%) 7,7 9,0 10,0 18,2 9,8

Forte (%) 91,5 90,1 88,2 80,0 89,0

Score moyen 8,3 8,2 8,1 7,7 8,1

Anglais Score moyen 8,4 8,3 8,2 7,7 8,2
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La figure 4.19 présente les autoévaluations globales combinant 
les quatre compétences en anglais et en français selon la concentra-
tion géographique anglophone. Les ressemblances entre les profils des 
autoévaluations par les élèves de leurs compétences en anglais et en 
français (voir la figure 4.19) et ceux de leurs compétences cognitivo-
scolaires (évaluées par des tests) sont remarquables (voir la figure 4.18), 
l’exception étant que les autoévaluations des compétences globales en 
anglais sont plus semblables que le sont les scores sur les tests de clo-
sure en anglais. Les compétences en français sont les seules à être en 
relation linéaire avec la densité de la population anglophone.

Tableau 4.35

Autoévaluation des compétences en français

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Comprendre Faible (%) 31,9 17,7 11,1 4,5 16,1

Modérée (%) 44,7 35,7 29,1 10,9 32,8

Forte (%) 23,4 46,6 59,7 84,5 51,1

Score moyen 4,7 5,9 6,7 7,8 6,1

Parler Faible (%) 21,1 15,4 9,2 6,4 13,5

Modérée (%) 47,2 44,4 39,8 21,1 41,7

Forte (%) 31,7 40,2 51,0 72,5 44,8

Score moyen 5,3 5,7 6,3 7,1 6,0

Lire Faible (%) 35,5 20,0 13,7 5,5 18,5

Modérée (%) 34,0 34,9 29,6 24,8 32,5

Forte (%) 30,5 45,1 56,7 69,7 49,0

Score moyen 4,7 5,8 6,4 7,1 6,0

Écrire Faible (%) 28,9 20,7 16,5 8,3 19,3

Modérée (%) 38,7 41,0 39,0 31,2 39,5

Forte (%) 32,4 38,3 44,5 60,6 41,2

Score moyen 5,0 5,5 5,9 6,6 5,7

Français Score moyen 4,9 5,7 6,3 7,1 5,9
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4.3.6.3 Confiance langagière et insécurité linguistique

Le tableau 4.36 présente les résultats du questionnaire « Le fran-
çais que je parle » qui mesure la confiance langagière des élèves pour 
parler un « français standard » ainsi que leur insécurité linguistique. 
Une analyse factorielle a regroupé les scores sur les 11 énoncés dans 
deux facteurs : un facteur de confiance langagière et un facteur d’in-
sécurité linguistique. Les scores sont sur une échelle en neuf points. 
Nous notons que le facteur de « confiance » n’est pas simplement le 
contraire du facteur « insécurité », puisque l’analyse identifie deux 
facteurs distincts. Le premier facteur peut surtout refléter un senti-
ment de compétence (par exemple, je me sens à l’aise quand je parle 
« le français standard »), tandis que le deuxième reflète davantage le 
sentiment d’avoir un français qui diffère de la norme (par exemple, 
j’ai peur d’être ridiculisé pour le type de français que je parle). Pour 
chaque énoncé, les élèves ont évalué le degré auquel l’énoncé corres-
pondait à leur situation personnelle (1 = Ne correspond pas du tout, 
9 = Correspond entièrement). On a expliqué aux élèves que le français 
« standard » est une représentation qu’on se fait du français appris à 
l’école et parlé à la radio et à la télévision. En résumé, nous pourrions 

Figure 4.19
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interpréter le premier facteur comme la confiance en sa capacité de 
communiquer dans un français « standard », tandis que le deuxième 
s’interprète comme l’insécurité que les élèves peuvent sentir à cause 
de leur accent ou des particularités de langue qui font que la langue 
de l’élève est différente de la norme sociale attendue.

Le tableau 4.36 montre que les élèves sont relativement confiants 
qu’ils communiquent bien dans le « français standard » (score moyen = 
6,1). Ils sont donc plus ou moins à l’aise quand ils sont appelés à 
communiquer dans un français standard. Les élèves de la région du 
Québec francophone sont différents de ceux des autres régions sur ce 
facteur. Plus de huit élèves sur dix (81,9 %) de cette région se sentent 
très capables de communiquer correctement dans un français stan-
dard, tandis que dans les autres régions, les pourcentages des élèves 
qui se disent fortement confiants de pouvoir le faire vont de 29,7 % 
dans l’Ouest du Québec à 55 % dans l’Est/Nord de Montréal. Les 
moyennes baissent linéairement à mesure qu’augmente la densité de 
la population anglophone.

Près de deux élèves sur dix (17,5 %) estiment qu’ils sentent une 
forte insécurité linguistique quand ils doivent communiquer dans 
un français standard. Les scores moyens ont tendance à augmenter 
avec la proportion d’anglophones dans les municipalités habitées. En 
moyenne, le score moyen global est modérément bas (4,0).

Tableau 4.36

Sentiments de confiance et d’insécurité  
par rapport à l’utilisation du français « standard »

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Confiance  
linguistique

Faible (%) 26,8 14,1 10,0 4,8 13,4

Modérée (%) 43,5 44,8 35,0 13,3 39,7

Forte (%) 29,7 41,0 55,0 81,9 46,9

Score moyen 5,1 5,8 6,5 7,7 6,1

Insécurité  
linguistique

Faible (%) 25,4 40,2 57,4 76,2 46,4

Modérée (%) 47,1 40,9 28,2 17,1 36,1

Forte (%) 27,5 19,0 14,4 6,7 17,5

Score moyen 4,9 4,3 3,5 2,3 4,0
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La figure 4.20 montre que la confiance langagière et l’insécurité 
linguistique en français tendent à être associées à la concentration 
géographique des anglophones ; la confiance langagière tend à être 
plus forte là où les francophones sont plus nombreux sur le territoire 
habité et l’inverse est vrai pour l’insécurité linguistique. Dans l’Ouest 
du Québec, en moyenne, les élèves des écoles anglophones semblent 
vivre à la fois des sentiments modérés de confiance et d’insécurité. 
Inversement, les élèves de la région du Québec francophone se sentent 
fortement confiants en leur capacité de communiquer dans un français 
standard et ont tendance à ne pas vivre des sentiments d’insécurité 
et d’anxiété quand ils sont appelés à utiliser cette variété de langue.

4.3.7 Comportements langagiers

Dans la dernière section de ce chapitre, nous présentons les résul-
tats de deux catégories de comportement langagier : la fréquence d’uti-
lisation de l’anglais et du français dans des contextes sociaux différents 
et le comportement engagé vers la langue et la culture anglaises.

Figure 4.20
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La première catégorie reflète l’utilisation actuelle des deux lan-
gues par les élèves. Les trois catégories de socialisation langagière, 
dont nous avons présenté les conséquences plus haut (enculturation, 
autonomisation personnelle et conscientisation sociale), portent sur les 
expériences de langue passées et commençant dans la petite enfance. 
Nous avons mesuré l’enculturation pendant la période de vie entre les 
âges de 2 et de 12 ans, afin que les élèves ne confondent pas leurs expé-
riences de langue passées avec leurs comportements langagiers actuels. 
L’enculturation représente donc des habitudes langagières acquises 
dans des expériences de socialisation précédentes, tandis que les com-
portements langagiers reflètent le degré actuel d’utilisation des deux 
langues. Notre cadre conceptuel propose que les comportements langa-
giers actuels sont le résultat d’habitudes langagières acquises dans une 
diversité de contextes, de compétences langagières, du désir d’intégrer 
chaque communauté linguistique et du type de motivation langagière 
qui prédomine dans l’utilisation de la langue (voir la figure 2.1).

La deuxième catégorie, qui se veut un reflet des comportements 
engagés vers la langue et la culture anglaises, regroupe les comporte-
ments de valorisation de la langue et de la culture anglaises, l’affirma-
tion identitaire et la revendication langagière. Notre cadre conceptuel 
établit qu’il est probable que les élèves avec un haut degré de conscien-
tisation sociale soient les plus susceptibles d’adopter des comportements 
engagés (Allard et al., 2005, 2009).

4.3.7.1 Fréquence d’utilisation de l’anglais et du français

Un total de vingt comportements langagiers a été mesuré. Pour 
chaque comportement, les élèves ont indiqué leur utilisation de  l’anglais 
et du français sur une échelle en neuf points : 1 = Toujours en français, 
3 = Plus souvent en français, 5 = Dans les deux langues également, 
7 = Plus souvent en anglais qu’en français, 9 = Toujours en anglais. 
Cette échelle de fréquence de l’utilisation des langues veut évaluer la 
dominance relative d’une langue dans les comportements langagiers, 
plutôt que la fréquence absolue d’utilisation de chaque  langue. Dans 
la présentation des résultats, nous regroupons les 20 comportements 
langagiers dans quatre catégories : langue parlée avec la famille et les 
parents, langue parlée dans les cercles sociaux, langue parlée dans les 
lieux publics et langue des médias consommés. Pour chacune de ces 
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catégories, nous présentons les scores moyens pour tous les élèves et 
ceux des quatre régions en spécifiant les pourcentages d’élèves qui 
utilisent surtout le français (scores de 1 à 3), qui utilisent les deux  
langues assez également (scores de 4 à 6) et qui utilisent surtout  
l’anglais (scores de 7 à 9).

Le tableau 4,37 présente les résultats pour la fréquence d’utilisation 
de l’anglais et du français avec les membres de la famille et la parenté. 
Une découverte initiale touche aux différences régionales dans les 
scores moyens et dans le pourcentage des élèves qui utilisent surtout 
l’anglais. Sur le score global pour les sept comportements, c’est dans la 
région du Québec francophone que l’utilisation de l’anglais est la plus 
faible (score global de 3,1). Pour tous les comportements langagiers, les 
scores moyens sont en relation linéaire avec la densité de la population 
anglophone. L’étendue des scores moyens va de l’utilisation presque 
exclusive de l’anglais dans l’Ouest du Québec (score moyen de 8,0) à 
l’utilisation assez fréquente du français dans la région du Québec fran-
cophone (score moyen de 3,1). Pour chacune des régions, la fréquence 
d’utilisation de l’anglais varie peu à travers les différentes catégories de 
membres de la famille. Néanmoins, pour l’échantillon global d’élèves, 
il y a une tendance d’utiliser l’anglais un peu moins avec les grands-
parents qu’avec les parents et les frères et soeurs. Ceci est l’opposé de ce 
qui a été trouvé chez les élèves francophones à l’extérieur du Québec où 
« un effet de génération » a été observé ; ces élèves avaient tendance à 
utiliser le français plus fréquemment avec leurs grands-parents qu’avec 
les générations suivantes (Landry et al., 2010). Les résultats des élèves 
anglophones pourraient refléter l’hétérogénéité plus forte dans les ori-
gines ethniques des anglophones au Québec (Lachapelle et Lepage, 
2010). Cela expliquerait une utilisation moindre de l’anglais avec les 
grands-parents puisqu’une variété de langues pourrait être utilisée. 
Plus d’analyses, en contrôlant pour la langue maternelle des parents, 
seraient nécessaires pour mieux comprendre ces résultats.

Le tableau 4.38 donne les résultats concernant la langue parlée 
par les élèves avec les membres de leurs cercles sociaux. Le tableau 
présente les résultats pour cinq types de réseaux (amis, camarades de 
classe, voisins, rencontres sociales et rencontres dans des organisations 
sociales et culturelles). Un score moyen a été aussi calculé pour tous 
les réseaux combinés.
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Tableau 4.37

Langue parlée dans la famille

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Père  
(Tuteur)

Surtout le français (%) 4,4 7,7 24,7 66,7 16,7

Les deux également (%) 7,4 7,4 14,7 15,7 10,2

Surtout l’anglais (%) 88,1 84,9 60,6 17,6 73,1

Score moyen 8,2 7,9 6,3 3,3 7,1

Mère  
(Tutrice)

Surtout le français (%) 2,2 5,0 23,5 63,0 14,2

Les deux également (%) 10,1 9,7 13,8 19,4 11,6

Surtout l’anglais (%) 87,8 85,4 62,7 17,6 74,1

Score moyen 8,1 8,0 6,5 3,4 7,2

Frères  
et sœurs

Surtout le français (%) 3,1 3,7 16,4 57,8 11,2

Les deux également (%) 10,7 10,8 20,4 23,5 14,6

Surtout l’anglais (%) 86,3 85,5 63,2 18,6 74,2

Score moyen 8,2 8,1 6,7 3,7 7,4

Cousins 
et cousines

Surtout le français (%) 5,1 5,6 25,3 75,5 16,2

Les deux également (%) 17,5 16,1 22,4 9,4 17,6

Surtout l’anglais (%) 77,4 78,2 52,3 15,1 66,2

Score moyen 7,9 7,8 6,0 2,8 6,9

Tantes  
et oncles

Surtout le français (%) 5,8 6,3 21,6 69,4 15,2

Les deux également (%) 13,1 15,4 26,9 13,0 18,4

Surtout l’anglais (%) 81,0 78,3 51,5 17,6 66,4

Score moyen 7,9 7,7 6,1 3,1 6,9

Grands- 
parents  
paternels

Surtout le français (%) 8,8 13,7 35,8 76,5 25,5

Les deux également (%) 7,2 12,9 10,7 8,2 11,2

Surtout l’anglais (%) 84,0 73,4 53,5 15,3 63,3

Score moyen 8,0 7,3 5,7 2,5 6,4

Grands- 
parents  
maternels

Surtout le français (%) 7,0 12,1 33,2 73,8 23,6

Les deux également (%) 9,3 12,6 12,7 7,8 11,9

Surtout l’anglais (%) 83,7 75,3 54,1 18,4 64,6

Score moyen 8,0 7,4 5,8 2,9 6,6

Famille Score moyen 8,0 7,8 6,2 3,1 7,0
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Tableau 4.38

Langue parlée dans le réseau social

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Amies  
et amis

Surtout  
le français (%) 1,4 1,6 10,2 41,8 6,9

Les deux  
également (%) 11,9 14,2 32,2 45,5 21,4

Surtout  
l’anglais (%) 86,7 84,2 57,6 12,7 71,6

Score moyen 8,1 8,0 6,6 4,1 7,3

Camarades  
à l’école

Surtout  
le français (%) 2,1 0,9 6,2 37,6 5,1

Les deux  
également (%) 8,5 11,1 31,9 42,2 19,1

Surtout  
l’anglais (%) 89,4 88,0 61,9 20,2 75,8

Score moyen 8,3 8,2 6,9 4,6 7,5

Voisins 
et voisines

Surtout  
le français (%) 2,8 12,6 44,6 86,4 26,5

Les deux  
également (%) 12,8 27,3 25,4 8,2 24,1

Surtout  
l’anglais (%) 84,4 60,0 30,0 5,5 49,4

Score moyen 8,1 6,8 4,5 1,9 5,9

Rencontres  
sociales  
(« party »,  
mariage,  
danse)

Surtout  
le français (%) 3,5 15,7 56,4 89,1 31,8

Les deux  
également (%) 17,7 39,9 27,1 6,4 31,8

Surtout  
l’anglais (%) 78,7 44,4 16,5 4,5 36,4

Score moyen 7,8 6,1 3,7 1,7 5,2

Organismes  
sociaux  
et culturels

Surtout  
le français (%) 2,8 14,0 52,8 90,9 29,8

Les deux  
également (%) 18,2 40,5 29,4 5,5 32,7

Surtout  
l’anglais (%) 79,0 45,6 17,8 3,6 37,5

Score moyen 7,9 6,2 3,8 1,6 5,3

Réseau social Score moyen 8,2 7,6 5,9 3,1 6,8
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La première découverte quant à l’utilisation de l’anglais dans les 
réseaux sociaux est le rapport linéaire fort avec la densité de la popu-
lation anglophone. En général, les scores moyens vont de 8,2 dans 
l’Ouest du Québec à 3,1 dans la région du Québec francophone.

Une seconde trouvaille est que les élèves disent qu’ils parlent plus 
souvent l’anglais que le français avec des camarades de classe (score 
moyen de 7,5) et des amis (score moyen de 7,3) qu’avec des voisins 
(score moyen de 5,9), dans des rencontres sociales (score moyen de 
5,2) et dans des organisations sociales et culturelles (score moyen de 
5,3). Pour les trois derniers domaines, les élèves de la région du Québec 
francophone rapportent ne presque jamais utiliser l’anglais (scores 
moyens de 1,6 à 1,9). Cela semble indiquer qu’à mesure que la vitalité 
du groupe anglophone diminue, l’école devient un facteur qui contri-
bue à l’utilisation de l’anglais. Cependant, la dominance de la langue 
française dans la région du Québec francophone semble infiltrer même 
l’école, puisqu’il y a dans cette région une tendance à beaucoup utiliser 
le français avec les camarades de classe. Cette situation est aussi obser-
vée dans les écoles francophones en milieu minoritaire, où l’ambiance 
française de l’école diminue à mesure que s’affaiblit la vitalité de la 
communauté francophone (Landry et al., 2010).

Les résultats pour la langue parlée dans les lieux publics (magasins 
de quartier, centres commerciaux, banques, centres de service, bureaux 
de postes, garages, etc.) sont présentés dans le tableau 4.39. Nous 
notons que les scores reflètent fortement la concentration géographique 
des anglophones dans ces régions, avec les scores les plus hauts dans 
l’Ouest du Québec (score moyen de 7,9 pour les trois lieux publics 
combinés) et les plus bas dans la région du Québec francophone (score 
moyen de 1,6). Nous notons que les scores moyens varient peu dans 
chaque région selon les trois domaines publics.

Nous avons vu dans la section sur la socialisation langagière dans 
ce chapitre que l’enculturation par les contacts avec les médias est 
anglodominante. Ces résultats (voir le tableau 4.13) sont basés sur 
les expériences langagières des élèves entre les âges de 2 et 12 ans. Le 
tableau 4.40 montre l’utilisation actuelle des médias dans les deux 
langues, c’est-à-dire la langue utilisée par les élèves qui ont maintenant 
15 ans et demi en moyenne. Le lecteur est invité à comparer les résul-
tats du tableau 4.13 avec ceux du tableau 4.40 pour avoir une idée de 
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Tableau 4.39

Langue parlée : lieux publics

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Dépanneurs Surtout  
le français (%) 3,5 13,7 51,3 90,9 29,3

Les deux  
également (%) 16,0 38,5 28,4 4,5 31,1

Surtout  
l’anglais (%) 80,6 47,8 20,3 4,5 39,7

Score moyen 7,8 6,1 3,7 1,7 5,2

Centres  
d’achat

Surtout  
le français (%) 2,1 2,8 16,7 80,6 12,1

Les deux 
également (%) 11,8 20,4 34,5 13,0 23,3

Surtout  
l’anglais (%) 86,1 76,8 48,8 6,5 64,6

Score moyen 7,9 6,2 3,8 1,6 5,3

Services Surtout  
le français (%) 3,5 3,8 22,5 79,1 14,5

Les deux  
également (%) 9,8 29,9 41,6 14,5 30,4

Surtout  
l’anglais (%) 86,7 66,3 35,9 6,4 55,1

Score moyen 7,9 6,3 3,9 1,6 5,4

Lieux publics Score moyen 7,9 6,2 3,8 1,6 5,3

la façon que ces comportements se sont développés. Le tableau 4.13 
regroupe dans un seul score le score moyen pour la langue des médias 
consommés entre 2 et 6 ans et le score moyen pour la langue des 
médias consommés entre 7 et 12 ans. Cette comparaison nous permet 
de voir que les médias de langue anglaise ont un impact encore plus 
grand sur les élèves maintenant que quand ils étaient entre les âges 
de 2 et 12 ans.

Entre les âges de 2 et 12 ans (tableau 4.13), les scores moyens pour 
l’utilisation de médias de langue anglaise vont de 8,1 dans l’Ouest du 
Québec à 4,8 dans la région du Québec francophone (le score moyen 
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Tableau 4.40

Langue des médias utilisés actuellement

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Spectacles Surtout  
le français (%) 1,4 2,4 7,5 53,6 7,4

Les deux  
également (%) 5,5 9,6 17,0 25,5 12,5

Surtout  
l’anglais (%) 93,1 88,0 75,4 20,9 80,2

Score moyen 8,6 8,2 7,4 3,9 7,7

Télévision Surtout  
le français (%) 2,1 2,0 5,8 23,6 4,6

Les deux  
également (%) 6,2 11,8 18,7 38,2 15,1

Surtout  
l’anglais (%) 91,7 86,3 75,5 38,2 80,3

Score moyen 8,5 8,1 7,5 5,6 7,8

Radio Surtout  
le français (%) 1,4 1,8 4,8 64,5 7,0

Les deux  
également (%) 6,3 11,7 16,9 20,9 13,3

Surtout  
l’anglais (%) 92,4 86,5 78,4 14,5 79,6

Score moyen 8,5 8,2 7,7 3,2 7,7

Lecture  
parascolaire

Surtout  
le français (%) 1,4 2,1 7,5 22,0 5,0

Les deux  
également (%) 7,6 17,0 19,7 33,0 18,0

Surtout  
l’anglais (%) 91,0 81,0 72,7 45,0 77,0

Score moyen 8,4 7,9 7,4 5,7 7,6

Internet Surtout  
le français (%) 1,4 1,1 2,8 10,9 2,3

Les deux  
également (%) 4,9 10,3 12,4 33,6 12,1

Surtout  
l’anglais (%) 93,8 88,5 84,8 55,5 85,6

Score moyen 8,5 8,3 7,9 6,5 8,1

Médias Score moyen 8,5 8,1 7,6 5,0 7,8
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pour l’échantillon total est 7,4). Les scores moyens pour l’utilisation 
actuelle des médias anglophones (tableau 4.40) vont de 8,5 à 5,0 avec 
un score moyen global de 7,8. L’utilisation des médias anglophones 
augmente avec l’âge dans toutes les régions. C’est pour l’utilisation 
d’Internet que l’utilisation de l’anglais est la plus forte (score moyen de 
8,1). Dans la région du Québec francophone, l’utilisation du français 
est à son plus fort pour divers types de spectacles (cinéma, concerts, 
théâtre ; score moyen de 3,9) et pour l’écoute de la radio (score moyen 
de 3,2). Ces activités sont plus fortement associées aux ressources des 
communauté locales, tandis que la télévision et l’Internet sont moins 
affectées par les ressources locales. Les élèves dans la région du Québec 
francophone ont tendance à lire des livres en anglais plus souvent qu’en 
français (score moyen de 5,7) ; ceci est probablement un effet de la 
scolarisation en anglais.

La figure 4.21 montre les scores moyens des élèves pour les quatre 
catégories de comportement langagier selon la concentration géogra-
phique anglophone. Nous notons que l’utilisation de l’anglais pour 
chaque catégorie de comportement augmente avec la densité géogra-
phique anglophone. Cette tendance est, cependant, la moins linéaire 

Figure 4.21
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(selon une ligne droite) pour la consommation des médias et est la 
plus linéaire pour l’utilisation de l’anglais et du français dans les lieux 
publics. Ainsi, l’utilisation du français et de l’anglais dans les lieux 
publics sont des comportements qui sont très fortement influencés par 
le contexte social et institutionnel, bien que l’utilisation de ces langues 
dans le domaine privé et les réseaux sociaux suive aussi un modèle sem-
blable. Il est clair que sauf pour les élèves de la région de l’Ouest du 
Québec, c’est dans le domaine public que l’anglais est le moins utilisé.

4.3.7.2 Comportements engagés

Comme mentionné ci-dessus, les comportements engagés englo-
bent trois types de comportements. Les élèves ont indiqué sur une 
échelle en neuf points dans quelle mesure les énoncés décrivant les 
comportements de valorisation de la langue et de la culture anglaises, 
l’affirmation identitaire et la revendication langagière correspondaient 
à ce qu’ils font maintenant ou ont fait dans le passé (1 = Ne correspond 
pas du tout, 9 = Correspond entièrement). Par exemple, en fournissant 
une réponse positive à l’énoncé « Avec des amis, valoriser l’importance 
de parler l’anglais », l’élève révèle un comportement de valorisation. 
L’énoncé « J’ai demandé à être servi en anglais dans un établissement, 
même quand on m’a d’abord adressé la parole en français » illustre un 
comportement d’affirmation. Finalement, « J’ai participé à des mani-
festations contre des injustices vécues par la communauté anglophone 
(par exemple, l’absence de services gouvernementaux en anglais) » est 
une indication d’un comportement de revendication. Le tableau 4.41 
donne les résultats pour chaque catégorie de comportement, chacune 
regroupant quatre indicateurs.

Comme proposé par le cadre conceptuel, les comportements de 
valorisation ont tendance à être plus fréquents que les comportements 
d’affirmation et ces derniers sont plus fréquents que les comportements 
de revendication. C’est dans la région du Québec francophone que le 
pourcentage d’élèves affirmant que les comportements de valorisa-
tion décrits dans les énoncés correspondent fortement à leurs propres 
comportements sont les plus faibles (31 %). Dans les autres régions, 
environ quatre à cinq élèves sur dix (42,8 % à 51,1 %) rapportent avoir 
des comportements engagés de valorisation forts.
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Les comportements d’affirmation sont plus fréquents dans l’Ouest 
du Québec et l’Ouest de Montréal (scores moyens de 5,6 et de 5,4) 
et moins fréquents dans les autres régions, particulièrement dans la 
région du Québec francophone (score moyen de 3,2). Une tendance 
semblable est observée pour les comportements de revendication, sauf 
que les scores moyens ont tendance à être plus bas. Dans la région du 
Québec francophone, il n’y a aucune différence dans la fréquence de 
comportements d’affirmation ou de revendication. Les analyses fac-
torielles faites sur les échantillons d’élèves francophones à l’extérieur 
du Québec ont en réalité montré que ces comportements engagés ont 
tendance à se regrouper dans deux catégories plutôt que trois, avec 
les comportements de valorisation formant la première et les deux 
autres comportements formant une deuxième catégorie regroupant 
les comportements d’affirmation et de revendication (Allard, Landry 
et Deveau, 2009).

Tableau 4.41

Comportements engages envers la langue et la culture anglaises

Ouest  
du  

Québec

Ouest  
de  

Montréal

Est/ 
Nord de  

Montréal

Québec 
franco-
phone Total

Valorisation Faible (%) 13,7 10,8 13,9 15,0 12,4

Modérée (%) 38,8 38,1 43,3 54,0 40,9

Forte (%) 47,5 51,1 42,8 31,0 46,7

Score moyen 5,9 6,2 5,9 5,5 6,0

Affirmation Faible (%) 15,3 23,9 39,0 60,0 30,5

Modérée (%) 48,9 37,7 33,8 35,0 37,3

Forte (%) 35,8 38,4 27,2 5,0 32,2

Score moyen 5,6 5,4 4,6 3,2 5,0

Revendication Faible (%) 39,0 32,0 47,2 56,0 39,2

Modérée (%) 34,6 41,1 33,6 34,0 37,6

Forte (%) 26,5 26,9 19,2 10,0 23,2

Score moyen 4,7 4,8 4,0 3,3 4,4

Total Score moyen 5,4 5,5 4,8 4,0 5,2
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La figure 4.22 montre le rapport entre les trois catégories de com-
portement engagé et la densité géographique anglophone. Même si les 
scores moyens les plus élevés sont dans des régions où les anglophones 
constituent une forte proportion de la population, le rapport relative-
ment linéaire pour les comportements d’affirmation et de revendication 
demeure. Pour les comportements de valorisation, toutefois, le rapport 
linéaire à la densité de la population anglophone n’est pas aussi fort.

Figure 4.22
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Chapitre 5

Discussion et conclusion
Tel que précisé dans le chapitre un, les locuteurs de l’anglais du 

Québec vivent principalement dans la région de Montréal (approxi-
mativement 80 %), alors qu’un cinquième (20 %) d’entre eux sont 
établis dans diverses communautés partout dans la province. Bien que, 
en moyenne, les locuteurs de l’anglais vivent dans des communautés 
où 15 % de la population a l’anglais comme langue maternelle, on 
trouve un spectre plutôt complet de concentration démographique 
anglophone allant de très faible à forte. Dans l’étude présente, nous 
avons pu constituer quatre groupes d’élèves basés sur la concentra-
tion démolinguistique des anglophones dans les municipalités où ils 
demeurent, partant d’une moyenne de 2,2 % dans la région avec la 
concentration démographique anglophone la plus faible jusqu’à une 
moyenne de 64,4 % dans la région avec la concentration la plus forte 
de la population anglophone.

En moyenne, 72 % des enfants nés à des parents anglophones ont 
l’anglais comme leur langue maternelle, un taux qui est plus haut que 
celui des parents francophones à l’extérieur du Québec qui transmet-
tent le français à 50 % de leurs enfants. Cependant, la transmission 
de la langue maternelle anglaise varie de 78 % à Montréal à 34 % 
dans la région de la Ville de Québec. Ce taux, comme celui des com-
munautés francophones de l’extérieur du Québec, est fortement relié 
à l’exogamie. Quand les deux parents sont anglophones, 95 % des 
enfants ont l’anglais comme leur langue maternelle (contre 93 % chez 
les francophones endogames à l’extérieur du Québec). Mais ce taux 
de transmission baisse à 34 % quand seulement un des parents est 
anglophone, comparé à 25 % chez les francophones à l’extérieur du 
Québec qui ont un conjoint non-francophone.

Un facteur positif contribuant à la vitalité de la langue anglaise 
dans le secteur de Montréal et dans l’Ouest du Québec est la présence 
de l’anglais dans beaucoup de sphères de l’activité publique. Le style de 
vie urbain semble promouvoir l’utilisation de l’anglais dans une grande 
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ville métropolitaine comme Montréal, lieu de résidence d’une grande 
majorité de locuteurs de l’anglais du Québec. Comme mentionné 
auparavant, l’anglais a toujours une présence relativement forte dans la 
sphère économique au Québec. En contraste, comme l’ont montré des 
études antérieures, chez les francophones à l’extérieur du Québec, la 
vie urbaine contribue fortement à leur utilisation de l’anglais ; il s’agit 
donc pour eux d’un facteur qui contribue à leur assimilation linguis-
tique et non à la promotion de la langue de la minorité francophone 
(Beaudin, 1999 ; Beaudin et Landry, 2003).

Comme discuté dans le chapitre un, les locuteurs de l’anglais du 
Québec profitent aussi d’un degré relativement fort de soutien institu-
tionnel dans leur langue. Pourtant, à l’extérieur de Montréal, ils disent 
avoir difficilement accès à des services de santé en anglais et leur statut 
socio-économique tend à être plus faible que celui de la majorité fran-
cophone. Dans le Québec, un domaine social qui est très accessible en 
anglais est celui des médias. Il est intéressant de noter que ce domaine 
social, qui est très positif pour la minorité anglophone du Québec, a 
un effet nuisible considérable sur la socialisation langagière en français 
à l’extérieur du Québec.

La question de la légitimité idéologique des communautés anglo-
phones du Québec est complexe. Plusieurs politiques garantissent 
des droits linguistiques fondamentaux aux locuteurs de l’anglais au 
Québec, y compris la Constitution canadienne, la Charte des droits et 
libertés du Canada, la Loi sur les langues officielles et même, dans une 
certaine mesure, la Charte de la langue française. Néanmoins, la langue 
anglaise semble avoir perdu un peu de sa forte puissance symbolique 
d’antan. Il y a, par exemple, très peu de représentation de la population 
anglophone chez les employés des services publics du gouvernement du 
Québec. Le but de la Loi 101 est de faire du français la langue publique 
du Québec et les politiques publiques du gouvernement exigent que 
le français soit dans une position dominante sur les enseignes publics 
et dans l’affichage commercial. Les analyses des effets de cette politi-
que ont généralement montré beaucoup de progrès sur la plupart des 
buts sous-jacents de cette législation (Bouchard et Bourhis, 2002). Le 
meilleur indicateur de la minorisation des communautés anglopho-
nes du Québec est probablement la forte fréquence du bilinguisme 
français-anglais chez les membres de ces communautés. Par exemple, 
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la probabilité que les anglophones du Québec soient bilingues est 
maintenant deux fois plus forte que chez les francophones du Québec 
(Lachapelle et Lepage, 2010). Selon le modèle gravitationnel du bilin-
guisme de de Swaan (2001), cela démontre que la langue française a 
actuellement une forte attraction gravitationnelle sur les locuteurs de 
l’anglais du Québec. Cependant, bien que les données de recensement 
montrent que plus de 80 % des jeunes anglophones se prétendent 
bilingues, nous avons montré dans cette étude que les compétences 
langagières réelles dans les deux langues officielles du Canada varient 
considérablement selon la concentration territoriale de la population 
anglophone.

Près de deux mille élèves d’écoles secondaires (N = 1905, 98 % 
au secondaire 4) de sept des neuf conseils scolaires anglophones du 
Québec ont participé à cette étude. Pour des fins d’analyse, nous avons 
regroupé ces élèves dans des catégories qui représentent les régions 
qui, pour la plupart, peuvent être situées au plan géographique. Ce 
qui est plus important, cependant, est que ces groupes ont été créés 
de manière à refléter la vitalité sous-jacente de la langue anglaise et 
des communautés de locuteurs de l’anglais du Québec. Les quatre 
groupes d’élèves représentent un continuum de concentration territo-
riale des anglophones. Ainsi, les élèves de diverses régions principale-
ment francophones du Québec constituent un groupe qui vit dans des 
municipalités où, en moyenne, les anglophones représentent seulement 
2,2 % de la population (francophones, 95,4 % et allophones, 2,4 %). 
Les élèves de l’Est/Nord de Montréal constituent un deuxième groupe 
où les anglophones représentent 10,7 % de la population de la région, 
contre 71,3 % de francophones et 18 % d’allophones. Le troisième 
groupe est composé d’élèves de la région de l’Ouest de Montréal dans 
laquelle 21,7 % de la population est anglophone, 52,1 % francophone 
et 26,2 % allophone). Finalement, nous avons défini le quatrième 
groupe comme des élèves vivant surtout dans la région de l’Ouest du 
Québec, où les anglophones constituent une majorité (64,4 % de la 
population), les francophones une minorité (24,0 %) et les allophones 
une petite minorité (11,6 %). Généralement, en moyenne, les élèves qui 
ont participé à cette étude vivent dans des municipalités où 20,8 % 
de la population est anglophone, une proportion légèrement plus forte 
que dans la population globale des anglophones du Québec (15 %).
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Près de deux tiers de ces élèves (65,2 %) disent avoir l’anglais 
comme leur langue maternelle. Le français est la langue maternelle 
d’un cinquième des élèves (20,7 %) et 14,1 % disent avoir une langue 
maternelle qui n’est pas une des deux langues officielles du Canada. 
La proportion des élèves de langue maternelle anglaise varie d’un 
maximum de 88 % dans l’Ouest du Québec à un minimum de 21 % 
dans la région du Québec francophone.

Légèrement plus d’un tiers des élèves (34,6 %) disent avoir deux 
parents anglophones, un pourcentage qui est légèrement plus faible 
que la moyenne provinciale de 41,1 % pour des enfants de moins de 
dix-huit ans. Un pourcentage relativement élevé d’élèves (36,4 %) indi-
quent qu’aucun de leurs parents n’a l’anglais comme langue maternelle, 
contre 29,1 % qui rapportent avoir un parent anglophone. Il doit être 
noté que ces nombres sont calculés à partir des perceptions ou repré-
sentations des élèves. Il est possible, par exemple, que les parents qui 
ont l’anglais comme langue maternelle parlent le français à la maison et 
qu’ils soient alors perçus comme étant francophones par leurs enfants.

En moyenne, les élèves rapportent avoir reçu la plupart de leur 
scolarisation au secondaire en anglais, et d’avoir reçu plus de scolarisa-
tion en français dans les années qui précédent le secondaire. Le pour-
centage le plus élevé d’élèves recevant une partie importante de leur 
scolarisation en français est de la région de l’Ouest de Montréal, lieu 
de naissance de l’immersion française, et le plus faible est celui de la 
région du Québec francophone. Dans cette dernière, les écoles anglo-
phones peuvent être le principal lieu de socialisation où l’utilisation de 
l’anglais est prédominante. Les élèves ont aussi évalué l’ambiance lan-
gagière de leur école. L’ambiance rapportée par les élèves a tendance à 
être reliée linéairement à la concentration territoriale des anglophones ; 
les scores vont d’une forte ambiance anglaise (score moyen de 7,7 sur 
une échelle en 9 points) dans l’Ouest du Québec à une ambiance qui 
est plus française qu’anglaise (score moyen de 4,1) dans la région du 
Québec francophone. En moyenne, les élèves estiment que l’ambiance 
langagière à l’école était légèrement plus anglaise dans les années du 
secondaire que dans les années précédentes. Il s’agit ici d’un phéno-
mène intéressant puisque dans les années du cycle secondaire, c’est 
l’inverse de ce qui est observé dans les écoles francophones à l’exté-
rieur du Québec, où l’ambiance langagière de l’école a tendance à être 
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francodominante dans les années qui précèdent le secondaire, mais 
devient plus anglodominante dans les dernières années du secondaire 
(Landry et al., 2010).

Lorsqu’ils évaluent leur degré d’enculturation en anglais et en fran-
çais depuis les premières années de leur enfance, les élèves rapportent 
des contacts légèrement plus fréquents avec des anglophones dans les 
lieux privés que dans les lieux publics (scores moyens de 6,8 et 5,8, 
respectivement, sur une échelle en 9 points : 1= Aucun contact avec 
des anglophones, 5 = La moitié des contacts, 9 = Tous les contacts avec 
des anglophones). Cependant, les résultats tant pour les contacts dans 
la sphère privée que dans la sphère publique sont fortement associés 
à la concentration territoriale des anglophones et les contacts avec les 
francophones sont inversement reliés à cette variable. C’est dans l’Est/
Nord de Montréal que les contacts privés avec des anglophones et des 
francophones sont distribués le plus également et dans les deux régions 
de Montréal que les contacts bilingues sont les plus prédominants dans 
la sphère publique. Les contacts avec des anglophones sont répandus 
dans l’Ouest du Québec mais ceux avec des francophones prévalent 
dans la région du Québec francophone.

L’utilisation de l’anglais et du français entre les âges de deux et 
douze ans dans les mêmes domaines que ceux des contacts avec des 
anglophones et des francophones a été mesurée et montre que les élèves 
ont employé l’anglais légèrement plus souvent dans les domaines privés 
que dans les lieux publics (scores moyens de 6,5 et 5,7, respectivement). 
Le degré auquel l’anglais est utilisé est fortement associé à la densité de 
la population anglophone, comme indiqué par les scores moyens qui 
vont de 7,5 dans l’Ouest du Québec à 3,2 dans la région du Québec 
francophone pour le domaine privé et de 7,2 à 2,5 dans le domaine 
public. Sur cette échelle, un score de 1 signifie qu’il y a utilisation 
exclusive du français, un score de 5, une utilisation égale de l’anglais 
et du français et un score de 9, une utilisation exclusive de l’anglais.

Les élèves ont aussi évalué le degré auquel ils ont été en contact avec 
des médias francophones et anglophones de la petite enfance jusqu’à 
l’âge de douze ans, en utilisant la même échelle. Généralement, les 
élèves ont utilisé les médias de langue anglaise beaucoup plus que les 
médias de langue française (score moyen de 7,4), avec peu de variation 
entre les différents types de médias. Cependant l’exposition des élèves 
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aux médias de langue anglaise est reliée linéairement à la densité de la 
population anglophone. Les scores moyens vont de 8,1 dans l’Ouest 
du Québec à 4,8 dans la région du Québec francophone. La variation 
selon les différents types de médias est plus forte chez les élèves dans le 
groupe du Québec francophone. Ces élèves annoncent que dans leurs 
années d’enfance, leur consommation de la musique était plus grande 
en anglais qu’en français, qu’ils lisaient des livres approximativement 
également dans les deux langues et que pour tous les autres types de 
médias (radio, télévision, Internet, journaux, magazines, théâtre et 
expositions), leur consommation de médias de langue française était 
plus forte que pour ceux en anglais. Dans notre étude d’élèves franco-
phones à l’extérieur du Québec (Landry et al., 2010), la socialisation 
dans les médias anglais a tendance à être forte pour tous les élèves sauf 
ceux qui résident dans des régions de très forte concentration de fran-
cophones. L’utilisation de médias de langue française pour ces élèves 
francophones du cycle secondaire suivait néanmoins une tendance 
linéaire, la consommation de médias de langue française augmentant 
avec la concentration démographique des francophones. La socialisa-
tion par les médias de langue anglaise a aussi tendance à être forte pour 
tous les élèves des écoles anglophones du Québec, à part ceux résidant 
dans des municipalités où la densité de la population anglophone est 
très faible, c’est-à-dire la région du Québec francophone. Il est impor-
tant de noter, cependant, que l’attrait de la musique de langue anglaise 
est très forte dans tous les contextes sociolinguistiques pour des élèves 
de minorités linguistiques, y compris les francophones à l’extérieur du 
Québec et les anglophones du Québec.

Les rapports des contacts avec la langue anglaise sur les enseignes 
publics et dans l’affichage commercial ont tendance à être plus faibles 
que dans les domaines des réseaux sociaux et des médias, une ten-
dance qui est probablement en lien avec la législation sur la langue au 
Québec qui vise à assurer la visibilité de la langue française dans les 
espaces publics. En général, cependant, les élèves tant dans l’Ouest du 
Québec que dans l’Ouest de Montréal considèrent qu’ils ont été plus 
souvent en contact avec la langue anglaise qu’avec la langue française 
sur les enseignes et dans l’affichage public entre les âges de deux et 
douze ans (scores moyens de 6,6 et 5,7, respectivement), tandis que les 
élèves de l’Est/Nord de Montréal rapportent des contacts de fréquence 
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égale avec les deux langues (score moyen de 4,7). C’est seulement dans 
la région du Québec francophone que les élèves rapportent avoir fait 
l’expérience d’un paysage linguistique beaucoup plus francophone 
qu’anglophone (score moyen de 3,3). Ces résultats sont intrigants en 
vue de la dominance imposée de la langue française dans le paysage 
linguistique. La présence de beaucoup de noms de rue anglais dans 
l’Ouest de Montréal et de noms anglais de commerces et d’entreprises 
sur des enseignes peut donner aux élèves l’impression que la langue 
des enseignes est anglodominante. Un autre facteur peut être le biais 
de réponse inhérent au questionnaire, puisque les questions touchant 
aux enseignes et à l’affichage publics étaient dans la même section 
que les questions touchant aux contacts avec les médias. De nouvelles  
analyses pourraient aider à clarifier ce résultat inattendu.

Dans tous les domaines (réseaux sociaux, contacts avec la langue 
dans les lieux publics, consommation des médias et contacts avec le 
paysage linguistique), les expériences d’enculturation langagière rap-
portées par les élèves sont en relation avec leur contexte démolinguisti-
que. Les élèves de l’Ouest du Québec, où les anglophones constituent 
une majorité, ont été enculturés principalement en anglais. On observe 
le même phénomène dans l’Ouest de Montréal, mais moins que dans 
l’Ouest du Québec. C’est dans la région de l’Est/Nord de Montréal, où 
les anglophones sont une minorité relativement faible, que les contacts 
linguistiques en anglais et en français sont relativement égaux. Bien 
que les anglophones constituent moins de 12 % de la population de 
cette région, les élèves ont tendance à vivre autant en anglais qu’en 
français, sauf pour les médias où la langue anglaise est dominante. 
C’est seulement dans la région où les anglophones constituent une très 
petite minorité (2,2 % de la population) que l’enculturation dans la 
langue française est clairement dominante.

Quand les aspects plus qualitatifs de la socialisation langagière sont 
analysés, les résultats montrent que les élèves perçoivent leur expérience 
de la langue anglaise comme répondant fortement à leurs besoins de 
base d’autonomie, de compétence et d’affiliation. Seulement les élèves 
de la région du Québec francophone ont estimé que ces besoins ont 
été soutenus légèrement plus en français qu’en anglais. En moyenne, 
cependant, les élèves ont estimé que ces besoins ont été soutenus modé-
rément fortement en français (score moyen de 6,0 comparé à 7,7 en 
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anglais). Toutes les mesures d’autonomisation personnelle (appui des 
besoins de base qui favorisent l’autodétermination) dans les deux lan-
gues officielles du Canada ont eu tendance à varier avec la densité de 
la population anglophone. Dans les régions de l’Ouest du Québec, 
les élèves ont dit recevoir un appui pour l’autonomisation person-
nelle beaucoup plus fort en anglais qu’en français. L’appui pour l’auto-
détermination est aussi plus fort en anglais qu’en français dans les 
deux régions de Montréal, mais les différences en faveur de l’anglais 
diminuent à mesure que la concentration territoriale des anglophones 
baisse. L’appui pour l’autonomisation personnelle était plus fort en 
français qu’en anglais dans la région du Québec francophone, mais 
seulement légèrement. L’appui pour l’autonomie dans cette région a 
tendance à être fort dans les deux langues.

Notre recherche a aussi étudié la conscientisation sociale, c’est-à-dire 
le degré auquel les élèves ont vécu une variété d’expériences conscien-
tisantes liées à la minorité anglophone du Québec. Contrairement 
aux attentes, les élèves n’étaient pas plus fréquemment exposés à des 
modèles sociaux qui ont valorisé la langue anglaise (score moyen de 
5,2) qu’à des modèles qui avaient des comportements d’affirmation 
(score moyen de 5,3) mais, comme proposé dans notre cadre concep-
tuel, ils ont été moins exposés à des modèles qui ont revendiqué leurs 
droits linguistiques (score moyen de 4,6). Généralement, la fréquence 
des contacts avec de tels modèles a eu tendance à être modérée. Les 
contacts avec des modèles sociaux qui valorisent la langue anglaise ont 
varié moins selon les quatre régions que l’observation de modèles qui 
ont exprimé des comportements d’affirmation et de revendication ; 
c’est seulement la dernière qui a eu tendance à diminuer à mesure que 
s’affaiblissait la densité de la population anglophone. Quand les types 
différents de modèles pour le valorisation de l’anglais ont été comparés, 
nous avons constaté qu’en moyenne les contacts avec toutes les caté-
gories de modèles ont diminué en lien avec la baisse dans la densité 
de la population anglophone. Dans les régions où la concentration 
des anglophones est la plus forte, il y avait peu de variation à travers 
les catégories de modèles (scores moyens de 6,1 à 6,6), avec le score 
moyen le plus élevé étant associé au fait d’avoir des modèles qui font 
partie des familles et des amis. Dans la région du Québec francophone, 
cependant, les enseignants étaient les modèles les plus répandus de la 
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valorisation de l’anglais, un résultat semblable à celui trouvé dans le 
contexte de minorité francophone par rapport à la valorisation de la 
langue française. Quand la vitalité linguistique est faible, tant chez 
les francophones à l’extérieur du Québec que chez les anglophones du 
Québec, on voit des enseignants comme les modèles qui le plus sou-
vent valorisent la langue de la minorité de langue officielle au Canada. 
Dans cette étude et dans l’étude précédente menée auprès d’élèves des 
minorités francophones à l’extérieur du Québec, les contacts avec les 
différentes catégories de modèles sociaux qui se comportent de façon 
affirmative et qui revendiquent les droits linguistiques de la minorité 
linguistique n’ont pas été mesurés.

Les élèves ont rapporté avoir vécu modérément fréquemment des 
expériences personnelles qui ont contribué à les conscientiser concer-
nant la situation des anglophones du Québec et des expériences de 
discrimination linguistique. Pour ces deux types d’expériences, le score 
moyen était plus élevé dans les régions avec une population anglophone 
plus densément concentrée. Il est intéressant de noter que cette ten-
dance est à l’inverse de celle trouvée dans notre étude auprès d’élèves 
d’écoles francophones à l’extérieur du Québec où c’était dans des 
régions où les francophones constituaient des minorités plus petites 
que les élèves ont été les plus sensibilisés à la situation de leur mino-
rité linguistique. Cela suggère que, dans le Québec, une proportion 
forte d’élèves scolarisés en anglais dans des régions francodominantes 
ne soit pas conscientisée de la situation minoritaire des anglophones. 
Tous les groupes réunis, des expériences conscientisantes fortes ont été 
rapportées par 36 % des élèves, mais par seulement 13 % des élèves la 
région du Québec francophone.

Les élèves ont été aussi interrogés sur une variété d’aspects liés 
à leur développement psycholangagier. La plupart des élèves ont dit 
avoir une identité canadienne très forte (scores moyens de 7,6 à 8,2 
sur une échelle en 9 points) et une identité québécoise modérément 
forte (score moyen de 5,5), avec un score moyen plus élevé chez les 
élèves de la région du Québec francophone (7,6) et un score moyen 
plus faible dans l’Ouest de Montréal (4,9). L’identité anglophone et 
l’identité bilingue étaient fortes, avec des scores moyens de 7,4 et de 6,9 
respectivement. Cependant, l’identité anglophone s’affaiblissait en lien 
avec la diminution de la concentration géographique de la population 
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anglophone. Par contre, l’identité bilingue a augmenté à mesure que 
diminuait la proportion de la population de langue anglaise. En géné-
ral, l’identité anglo-québécoise était modérément forte (score moyen 
de 6,3) et les scores moyens vont de 6,9 dans l’Ouest du Québec à 
5,8 dans la région du Québec francophone, où l’identité francophone 
est plus forte que l’identité anglophone. Dans tous les autres groupes, 
l’identité anglophone est plus forte que l’identité francophone pour 
ces élèves anglophones. L’engagement identitaire avec la communauté 
anglophone n’a diminué que légèrement de 7,8 à 6,7 selon la dimi-
nution de la proportion de la population de langue anglaise, tandis 
que l’engagement identitaire envers la communauté francophone a 
augmenté de 4,3 à 6,8. Dans la région du Québec francophone, les 
élèves rapportent un attachement affectif de force égale pour les deux 
communautés linguistiques. Pour ces élèves, la scolarisation en anglais 
agit comme un contrepoids à la dominance de la langue française 
dans la communauté globale et favorise l’identification avec les deux 
communautés linguistiques et une identité bilingue forte.

La vitalité subjective ou la perception du statut des deux langues 
officielles dans la société sont aussi fortement associées à la densité de la 
population anglophone. Dans l’Ouest du Québec, les élèves ont évalué 
la vitalité de la communauté anglophone comme légèrement plus forte 
que celle de la communauté francophone, mais à l’autre extrémité du 
continuum démographique, dans la région du Québec francophone, la 
vitalité de la communauté francophone est évaluée comme beaucoup 
plus forte que celle de la communauté anglophone. Tous les grou-
pes d’élèves prévoient que la vitalité future de la communauté anglo-
phone (dans 25 ans) sera légèrement plus forte (score moyen de 5,6 sur 
une échelle en 9 points où 5 = Égale à maintenant). Enfin, les élèves 
ont aussi tendance à affirmer que pour que les choses soient justes et 
équitables, étant donné le nombre de francophones et d’anglophones 
dans leur région, la vitalité de la communauté anglophone devrait être 
modérément plus forte qu’elle l’est maintenant (score moyen de 6,2 
où 5 = Égale à maintenant). Les élèves sont particulièrement sensibles 
au domaine des services gouvernementaux et l’évaluent comme celui 
qui devrait être amélioré le plus.

En général, le désir d’intégrer la communauté anglophone est plus 
fort que le désir de faire partie de la communauté francophone, bien 
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que les différences entre les scores moyens aient diminué en lien avec la 
baisse dans la densité de la population anglophone. Les scores moyens 
sont, respectivement, 7,8 et 3,2 dans l’Ouest du Québec, 7,6 et 3,8 
dans l’Ouest de Montréal, 7,3 et 4,6 dans l’Est/Nord de Montréal et 
6,5 et 6,0 dans la région du Québec francophone. C’est seulement dans 
le dernier groupe que les élèves ont tendance à vouloir faire partie des 
deux communautés de façon égale.

Selon notre cadre théorique, quand la socialisation langagière favo-
rise la satisfaction des besoins de base en matière d’autonomie, de 
compétence et d’affiliation, les élèves auront tendance à être motivés 
intérieurement pour apprendre et maintenir la langue. Pour tous les 
élèves, la satisfaction des besoin liés à l’apprentissage des langues est 
en moyenne plus forte pour l’anglais que pour le français, sauf pour 
les élèves vivant dans la région du Québec francophone. Pour ces der-
niers, les scores moyens pour chacune des deux langues ont tendance 
à être égaux (score moyen de 7,1 pour l’anglais et 6,8 pour le français).

À travers tous les groupes, cependant, la satisfaction des besoins en 
lien avec l’apprentissage de la langue française était au moins modérée 
(score moyen de 5,1 dans l’Ouest du Québec). Également, la moti-
vation pour apprendre l’anglais pour des raisons reliées à l’identité 
(la régulation intégrée) est plus forte (score moyen de 6,2) que pour 
le français (score moyen de 4,1). Dans la région du Québec franco-
phone, cependant, les scores pour la régulation intégrée ont tendance 
à être plus forts en français (score moyen de 5,8) qu’en anglais (score 
moyen de 5,2). En général les élèves ont tendance à être motivés de 
façon égale pour apprendre l’anglais et le français pour des raisons 
instrumentales (la régulation externe) comme démontré par les scores 
moyens respectifs de 6,2 et 6,1. Notez que des raisons instrumentales 
sont externes au moi et se réfèrent à des motifs tels que l’amélioration 
de sa situation socio-économique tandis que des raisons à base d’iden-
tité sont plus internes et se réfèrent à ses croyances, ses valeurs et son 
identité personnelle.

Dans la région du Québec francophone, les élèves ont tendance 
à être motivés pour apprendre l’anglais plus pour des raisons instru-
mentales que pour des raisons reliées à l’identité. Cependant, ils sont 
également motivés pour apprendre le français pour des raisons instru-
mentales et reliées à l’identité. Pour les trois autres groupes, les élèves 
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sont motivés pour apprendre l’anglais autant pour des raisons liées à 
l’identité qu’instrumentales, mais ils sont motivés pour apprendre le 
français principalement pour des raisons instrumentales.

Nous avons évalué les compétences langagières en anglais et en 
français au moyen de tests objectifs et d’auto-évaluations. Des tests de 
closure ont été utilisés pour mesurer les compétences cognitivo-scolai-
res en français et en anglais et les élèves ont auto-évalué leur capacité 
de faire diverses tâches exigeant la compréhension, la communication, 
la lecture et l’écriture dans les deux langues. Les scores sur les compé-
tences cognitivo-scolaires ont été standardisés pour qu’un score de 50 
soit égal au score moyen d’un groupe vivant dans un contexte de forte 
vitalité dans chacune des deux langues (des anglophones unilingues 
de Moncton, Nouveau-Brunswick, pour l’anglais et des francophones 
unilingues de Rivière-du-Loup, Québec, pour le français). Une diffé-
rence de 10 points de la norme est égale à un écart-type. Par  exemple, 
un score moyen de 40 sur le test de français est un écart-type en  
dessous du score moyen de la norme française.

En moyenne, en anglais, les scores des élèves étaient environ 0,7 
d’un écart-type en dessous de la norme anglaise (score moyen de 42,9) 
et plus de deux écart-types en dessous de la norme française (score 
moyen de 27,6). Les scores les plus élevés en anglais sont dans les 
régions de l’Ouest du Québec (score moyen de 45,5) et de l’Est/Nord 
de Montréal (score moyen de 46,2). Le score moyen le plus faible était 
40,5 dans l’Ouest de Montréal (celui-ci peut être attribué en partie à 
la concentration relativement forte d’allophones pour qui l’anglais est 
une langue seconde). Le score moyen sur le test de closure en anglais 
est seulement légèrement plus fort dans la région du Québec franco-
phone (42,8, les scores faibles étant probablement liés à la fréquence 
plus faible des contacts avec la langue anglaise à l’extérieur de l’école 
que dans l’Ouest du Québec et à Montréal). Pour les tests de closure 
sur la langue française, les scores moyens augmentent linéairement avec 
la hausse de la concentration démographique des francophones, le score 
moyen le plus élevé étant dans l’Ouest du Québec (score moyen de 
20,2) et le plus élevé, étant de 37,6 dans la région du Québec franco-
phone. Les élèves avec le degré le plus élevé de bilinguisme sont donc 
ceux résidant dans la région du Québec francophone. Comme dans 
le cas des francophones à l’extérieur du Québec, dans des contextes de 
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faible vitalité du français, la fréquentation d’une école de la minorité 
linguistique et la scolarisation principalement dans la langue de la 
minorité favorise le bilinguisme. Les élèves dans la région du Québec 
francophone sont ceux qui ont été les moins scolarisés en français, 
cependant ils ont le score moyen le plus élevé sur les tests de clo-
sure en français. Les scores en français sont soutenus par des contacts 
réguliers avec la langue française dans la société. Leurs scores sur les 
tests de closure en anglais, malgré leur scolarisation en anglais, sont 
légèrement plus faibles que ceux d’élèves vivant dans des contextes de 
vitalité anglaise plus forte. Cela, cependant, reflète probablement des 
contacts moins fréquents avec l’anglais dans leurs vies quotidiennes. 
Comme indiqué ci-dessous, cependant, leur niveau de bilinguisme 
n’est pas aussi fort que celui de francophones dans des contextes de 
vitalité francophone faible.

Les auto-évaluations des compétences en anglais sont plus hautes 
que celles pour le français, comme indiqué dans les scores moyens qui 
vont de 8,4 à 7,7 pour l’anglais et de 4,9 à 7,1 pour le français (sur une 
échelle en 9 points). Les élèves de la région du Québec francophone 
ont tendance à évaluer leurs capacités de parler le français et l’anglais 
comme égales, mais ils estiment se sentir légèrement plus compétents 
dans la lecture et l’écriture en anglais qu’en français.

Quand les résultats des élèves anglophones du Québec sur les 
tests de closure sont comparés à ceux d’élèves francophones à l’ex-
térieur du Québec, les scores des francophones ont tendance à être 
plus élevés ou égaux à ceux d’anglophones du Québec pour l’anglais 
et beaucoup plus élevés pour le français3. Les diplômés des écoles 
françaises à l’extérieur du Québec ont tendance à développer un très 
haut niveau de bilinguisme, sauf dans le nord du Nouveau-Brunswick 
(Landry et al., 2010). Leurs scores moyens sur le même test de closure 
en anglais étaient de 49,2, 45,8 et 49,5 pour les provinces Atlantiques 
(excluant le Nouveau-Brunswick), l’Ontario et les provinces de l’Ouest 
et les Territoires, respectivement. Les scores inférieurs sont ceux du 
Nouveau-Brunswick (score moyen de 36,9) où, en moyenne, les élèves 
francophones résidaient dans des municipalités où les francophones 

3. Il est important de noter, toutefois, qu’au moment de leur participation à l’étude, 
les élèves francophones étaient en moyenne plus âgés d’une année que les élèves 
anglophones.
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représentent 74 % de la population. Il y a cependant une forte variation 
dans la vitalité du français à l’intérieur de la province. Le score moyen 
sur le test de closure en français vont de 41,2 au Nouveau-Brunswick 
à 38,7 en Ontario avec un score moyen de 40,7. C’est dans la langue 
dans laquelle ils ont fait la plus grande part de leur scolarisation que 
les élèves francophones ont des scores inférieurs. Généralement, sur 
des mesures d’auto-évaluation des compétences langagières, les fran-
cophones à l’extérieur du Québec ont tendance à estimer que leurs 
compétences en français et en anglais sont de force égale (score moyen 
de 7,1 dans chaque langue pour toutes les compétences combinées, 
c’est-à-dire, la compréhension, la communication orale, la lecture et 
l’écriture), mais il y a beaucoup de différences entre les régions et entre 
les compétences. Cela montre que l’apprentissage des langues, même 
sur les aspects cognitivo-scolaires de la compétence, est non seulement 
en lien avec la langue de scolarisation mais aussi avec les expériences 
sociétales avec la langue.

On a aussi demandé aux élèves anglophones qui ont participé à 
cette étude de se prononcer sur leurs sentiments de confiance et leur 
niveau d’insécurité quand ils doivent utiliser un « français standard ». 
Les scores moyens pour la confiance linguistique ont tendance à être 
modérément élevés (score global moyen de 6,1) ; ils sont de 5,1 pour 
l’Ouest du Québec et vont en augmentant jusqu’à 7,7 dans la région 
du Québec francophone. Inversement, l’insécurité linguistique est 
plus faible avec un score moyen global de 4,0 et baisse de 4,9 à 2,3 en 
fonction de la diminution de la densité de la population anglophone. 
Un peu moins de deux élèves sur dix (17,5 %) se sentent fortement 
insécurisés quand ils sont appelés à utiliser un « français standard ».

Finalement, deux types de comportements langagiers ont été mesu-
rés : les comportements socialisés qui sont le degré d’utilisation des 
deux langues dans des domaines sociaux divers et les comportements 
engagés envers la langue et la culture anglaises. L’utilisation actuelle des 
deux langues varie selon les expériences vécues avec ces langues dans 
l’enfance (c’est-à-dire, le degré relatif de socialisation langagière dans 
chaque langue) qui, à leur tour, sont fortement associées à la concentra-
tion géographique anglophone. Tandis que l’anglais est utilisé moins, 
en général, dans la sphère publique que dans la sphère privée, son 
utilisation varie vraiment de très forte dans l’Ouest du Québec (score 
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moyen de 7,8) à très faible dans la région du Québec francophone 
(score moyen de 1,6). L’utilisation de l’anglais est la plus forte dans 
le domaine des médias, les scores allant de 8,5 à 5,0. L’utilisation de 
l’anglais avec la famille (scores moyens de 8,0 à 3,1) et dans le réseau 
social (scores moyens de 8,2 à 3,1) se situe entre l’utilisation de l’anglais 
dans les médias et dans la sphère publique.

Trois catégories de comportements engagés ont été mesurées en 
utilisant les mêmes catégories que celles utilisées pour les expériences 
de conscientisation sociale : valorisation (par exemple, valoriser l’im-
portance de parler l’anglais avec des amis), l’affirmation (par exem-
ple, demander d’être servi en anglais dans un établissement public) 
et la revendication (par exemple, la participation à une manifestation 
publique pour des droits linguistiques). Comme proposé par notre 
cadre conceptuel, nous nous attendions de constater que les compor-
tements de valorisation seraient les plus fréquents et les comportements 
de revendication, les moins fréquents. Les résultats de cette étude le 
confirment puisque la fréquence des comportements de valorisation 
est modérément forte (score moyen de 6,0) tandis que les comporte-
ments d’affirmation sont modérément fréquents (score moyen de 5,0) 
et la fréquence des comportements de revendication est modérément 
faible avec un score moyen de 4,4. Cette tendance est la plus forte tant 
dans l’Ouest du Québec que dans l’Ouest de Montréal où les scores 
étaient les plus élevés, avec une fréquence de comportements engagés 
qui diminue avec la diminution de la concentration géographique 
d’anglophones.

Pour conclure, l’étude présente montre clairement que la percep-
tion largement tenue que la langue et la culture anglaises sont immu-
nisées aux influences d’autres langues est un mythe. L’apprentissage  et 
l’utilisation tant du français que de l’anglais au Québec sont fortement 
associés à la densité géographique de la population et probablement à 
d’autres situations sociolinguistiques. De plus, l’argument voulant  que 
la langue anglaise domine à Montréal et dans l’Ouest du Québec tout 
en étant dominée par le français dans d’autres régions du Québec ne 
tient pas. Les résultats montrent que même dans la ville de Montréal, 
il y a des différences claires entre les communautés anglophones de 
l’Ouest de Montréal et de l’Est/Nord de Montréal. Autrement dit, le 
développement psycholangagier des élèves anglophones des écoles de 
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langue anglaise est, comme notre cadre conceptuel le suggère, beau-
coup plus une question de socialisation langagière que d’origine ethno-
linguistique – et cette socialisation est, à son tour, fortement associée 
au contexte sociolinguistique sur un territoire donné. Ce contexte 
sociolinguistique, selon la théorie de la vitalité ethnolinguistique (Giles 
et al., 1977 ; Harwood et al., 1994 ; Bourhis et Landry, 2012) et le 
modèle de l’autonomie culturelle (Landry, 2009 ; Landry et al., 2010), 
comprend au moins trois catégories de facteurs liés à la démographie, 
à la complétude institutionnelle et au statut ou à la légitimité. Comme 
démontré par cette étude, les résultats varient de façons prévisibles – 
même quand les résultats sont analysés seulement par rapport à la 
démographie en se basant sur la densité de la population linguistique.

Les résultats de cette étude révèlent des effets sociodémographiques 
très semblables à ceux trouvés dans notre étude d’élèves d’écoles fran-
cophones scolarisés en français à l’extérieur du Québec. Dans les deux 
études, la densité de la population de la minorité de langue officielle est 
un déterminant fort de l’enculturation langagière et du développement 
psycholangagier. L’effet est clairement observable même sur des varia-
bles chargées d’affectivité comme l’identité ethnolinguistique. Comme 
démontré dans des recherches antérieures, l’identité ethnolinguistique 
est fortement reliée à la socialisation langagière dans le domaine privé 
et aux aspects qualitatifs de la socialisation langagière, à savoir, l’auto-
nomisation personnelle et la conscientisation sociale (Deveau, 2007 ; 
Landry, Deveau et Allard, 2006b). Dans les deux études, le contexte 
sociolinguistique a tendance à influencer non seulement la socialisa-
tion langagière dans le domaine public, mais aussi des activités privées 
effectuées dans la famille et dans le réseau social intime.

Cependant, ce serait inapproprié et injuste de conclure que la 
minorité de langue officielle du Québec et celles des autres provinces 
et territoires éprouvent une réalité similaire, ou que la réalité de l’une 
est l’image inversée de celle de l’autre, le français étant la langue domi-
nante dans le Québec et l’anglais la langue dominante dans les autres 
provinces et territoires. On doit prendre en considération l’attraction 
gravitationnelle globale de la langue anglaise qui donne un avantage 
à tous les locuteurs natifs de l’anglais au Canada, en Amérique du 
Nord et sur la planète. Nulle part la prééminence de l’attraction gra-
vitationnelle de l’anglais est-elle plus évidente que dans le domaine des 
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médias, particulièrement celui de la musique. Quand les francophones 
à l’extérieur du Québec sont comparés aux anglophones du Québec 
vivant dans un contexte de minorité semblable en termes de la densité 
de la population de langue officielle, les anglophones du Québec ont 
un avantage net dans leurs contacts avec des médias dans la langue 
de la minorité. Par exemple, le score moyen global pour la consom-
mation de médias dans la langue française pour les élèves des écoles 
francophones en contexte minoritaire à l’extérieur du Québec résidant 
dans des municipalités où les francophones constituent 50 à 69 % de la 
population est 4,5 (un score de 9 indique une utilisation exclusive du 
français ; Landry et al., 2010), tandis que dans l’étude présente, des élè-
ves des écoles anglophones dans l’Ouest du Québec où les anglophones 
constituent 64 % de la population ont un score moyen global de 8,1 
(la même échelle a été utilisée et les valeurs des scores inversées pour 
qu’un score de 9 indique l’utilisation exclusive de l’anglais). La force 
gravitationnelle de l’anglais est beaucoup moins importante dans les 
domaines de l’enculturation langagière qui sont plus contraints géogra-
phiquement et locaux. Quand ces mêmes groupes sont comparés pour 
l’utilisation de la langue de la minorité dans des domaines privés et 
publics, les élèves des écoles francophones de l’extérieur du Québec ont 
des scores moyens de 6,9 et 6,2 respectivement, tandis que les élèves 
des écoles anglophones de l’Ouest du Québec ont des scores de 7,2 et 
6,4. Les deux groupes d’élèves utilisent leur langue « de minorité » plus  
fréquemment dans le domaine privé que dans le domaine public.

La comparaison entre les deux minorités de langue officielle qui 
illustre probablement le mieux l’impressionnante force d’attraction 
gravitationnelle de l’anglais est le contraste du désir des élèves d’inté-
grer les deux communautés de langue officielle du Canada dans un 
contexte de vie bilingue. Comme indiqué dans le modèle du compor-
tement langagier autodéterminé et conscientisé (figure 2.1), le désir 
d’intégration est un produit de son identité ethnolinguistique et de la 
vitalité subjective (c’est-à-dire le statut perçu de la langue). La recher-
che avec des élèves francophones a montré que leur désir de s’inté-
grer à leur communauté francophone était associé non seulement à 
la force de leur identité francophone et à leur perception du statut du 
français dans leur région, mais aussi à leurs contacts avec les médias 
francophones (Landry et al., 2006b, 2007d). Les scores moyens de 
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ces mêmes élèves francophones (ceux résidant dans des municipalités 
qui comprennent entre 50 et 69 % de francophones) sur leur désir de 
s’intégrer aux communautés francophone et anglophone étaient 6,2 
et 5,6 respectivement. Ils ont tendance à vouloir s’intégrer à la com-
munauté anglophone presque autant que dans leur propre commu-
nauté. Même les élèves francophones vivant dans des municipalités 
qui ont de 70 à 89 % de francophones ont des scores moyens de 6,2 
et 5,5, respectivement. Les élèves francophones qui vivent dans des 
municipalités où les francophones sont 90 % ou plus de la population 
ont des scores moyens de 6,9 et 4,7, respectivement. Par contre, les 
élèves des écoles anglophones de l’Ouest du Québec qui vivent dans 
un contexte démographique où les anglophones représentent 64 % de 
la population, ont un score moyen de 7,8 sur leur désir de s’intégrer à 
la communauté anglophone, mais un score moyen de seulement 3,2 
sur leur désir d’intégrer la communauté francophone. Même quand 
les anglophones du Québec représentent seulement 11 % de la popu-
lation dans l’Est/Nord de Montréal, les scores moyens pour le désir 
d’intégrer les communautés anglophone et francophone sont, respec-
tivement, 7,3 et 4,6. C’est seulement dans des contextes où la com-
munauté anglophone est très petite (2,2 % de la population) dans la 
région du Québec francophone que les élèves des écoles anglophones 
veulent intégrer les deux communautés également (score moyen de 6,5 
pour la communauté anglophone et 6,0 pour la communauté fran-
cophone). Les francophones à l’extérieur du Québec, même quand ils 
sont démographiquement dominants dans leur région, estiment qu’ils 
doivent utiliser les ressources et apprendre la langue de la majorité 
anglophone. La force gravitationnelle de la langue de la majorité au 
Québec semble être beaucoup moins forte pour la minorité de langue 
anglaise du Québec.

Les résultats de la présente étude indiquent clairement que les locu-
teurs de l’anglais sont sous l’influence du contexte sociolinguistique des 
langues, dans le cas qui nous intéresse ici, le français et l’anglais. De 
cette perspective, la minorité anglophone du Québec est semblable à 
d’autres minorités linguistiques ; ses membres se comportent selon les 
mêmes principes sociolinguistiques. Néanmoins, le fait de parler au 
Québec « une langue globale » (Crystal, 2003), « une langue hypercen-
trale » (de Swaan, 2001) qui, plus que toute autre langue au monde, est 
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dotée d’une forte force d’attraction gravitationnelle, fournit sans doute 
un avantage puisque, dans un contexte comme celui de la minorité 
anglophone du Québec, la pression pour intégrer la majorité linguis-
tique semble beaucoup moins puissante. Autrement dit, la minorité 
anglophone du Québec semble être « une minorité avec un as dans sa 
main », l’as étant défini comme l’avantage de parler la langue la plus 
puissante et socialement attirante du monde. Si nous étions en mesure 
de contrôler, d’une façon ou d’une autre, pour les effets de cet avantage 
lorsque nous comparons les deux communautés de langue officielle du 
Canada, elles pourraient s’avérer beaucoup plus semblables.

Nous avons analysé la situation de la minorité anglophone du 
Québec en utilisant tous les facteurs du modèle d’autonomie cultu-
relle (voir le chapitre 1), cependant, il reste à voir si cette minorité qui 
parle la langue la plus dominante du monde peut vraiment réaliser 
son autonomie culturelle vues les menaces à sa complétude institution-
nelle et à sa légitimité idéologique, combinées à la proximité sociali-
sante réduite de ses membres dans plusieurs régions du territoire du 
Québec. Comme discuté ci-dessus, la question n’est pas si l’anglais 
cessera d’être parlé au Québec, mais si la minorité anglophone peut 
s’affirmer comme une entité collective légitime dans le contexte de la 
dualité linguistique du Canada. Le pouvoir d’attraction de l’anglais 
est une source de motivation pour continuer à apprendre et utiliser la 
langue, mais elle produit aussi une grande diversité de locuteurs, cette 
diversité devenant une limite à la solidarité du groupe et à la tâche de 
parler d’une voix unifiée dans l’élaboration d’un projet d’autonomie 
culturelle forte.
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